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PREFACE.

L UTILITÉ qui paraît attachée aux résultats réunis dans cet

ouvrage, m'a déterminé à le soumettre au Conseil des Ponts

et Chaussées, et à l'Institut de France.

L'heureuse issue de l'examen qu'on a bien voulu en faire,

m'autorise à le présenter au public avec moins de défiance. Mon

respect pour mes juges, leur extrême bienveillance et ma pro-

fonde gratitude m'imposent le devoir de consigner ici des ex-

traits des rapports dont ce travail a été le sujet.

Je m'empresserais de produire ces rapports tout entiers, et ce

serait faire au lecteur un utile présent, si je n'avais la certitude

qu'il n'en sera pas privé. Ils doivent lui parvenir revêtus d'un

caractère plus authentique.

L'ordre d'antériorité dans lequel les rapports ont été faits,

règle celui des extraits qu'on va lire.

Extrait du Rapport lu au Conseil des Ponts et Chaussées

• par M. TInspecteur général Bruyère.

« Les différentes espèces de chaux de construction , ainsi que la compo-

sition et les propriétés des mortiers, ont été l'objet des recherches d'un

grand nombre de savants et d'artistes distingués. On doit à la chimie
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moderne d'avoir tracé la véritable route à suivre pour arriver à une

théorie complète sur cette matière ; et
,

pour en rendre les résultats

applicables aux arts, MM. Chaptal, Faujas de Saint-Fond, Guyton, Des-

cotils et beaucoup d'autres, s'en sont particulièrement occupés. M. Vicat,

en entrant dans la carrière, a d'abord suivi les traces de ceux qui l'a-

vaient devancé; ce qu'il n'a pas manqué de faire connaître: mais, par-

tant ensuite du point où ils s'étaient arrêtés , il a franchi l'intervalle qui

séparait encore le laboratoire du chimiste des grands ateliers de con-

struction. Il fallait, pour ainsi dire, populariser la science, et trouver

un moyen facile et peu dispendieux d'obtenir, par la synthèse, ce qu'on

avait découvert à l'aide de l'analyse.

«11 est bien rare, sans doute, de parvenir à ces découvertes extraor-

dinaires qui font époque dans les sciences et les arts. Les hommes les

plus instruits et les plus zélés s'estiment heureux lorsqu'ils ont fait faire

un pas à la science, et je crois pouvoir dire que M. Vicat est de ce

nombre. 11 a sin-tout le mérite essentiel d'avoir appliqué ses connais-

sances à la recherche d'un objet de la plus grande utilité, et dont l'usage

peut s'étendre d'un bout du monde à l'autre. Quelque part que l'on

puisse accorder aux savants qui ont précédé M. Vicat dans les obser-

vations dont il a déduit sa théorie , on ne peut se refuser à reconnaître

que son Mémoire renferme plusieurs idées neuves et des résultats po-

sitifs qui, jusqu'à présent, n'avaient pas même été indiqués

« Les avantages qui doivent résulter, pour les travaux publics et par-

ticuliers, de la propagation des nouveaux procédés et de la théorie de

M. Vicat, lorsque l'essai en aura été fait en grand, sont inombrables.

Ils dispenseront de l'emploi dispendieux des véritables pouzzolanes, et

notamment de celles connues sous le nom de ciment, dont les quahtés,

souvent douteuses, ont compromis beaucoup de constructions; de celui
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des pierres de grandes dimensions
,
prodiguées dans les édifices moder-

nes , malgré tant d'exemples contraires offerts par les Romains et les

Goths ; ils permettront enfin d'user comme eux des ressources précieuses

que présentent nos briques, nos matériaux de petites dimensions, et d'i-

miter les stucs dont ils ont fait un si grand usage.

Il Enfin les jeunes artistes ayant désormais la certitude de pouvoir imiter

avec succès les moyens par lesquels les anciens ont su réunir, dans leurs

constructions, la solidité et Téconomie , ne se borneront plus à étudier

les formes extérieures de leurs édifices.

«Mais c'est sur-tout dans les travaux des ponts et chaussées, que l'em-

ploi des mortiers hydrauliques trouvera fréquemment son application,

et spécialement dans la construction des radiers , des bajoyers des écluses

et des aqueducs, qu'il est si important de rendre imperméables; des

murs de quais, dont on est contraint d'augmenter l'épaisseur en raison

du peu de cohésion des mortiers dans les premières années; des chapes,

des réservoirs, et en général de tous les ouvrages sous l'eau, ou destinés

à en contenir. L'on peut même prévoir que d'ici à quelques années il ne

sera plus permis d'employer d'autre mortier dans les constructions pu-

bliques.

«Il y aura sans doute de la diversité dans les opinions, sur quelques

parties du Mémoire de M. Vicat; mais on ne pourra manquer de recon-

naître unanimement, que cet ouvrage renferme une foule de faits si pré-

cieux, qu'il est à désirer, dans l'intérêt de l'art, je dirai même dans celui

du corps des Ponts et Chaussées, qu'il soit rendu pubhc, et puisse se

trouver entre les mains de tous les ingénieurs.

'< Il convient donc d'inviter l'auteur à le faire imprimer, et de lui accor-

der les encouragements nécessaires pour faciliter cette entreprise.

«Quant à moi, personnellement, j'userai des faibles moyens qui sont

en mon pouvoir pour engager les entrepreneurs qui possèdent des fours,
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à essayer en grand les procédés de M. Vicat; heureux si je puis contribuer

par mes effgrts à en propager Tusage. »

Paris, le 23 janvier 1818.

Signé, BRUYÈRE.

AVIS DU CONSEIL.

« Le Conseil général des Ponts et Chaussées, appréciant tout le mérite

et toute l'importance du travail de M. Vicat, adopte entièrement l'avis

du rapporteur, et se joint sur-tout à M. Bruyère, pour prier M. le Di-

recteur général de faciliter à M. Vicat les moyens de livrer son ouvrage à

l'impression , et pour assurer le prompt et économique emploi des procédés

de cet ingénieur dans les travaux de maçonnerie. Il émet le vœu que

l'administration adresse, à ses frais, un exemplaire de l'ouvrage à chaque

ingénieur en activité de service.»

Paris, le 24 j'i^^'er 181 8.

Signés, TARBÉ, GAYANT, DRAPPIER, LEPÈRE,

DE PRONY, ROUSSIGNÉ, BÉRIGNY.

INSTITUT DE FRANCE.

ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES.

« Le secrétaire perpétuel de l'Académie, pour les sciences mathématiques,

certifie que ce qui suit est extrait du procès-verbal de la séance du lundi

16 février 1818. »
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Extrait du Rapport lu à VJcadémie Royale des Sciences
,
par

M. rIngénieur en chef des Ponts et Chaussées Girard, l'un

de ses Membres.

« M. Vicat, ingénieur des Ponts et Chaussées dans le département du Lot,

a présenté à TAcadémie un Mémoire intitulé : Recherches expérimentales

sur les Chaux de construction , les Bétons et les Mortiers ordinaires.

Nous avons été chargés de l'examiner et d'en rendre compte, MM. de Prony,

Gay-Lussac et moi.

n L'objet de ce travail est de la plus haute importance
,
puisque la soli-

dité des édifices de toute nature, et particulièremet des constructions hy-

drauliques, dépend du degré de dureté que peuvent acquérir les mortiers

ou ciments employés pour lier entre eux les matériaux de ces édifices. Aussi,

depuis long-temps, les architectes et les ingénieurs les plus habiles se sont-ils

occupés, avec plus ou moins de soins, de rechercher la meilleure compo-

sition de ces mortiers ; ils ont donné des régies pratiques à cet égard ; et ces

régies, soumises depuis environ un demi-siécle à l'examen des chimistes

et des physiciens, ont reçu des expHcations diverses, et des modifications

que l'expérience et la théorie ont successivement indiquées.

« C'est à-la-fois comme constructeur et comme chimiste que M. Vicat

a entrepris de traiter cette matière. La position dans laquelle il se trouve,

en lui faisant sentir de quelle utilité pouvaient être les recherches qu'il

entreprenait, lui a permis de donner à son travail un grand développe-

ment. Les nombreuses expériences dont il se compose, et les vues nou-

velles qu'il présente, ne pouvaient manquer d'exciter l'intérêt de vos

commissaires : mais avant d'en rendre compte , et pour mettre l'Acadé-

mie à portée d'apprécier par là le mérite de ses recherches, il convient

d'exposer, le plus succinctement possible, les travaux de ceux qui lont
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précédé, et de fixer l'état de la question au moment où il a été conduit

à s'en occuper.

(Ici commence l'exposé des essais en ce genre, qui ont été faits depuis

les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, avec des considérations sur

le mortier des pyramides d'Egypte et de quelques autres monuments

de la haute antiquité.)

« Nous terminerons ici la tâche que nous nous étions imposée , de

rappeler à l'Académie le» travaux de tous ceux qui, sous un point de

vue quelconque, se sont occupés du même objet que celui du Mémoire

dont il nous reste à rendre compte. En résumant ce que nous avons dit,

on voit que toutes les recherches faites jusqu'à présent sur les mortiers

hydrauliques, portent ou sur l'espèce de chaux que l'on doit employer

dans leur fabrication et la manière d'y suppléer, ou sur la substitution

de quelques matières indigènes aux pouzzolanes étrangères, ou bien enfin

sur les causes de l'endurcissement plus ou moins rapide de ces prépa-

rations, soit à l'air libre, soit pendant leur immersion sous les eaux.

« M. Vicat s'est proposé de résoudre ces diver.ses questions ; l'Acadé-

mie va juger jusqu'à quel point il s'est approché du but qu'il sétait pro-

posé d'atteindre.

( Ici se trouve l'analyse méthodique de l'ouvrage : elle est terminée

par les remarques et les conclusions suivantes. )

« En achevant ce rapport , nous ajouterons que M. Vicat a profité du sé-

jour qu'il vient de faire à Paris, pour répéter, sur les matières qu'on y em-

ploie, des expériences analogues à celles qu'il a faites dans le département

du Lot. Ces expériences, dont les produits sont sous les yeux de l'Académie,

ont prouvé qu'on peut former ici de toutes pièces, d'après ses procédés, des

chaux hydrauliques qui l'emportent en qualité, pour les compositions des

bétons, sur les chaux maigres naturelles de Metz et de Senonches, les meil-

leures que l'on y connaisse et qu'on ait pu leur comparer.
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Il L'importance du Mémoire de M. Vicat, nous fait espérer que le compte

qui vient d'en être rendu ne paraîtra pas s'étendre au-delà des bornes que

nous devions nous prescrire. Cet ouvrage a fixé l'attention de vos commis-

saires, et par les faits nouveaux qu'il contient, et par la métliode et la clarté

avec laquelle ils sont exposés. Les explications qui en sont données s'appuient

sur les saines théories, et prouvent que l'auteur, quoique résidant dans un

département éloigné de la capitale, s'est tenu constamment au courant du

progrès des sciences, dont il se montre très capable de faire d'utiles applica-

tions , ,

« Les ingénieurs placés dans des circonstances semblables, sur les différents

points du royaume, lui devront de la reconnaissance, et pour les résultats

du travail qu'il leur offre, et pour l'exemple qu'il leur donne. Nous pensons

que, sous tous les rapports, son ouvrage mérite d'être approuvé par l'Acadé-

mie, et d'être inséré dans le Recueil des savants étrangers.

« Fait à l'Académie Royale des Sciences, le i6 février 1818. »

Signés, DE PRONY, GAY-LUSLAC, GIRARD, Rapporteur.

« L'Académie approuve le rapport, et en adopte les conclusions.

« Certifié conforme à l'original.

Le Secrétaire perpe'tuel , Chevalier des Ordres royaux

de Saint-Michel et de hi Légion d'honneur.

Signé, DELAMBRE.

Confiant dans ces approbations, je puis espérer de n'avoir pas

longuement étudié, sans quelques fruits, un sujet sur lequel
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tant d'autres s'exercèrent avant moi. Plus heureux que mes de-

vanciers, dont le zèle ne pouvait anticiper sur les progrès des

sciences, j'ai profité de toutes les lumières que la chimie moderne

a jetées sur des phénomènes autrefois inexplicables; ma recon-

naissance doit donc naturellement se reporter vers ceux dont les

savantes recherches ont été la source de ces bienfaits.

Il est une dette à laquelle je n'oserais espérer de satisfaire, si

je ne savais déjà que le zèle et le dévouement sont des titres à

l'honorable bienveillance du digne chef de l'Administration des

Ponts et Chaussées, M. LE CONSEILLER D'ÉtAT BeCQUEY.

A mon égai'd, ses encouragements ont comme devancé mes

services; ils doublent en quelque sorte mes obligations : j'espère

n'oublier jamais ni les unes ni les autres.



RECHERCHES
EXPÉRIMENTALES

SUR LES BÉTONS
ET LES MORTIERS ORDINAIRES.

SECTION PREMIÈRE.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes espèces de Chaux de construction.

On a distingué jusqu'à présent les diverses cliaux de construction,

en espèces grasses et en espèces maigres (i); il s en trouve errective-

ment dont le volume, mesuré en poudre vive, se triple par l'extinction

ordinaire, et d'autres qui ne rendent qu'un et un cinquième; mais,

comme entre ces extrêmes se placent une foule de chaux moyennes

qui donnent tantôt deux , trantôt plus de deux et moins de trois pour

(i) M. Fanjas de Saint-Fond (Recherches sur les pouzzolanes, la chaux et les

moriiers)donnelenomde chaux vive à celle qu'on a nommée jusqu'à ce jour chaux

maigre. Celte dénomination est tout-à-fait impropre, car on ne doit entendre par

chaux vive que celle qui n'a point encore été éteinte, quelle que soit d'ailleurs sa

nature.

I
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un, on conçoit la difficulté de tracer une ligne de démarcation entre

les chaux jjrasses et les chaux maigres.

Cette dénomination de chaux maigre a été ensuite appliquée exclu-

sivement à toutes celles qui ont la propriété de prendre corps sous

leau; cependant il en existe de maigres qui font exception. Pour faire

tlisparaître ce qu'il y a de vague ou d'inexact dans ces distinctions,

nous appellerons, i° chaux hydrauliques, celles qui, cuites au degré

ordinaire, durcissent en peu de temps sous l'eau sans le secours d'au-

cun ingrédient étranger; 2° chaux communes, celles qui ne jouissent

pas de cette propriété; 3*" nous dirons d'une chaux qu'elle est grasse,

quand, placée vive sous un grand volume d'eau, elle en absorbe pour

se fondre de 2,60 à 3,60 pour 1,00 (ces nombres expriment des poids);

qu'elle est moyenne, quand, dans les mêmes circonstances, elle en

absorbe de 2,3o à 2,60; et maigre enfin, quand elle n'en peut prendre

que de 1,00 à 2,3o. 4° Nous achèverons de caractériser chaque espèce

par sa couleur, qui est assez souvenl un indice remarquable.

Les chaux hydrauliques (tableau n° i) sont quelquefois blanches

ou très peu colorées (exemple, chaux de Montélimart, de Nîmes et de
Viviers), mais elles affectent le plus souvent une teinte gris de boue
ou de brique crue (exemple, chaux de Cabessut à Cahors, de Saint-

Céré, département du Lot, de la Bourgade, près de Montauban), et

sont ordinairement maigres, rarement moyennes, et jamais grasses.

L inverse n'a pas lieu
, c'est-à-dire, que la couleur et la qualité maigre

ne sont pas les caractères exclusifs des chaux hydrauliques (exemple,
chaux tirée de la pierre de Calviac, département de la Dordogne).

Ces espèces de chaux, réduites en bouillie liquide par l'extinction,

et immergées ensuite, rejettent, en se solidifiant, une partie de l'eau

quelles contenaient; elles en prennent, au contraire, une nouvelle
quantité, si, au lieu d'une bouillie liquide, on a formé une pâte ferme.

11 existe donc, entre ces extrêmes, un degré moyen de consistance pâ-
teuse pour lc(|uel aucun des deux cas n'arrive. Ainsi, les principes qui
constituent les chaux hydrauliques tendent à s'unir chimiquement
par hnterjnèdc d'une quantité déterminée d'eau qui passe en même
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temps à letat soliJe. On peut donc considérer ces espèces de chaux
comme capables de solidifier en peu de temps toute l'eau dont elles

s abreuvent, pour se réduire en pâte ni trop dure ni trop molle par

l'extinction; elles n'ont par conséquent pas besoin, pour durcir, du
contact de l'air, et de la dessication qui en est la suite.

Les chaux communes saisissent, dans les mêmes circonstances,

beaucoup plus d'eau qu'elles n'en peuvent solidifier; et comme elles

n'ont point la faculté de rejeter celle qui est superflue, elles restent

constamment à l'état de pâte molle, non seulement dans l'eau, mais
encore dans les bassins imperméables où on les ét^nt lorsqu'on les

recouvre de terre ou de sable (i).

11 se rencontre certaines chaux qui participent des chaux communes
et des chaux hydrauliques; car, privées du contact de l'air après avoir

été réduites en bouillie, elles acquièrent quelque consistance, sans

cependant devenir jamais bien dures; elles n'ont, en effet, le pouvoir

de Faire passer à l'état concret que la plus grande partie de l'eau dont

elles se sont chargées; il en reste un léger excès qui ne se combine
point.

Les qualités de la chaux changent non seulement d'un canton à

l'autre, mais, ce qui paraîtra moins croyable, c'est que ces change-

ments s'observent souvent dans la même carrière; et telle est la variété

des espèces calcaires sous ce rapport, qu'on peut fiicilement en trou-

ver un assez grand nond)re pour passer de la chaux commune la plus

grasse à la chaux hydraulique la plus maigre, eu parcourant toutes les

nuances intermédiaires (2).

(0 On lit <lans l'ouvra{;e de L. B. Alberti (liv. II, cli. xi) « que l'on uouva dans

«une fosse de la chaux éteinte depuis environ 5oo ans; que celte chaux était

« encore si nioilo, si bien délayée et si mûre, que le miel ni la moelle des bétes ne
« l'étaient davantage. »

(a) M. Faujas dit que « ces différentes variétés ont été de tous les temps la cause

que les personnes qui ont voulu donner des ))iocédés stricts et généraux pour les

doses de chaux dans plusieurs ciments imaginés depuis peu , ont presque toujours
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Bergman, et après lui Guyton (i) ont attribué à quelques centièmes

de manganèse la propriété des chaux hydrauliques; Saussure (2) a

pensé, au contraire, quelle n'était due qu'à la silice et à l'alumine,

combinées dans de certaines proportions; et Descotils (3) a conclu de

l'analyse de la pierre de Senonches, que la condition essentielle était

la présence d'une grande quantité de matière siliceuse, disséminée en

particules très fines dans la substance calcaire. Il parait, en effet, qu'on

ne trouve dans la pierre de Senonches qu'une très petite proportion

de magnésie, d'alumine et de fer, tandis qu'elle donne un quart de si-

lice (4). Mais la silice, d'un autre côté, n'entre que pour cinq à six

centièmes dans la pierre de Metz, dont les qualités supérieures sont

cependant généralement reconnues (5). Il faudrait donc savoir préala-

blement quel est le degré d'énergie de la chaux de Metz, par rapport

à la chaux de Senonches, pour décider avec quelque certitude en

quelles proportions la silice doit se trouver mêlée à la substance cal-

caire (6).

Nous ne pouvons rien affirmer sur l'efficacité de l'alumine; mais

échoué»; nous ajouterons que c'est à la même cause qu'il faut attribuer le discrédit

de certains procédés de fabrication, dont le succès était dû moins à la manipulation

qu'à l'énergie des matières qu'on employait.

(i) Mémoire sur les mortiers et les chaux maigres; Annales de Chimie, tom. 87,

pag. 253.

(2) V^oyage dans les Alpes.

(3) Journal des Mines, n° 202 (i8i3), p. 3o8.

(4) M. Vitalis, chimiste de Rouen, prétend cependant que la pierre de Senonches

contient deux Fois autant d'alumine que de silice (Mémoires de Gratien Lepère sur

les schistes de Cherbourg).

(5) Guyton; Mémoire sur les mortiers et les chaux maigres; déjà cité.

(6) Des expériences comparatives, faites à Paris postérieurement à la rédaction

de ce Mémoire, ont prouvé que la chaux <le Mrtz est supérieure à la chaux de

Senonches; ce qui confirme la justesse de notre observation. Il est très probable,

d'ailleurs, qu'il existe d'autres oxiUes qui partagent avec la silice la faculté de

rendre la chaux hydraulique.
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nous avons définitivement reconnu, par des essais multipliés, que le

(er et le manganèse ne sont point indispensables.

Quelques expériences, dont nous parlerons bientôt, sembleraient,

d'un autre côté, annoncer qu'un feu modéré et long-temps soutenu

peut donner à des pierres assez pures la propriété de se transformer en

chaux hydraulique; mais ce résultat a besoin d'être confirmé par de

nouvelles épreuves, quil faudra répéter sur plusieurs variétés de sub-

stances calcaires. En attendant, on peut concevoir qu'il n'est pas im-

possible quune cause autre que l'influence des oxides dont nous venons

de parler puisse déterminer la chaux à durcir dans l'eau.

Sans anticiper sur ce que nous avons à dire dans la suite de ce Mé-

moire, nous pouvons dès à présent annoncer qu il est de la plus grande

importance, sur-tout lorsqu'il s'agit de travaux publics, de s'assurer

de la qualité de la chaux qu'on doit employer : or, l'analyse chimique

suppose une habitude et des connaissances que tous les constructeurs

ne peuvent pas avoir. Il sera toujours plus facile et plus sûr de sou-

mettre un fragment de la pierre qu'on voudra essayer à la cuisson

ordinaire dans un four à chaux, ou, comme nous l'avons pratiqué

souvent, à un feu de forge, en employant le charbon de bois (la houille

se colle aux pierres et détermine une fritte), d'en former ensuite, par

l'extinction ordinaire, une bouillie pâteuse qu'on placera au fond d'un

vase, sous une eau pure; et si, au bout de huit ou quinze jours, cette

bouillie a pris de la consistance, et résiste à l'impression du doigt, cest

une preuve, ipsofacto ^
que la pierre dont il est question peut fournir

de la chaux hydraulique. Si la bouillie reste molle, au contraire, c'est

le caractère certain dune chaux commune (i).

Nous insistons sur ces distinctions, parceque les chaux hydrauliques

ne sont pas seulement précieuses pour la fabrication des bétons ,
mais

(i) Le moyen que donne M. Faujas, pour reconnaître la qualité de la chaux, est

tout-à-faii illusoire. Il conseille de mêler à une mesure de chaux deux mesures de

pouzzolane et une demi-mesure de gros sable; de former du tout un mortier qu'on

placera dans une caisse, et qu'on laissera ensuite séjourner trois mois sous une eau
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paiTcrjuVllos seules peuvent donner, par leur mélange avec le sable

ojdinaire, d excellents mortiers pour les constructions exposées a l'air,

nonobstant l'opinion de M. Sage, qui voudrait qu'on les proscrivît toul-

à-fait pour une raison fort singulière, c'est qu'on ne connaît, dit-il, ni

la qualité, ni la quantité des principes qu'elles contiennent. Que les

maçons donnent la préférence aux chaux communes, très grasses,

parcequ à égale quantité, elles reçoivent beaucoup plus de sable que

les premières, cela se conçoit; mais il est étonnant que la plupart des

architccles, et même des chimistes, qui ont fait une élude spéciale des

mortiers, n'aient considéré les chaux hydrauliques que par rapport à

la faculté qu'elles ont de durcir dans l'eau. M. Itondelet les distingue

à peine des chaux communes, et donne à entendre que la différence

du foisonnement est la seule chose à laquelle on doive avoir égard

,

en disant que trois parties de sable contre une partie et demie de chaux

grasse (qui absorbe deux fois et demie son poids d'eau) forment un

mortier égal à celui qu'on obtiendrait en mêlant à deux parties de

chaux maigre (qui absorbe un poids d'eau égal au sien) la même

quantité de sable (i). Nous verrons plus tartl» combien cette assertion

est peu fondée.

Guyton a indiqué deux moyens d'obtenir des chaux hydrauliques

artificielles ; le premier consiste à mêler quatre parties d'argile grise et

six d oxide noir de manganèse à quatre-vingt-dix parties de pierre à

chaux réduite en poudre, et de calciner ensuite le mélange.

Le second est d'ajouter à la chaux vive ordinaire une certaine quan-

tité de mine de fer blanche, qui se compose en grande partie de car-

bonate de chaux manganésiée.

Le dernier moyen serait d'un usage bien limité; le premier n'est pas

pure; et si, après ce tenue, le mortier a formé uu corps dur, ce sera une preuve que

la chaux se trouve boune. Je ne crois pas qu'il existe une assez mauvaise cliaux au

monde pour résister à pareille épreuve : on ne peut s'assurer de l'énergie de la

chaux qu'en remployant seule, ou au plus avec le sable ordinaire.

(i) Rondelet, Traité théorique et pratique de l'art de bâtir, tome i".
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j)raticaLle, car on se figure sans peine combien il deviendrait coûteux
de pulvériser la pierre à chaux, sur-tout dans les pays où elle est très

dure; d'ailleurs, quelle énorme quantité d'oxide de manganèse ne fau-

drait-il pas? L'observation de Saussure nous a conduits à faire l'essai de
substances principalement composées de silice et d'alumine. Nous
avons cherché à les combiner avec la chaux par un moyen différent
de celui qu'indique Guyton

;
le succès a surpassé nos espérances. L'opé-

ration que nous allons décrire est une véritable synthèse qui réunit
d'une manière intime, par l'action du feu, les principes essentiels que
l'analyse sépare dans les chaux hydrauliques. Elle consiste à laisser se
réduire spontanément en poudre fine, dans un endroit sec et couvert
la chaux^ue l'on veut modifier (i); à la pétrir ensuite, à l'aide d'uJ
peu d'eau, avec une certaine quantité d'argile grise ou brune, ou sim-
plement avec de la terre à brique, et à tirer de cette pâte des boules
qu'on laisse sécher, pour les faire cuire ensuite au degré convenable.
On conçoit déjà qu'étant maître des proportions, on lest érale-

ment de donner à la chaux factice le degré d énergie que l'on désire
et d'égaler ou de surpasser à volonté les meilleures chaux natu-
relles (2).

Les chaux communes très grasses peuvent comporter 0,20 d'argile
pour 1,00; les chaux moyennes en ont assez de 0,1 5; 0,10, et même
0,06 suffisent pour celles qui ont déjà quelques qualités hydrau-
liques (3). Lorsqu'on force la dose jusqu'à o,33 ou o,4o, la chaux
que l'on obtient ne fuse point; mais elle se pulvérise facilement, et
donne, lors(ju'on la détrempe, une pâte qui prend corps sous l'eau
très promptement. Quand les terres argileuses que l'on rencontre sont

(0 L'extinction spontanée de la chaux n'est pas indispensable; mais c'est le
moyen de réduction le plus économique.

(2) Nous sommes parvenus à composer à Paris, .ivec les chaux de Champigny
et de Clayes, et de l'argile de Vanvres, une chaux hydraulique factice, qui est
de beaucoup supérieure à la chaux de Metz.

(3) Les qualités de l'argile doivent d'ailleurs influer sur les proportions.
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mêlées de graviers ou de débris calcaires, on les jette dans un grand

bassin plein d'eau; on les y délaye, en les agitant avec un rabot; on fait

couler la bouillie qui surnage dans un second bassin, où elle sert à

former, avec la chaux en poudre, les boules en question. On parvient

assez facilement, avec un peu d habitude, à doser exactement les mé-

langes, quoique la terre soit ainsi déti-empée : la manipulation se fait

d'ailleurs mieux et plus vile que de toute autre manière.

11 ne faut pas croire que l'argile cuite à jiart, et ajoutée à la chaux

commune dans les proportions que nous venons d'indiquer, puisse

donner les mêmes résultats que lorsque ces deux substances sont mê-

lées avant la cuisson. Le feu modifie les uns par les autres les prin-

cipes qui constituent le mélange, et donne naissance à ui^ nouveau

composé qui jouit de nouvelles propriétés. Cette vérité devient pal-

pable, lorsqu'on compare, par exemple, la couleur de la chaux factice

(à argile ferrugineuse), qui tire sur le vert gale un peu jaunâtre, à celle

que contracte la chaux commune, broyée avec un peu de ciment rouge.

Du reste, il y a une très grande différence dans la manière dont ces

composés se comportent sous l'eau (i).

Pour ne laisser aucun doute sur la possibilité de transformer (en

grand) la chaux commune en chaux hydraulique, nous allons présen-

(i) Smenlon pro])ose aux chimistes (Reclierches expérimentales sur la meilleure

composition des ciments hydrauliques, extraites de la Bihliothéque britannique

t. ICI", p. 89 cl 61 1 ) de décider « pourquoi la présence de l'argile, dans le tissu de

« la pierre calcaire, rend la chaux propre à se durcir sous l'eau; propriété que la

« chaux tirée des pierres calcaires pures n'acquiert point. » Il ajoute que "l'argile

« mêlée à la chaux ordinaire ne produit pas cet effet; la liritjue pile'e en poudrefine

« ou grossière n'y fait rien non plus.. . . etc. »

On voit que Smeaton n'a essayé que le mélange de la chaux éteinte et de l'argile

cruej s'il avait eu l'idée de faire cuire le mélange, il aurait obtenu de la chaus

hydraulique. Quant à l'argile cuite, ou ciment, son effet sur les chaux communes

grasses est bien constaté; on sait que s'il ne leur communique pas la propriété de

former des bétons excessivement durs, il leur donne néanmoins assez de consiS'

tance pour résister avec avantage sous l'eau dans l)eaucoup d'occasions.
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ter ici un détail très approximatif de ce que coûterait un métré cube

de cette chaux dans le pays que nous habitons (Souillac, département

du Lot).

iJn four à bois ordinaire, de forme carrée, contient Sg métrés cubes

de matériaux; en plaçant 17 mètres cubes de pierre à chaux naturelle

pour former la voûte, et ^2 mètres cubes de boules ou prismes à chaux

factice par-dessus, on peut faire plusieurs fournées consécutives; et la

chaux naturelle de chaque fournée donnera la chaux factice de la

suivante, en adoptant les proportions de i,oo de chaux en poudre

éteinte à lair, contre 0,20 de terre argileuse, mesurée aussi en poudre.

(Il est bon de faire observer que 1,00 en volume de chaux en poudre

vive rend 3,52 en poudre éteinte, dans le cas qui nous occupe.) Une

fournée coûtera , savoir :

Fourniture de 17 mèti-es cubes de pierre ordinaire, à

chaux commune très grasse, à 2 francs 34 fr. 00 c.

Jdem , de 8 mètres ^o cent, de terre à brique

,

supposée assez pure pour n'avoir pas besoin d'être

lavée, à 3 francs . . 2S 20

Façon de 42 mètres de boules , ou briques de chaux

factice, à 12 fr. le mètre. . . • 5o4 00

Fourniture de 5o stères de bois de chêne , à 10 fr. l'un. 5oo 00

Charge et décharge du four, entretien du feu, 22 joiu-

nées de maître chaufournier (le temps de la cuisson

comptant doublej , à 3 fr 66 00

Pour iV^ew, 68 journées de manoeuvre, à 2 fr. . . . i36 00

Prix d'une fournée. ...... i 266 20

Pour obtenir dix fournées consécutives pareilles à celle dont nous

venons d'évaluer la dépense, il faudrait en faire onze; la première,

que nous ne comptons pas, donnerait de la brique, et la chaux néces-

saire à la préparation de la seconde fournée : les dix fournées fourni-

raient donc 420 mètres cubes de chaux hydraulique, et coûteraient

2
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12,652 francs; donc le mètre cube de cette chaux reviendrait, prix

coûtant, à 3o francs 12 centimes, et à 35 francs, à très peu près, y
compris bénéfice et frais d'établissements.

Il est bon de faire observer que la chaux factice ainsi obtenue , se

comportant comme les chaux hydrauliques naturelles, ne foisonne-

rait que très peu par l'extinction. Un mètre cube n'équivaudrait guère,

sous ce rapport
,
qu à o'°,6o de chaux naturelle du pays.

En voilà assez pour démontrer que la fabrication des chaux hydrau-

liques, telle que nous la concevons, n'a rien de difficile ni d imprati-

cable en grand. Ce serait d ailleurs une chose à examiner dans les pays

à pierres tendres et crayeuses, s il ne conviendrait pas de substituer à

la première cuisson une pulvérisation mécanique ; mais il est fort dou-

teux que le succès fût le même, parcequ'il deviendrait très difficile

d'obtenir, par une trituration grossière, la seule praticable en pareil

cas, une division aussi parfaite que celle que donne l'extinction spon-

tanée de la chaux.

CHAPITRE II.

Des Pierres à Chaux.

La plupart des traités de l'art de bâtir ne donnent sur les pierres

à chaux que des notions inexactes, et quelquefois entièrement fausses,

comme nous allons le faire voir.

Vitruve a dit (i) le premier, tiuic etiam de cake diligentia est ad-

hibenda, uti de albo saxo aut silice coquatur; et quœ erit de spisso

et duriore, erit utilior in stuctura; quœ autem exfistuloso , in tectoriis.

11 distingue ainsi deux espèces de pierres , dont les unes , blanches et

(i) Vitruve, liv. 11, chap. v.
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dures, fournissent de la chaux propre à la maçonnerie, et les autres,,

poreuses, en donnent de bonne pour les enduits.

Belidor répète, d après Vitruve, que ( pour faire de bonne chaux,

« il faut se servir de pierres très dures
,
pesantes et blanches , et que de

« toutes celles qu'on peut employer, il n'y en a point de meilleure que

« le marbre. »

M. Faujas de Saint-Fond (i) distingue deux espèces de chaux; la

chaux vive et la chaux grasse. "La première provient, dit-il, d'une

« pierre calcaire pure, saine et cristalline dans sa cassure, et qui tend

il à se rapprocher du spath calcaire. La chaux grasse ou commune se

« fait avec des pierres tendres, souvent un peu marneuses. "

M. Sage affirme que « la bonne qualité de la chaux dépend en

« partie de la pureté de la pierre qu'on calcine , et que la chaux qu'on

« obtient du marbre est préférable à celle de la pierre commune. »

M. Rondelet dit encore que « les pierres calcaires les plus dures, les

' plus pesantes, celles dont le grain est fin, homogène, et dont la

« contexture est la plus compacte, font la meilleure chaux. »

L'ingénieur anglais Smeaton et le docteur Higgins prétendent au

contraire que la craie et le marbre, qui offrent à-peu-près les deux

extrêmes en dureté parmi les espèces calcaires , donnent de la chaux

qui procure au mortier une égale bonté. Smeaton a fait ses expériences

sur des mortiers de traass , et le docteur Higgins sur des mortiers ordi-

naires.

La plupart de ces opinions ne paraissent contradictoires que parce-

qu'elles sont présentées sans restriction
;
quelques unes sont entière-

ment opposées aux faits les plus incontestables. Il est certain que ni la

couleur, ni la contexture, ni la dureté, ni la pesanteur spécifique, ne

sont des indices suffisants de la qualité des pierres à chaux (2). Pour le

(i) Ouvrage cité.

(2) Smeaton a dit (ouvrage cité) que a la texture, la couleur, la dureté des pierres

a calcaires ne sont point des indices constants de leur qualité comme pierres à

« chaux maigres (hydrauliques)
j
que l'analyse même qui montre dans leur com-
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prouver, nous avons comparé, dans le tableau n° i , les principaux

caractères de quelques pierres, dont plusieurs sont connues par un«
lonjjue expérience. Elles fournissent, savoir:

N° 1 , 2, 2 bis, 3 et 4, d'excellentes chaux.

N° 5 , 6, y, 8 et g , de bonnes chaux.

N° lo et 1

1

, de médiocres chaux.

K° 12, i3, i4 et iS, de mauvaises chaux.

Ces exemples, qu'il serait facile de multiplier, prouvent, comme
nous venons de le dire, qu'il est impossible de rien conclure des carac-

tères physiques des pierres, relativement à la qualité de la chaux qu'on

en retire.

Passons à ce qu on nomme pureté de la pierre. M. Rondelet est

tombé à ce sujet en contradiction évidente avec lui-même; car, après

avoir dit que ^i dans presque toute l'Italie la chaux est fort bonne, par-

ie ceqiie la pierre qu'on y emploie est presque toujours un marbre très

" pur " , il cite comme excellente la chaux de Cretage, qui contient,

ajoutc-t-il, beaucoup de fer et de manganèse, et celle de Metz, oîi

Guyton a trouvé sur lod parties 5,25 de silice, i,25 d'alumine, 3,5o

de manganèse, et 3, 20 de fer.

Ajoutons à cela que les pierres à chaux les plus renommées, telles

« posilion de la {jLiise et du sable, quoiqu'elle soit un fort préjugé en leur faveur,

« n'est pas loujours un indice certain j mais que ce dernier caraclèi-e, joint à la

« couleur fauve de la chaux , annonce toujours la véritable chaux maigre. Qu'ainsi,

« soit que la );ierre soit bleue, blanche ou brune; qu'elle soit dure ou tendre, si

« elle prend à la calcination cette couleur bien décidée, elle est bonne pour les

« constructions hydrauliques. »

Une foule de pierres à chaux, parmi lesquelles nous pouvons citer celles de

Nîmes, de Montélimart et de Viviers, ne prennent point une couleur fauve à la

cuisson, et fournissent cependant de bonnes chaux hydrauliques. La pierre de

Calviac (n° i5), qui est dans le cas de celles dont parle Snieaton, donne au con-

traire une chaux commune. Puisqu'il est si difficile d'établir des règles générales

sans les soumettre à une foule d'exceptions, n'est-il pas plus convenable de n'en

pas établir du tout?
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que celles de Lena, d'Aberthaw, dans le comté de Glamorj^han; de

Casai (Piémont ), de Morex (pays de Gcx ), de Brion (Saône-ct-Loire)

,

de Cahors et de Saint-Céré (Lot), de Labourgade (Lot-et-Garonne),

de Montélimart (Drôme), etc. etc. , laissent toutes, après leur solution

dans un acide, un résidu boueux, d'une couleur olivâtre, plus ou
moins foncée, lequel est évidemment dû à des principes qui ne sont

point calcaires.

Ces faits, on doit l'avouer, n'établissent point que la bonté de la

chaux dépende de la pureté de la pierre. Nous pouvons affirmer d'ail-

leurs, qu'avec tous les soins possibles, en essayant plusieurs procédés
de fabrication

, nous n'avons jamais pu faire de bon mortier avec cer-

taines chaux blanches, extraites de pierres blanches et dures qui se

rapprochaient beaucoup du marbre très pur. Nous n'entendons parler

ici que du mortier ordinaire à sable quartzeux.

CHAPITRE m.

Nature de la Chaux; action dufeu sur la pierre calcaire.

Il n'y a pas long-temps que la nature intime de la chaux est connue;
le chimiste Davy a le premier indiqué, en 1807, que le sulfate et lé

carbonate de chaux, soumis à l'action de la pile de Volta, cédaient leur
acide et de l'oxigène au pôle positif, et au pôle négatif une substance
brillante qui a tant d'affinité pour ce dernier principe, qu'elle l'enlève

à l'an
,
et décompose l'eau très rapidement. L'analogie a fait placer cette

singulière substance au rang des métaux, sous le nom de calcium (i).

La chaux pure n'est donc qu'un oxide métallique, et la chaux de con-
struction qu'une combinaison d'oxides du même genre; car la silice et

(1) Voyez les Éléments de Chimie de M. TLénard.
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ralumine sont déjà rangées, par analogie, au rang des oxides, et les

métaux qu'on suppose en être les bases, ont reçu les noms de silicium

et d'aluminium.

L'oxide de calcium, ou la chaux pure qu'on retire du marbre dans

les laboratoires, ne fait point effervescence avec les acides, parceque la

calcination est toujours portée assez loin pour enlever au sel calcaire

tout l'acide carbonique qu il contenait. La chaux qui sort de nos fours

ordinaires n'en est au contraire jamais entièrement privée.

La calcination ne se borne point, comme on la dit dans plusieurs

ouvrages, à chasser de la pierre, l'eau de cristallisation et une partie

de l'acide carbonique; elle modifie encore, les uns par les autres, les

oxides constituants. Nous n'entreprendons point d'expliquer ce qui se

passe; nous nous contenterons de prouver la réalité de ces réactions

par les faits suivants : Si l'on prend, d une part, du carbonate de chaux

impur (de la pierre de Montélimart ou de Labourgade, par exemple),

de lautre, la chaux même qui en provient, soit vive, soit à l'état d'hy-

drate; qu'on dissolve séparément ces substances dans de l'acide nitrique

affaibli, le carbonate laissera un résidu éminemment siliceux et dune

couleur foncée, tandis que la chaux et son hydrate se dissoudront

presque entièrement, ou ne laisseront quun très faible résidu sans

couleur. Si l'on fait la même expérience sur la pierre de Calviac, qui

contient presque moitié de son poids de silice en grains palpables, on

obtient d abord un précipité de sable jaune, plus un précipité flocon-

neux jaune orange, et la solution est colorée; après la cuisson, on ob-

tient encore un précipité de silice, mais à létat de sable très blanc, et

la licjueur est sans couleur. Ainsi, le défaut de ténuité dans la silice la

préserve, jusqu'à un certain point, de l'altération qu'elle éprouve lors-

qu'elle est en particules impalpables. Si donc les qualités des chaux

hydrauliques résultent de cette altération, il est démontré qu'il doit

exister des chaux maigres non hydrauliques.

Descotils a observé une partie de ces phénomènes sur la pierre et la

chaux de Senonches ; mais il n'a point fait mention du changement

de couleur des solutions et des précipités : sans doute que la très petite
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quantité de fer contenue dans cette pierre l'aura empêche d'y faire

attention (i).

La pierre calcaire change plusieurs fois de couleur pendant la cuis-

son; le feu développe intérieurement une teinte foncée, tantôt noire,

tantôt grise , bleuâtre ou verdàtre , à laquelle succède le blanc ou le

fauve, qui sont les couleurs ordinaires de la chaux cuite à ce degré,

quon nomme le degré convenable, dans les arts. L'épreuve qui le dé-

termine est l'extinction: la chaux doit, pour être bien cuite, fuser

promptement et complètement dans leau. Lorsqu'on outre-passe le

terme ordinaire de la calcination, elle devient paresseuse, c est-à-dire,

qu'elle acquiert la propriété de rester plusieurs heures, et quelquefois

un jour ou deux dans l'eau sans séteindre.

Si l'on place , stratum super stratum , avec du charbon de bois et de

la houille mêlés, des fragments de pierre à chaux commune, grasse,

dans un petit fourneau de brique, qu'on y mette le feu, et qu'à me-
sure que les matières s'affaissent par la réduction du combustible, et

laissent tomber la chaux dans le cendrier, on retire cette chaux pour

en recharger le four avec de noviveau charbon , on obtiendra , en con-

tinuant ainsi pendant quinze ou vingt heures , selon le volume des

fragments, une chaux sur-calcinée qui ne s'éteindra plus, mais qui

jouira d'une propriété fort remarquable; car si on la réduit en poudre

très fine par la trituration
,
qu'on en fasse, en larrosant, une pâte duc-

tile, cette pâte durcira sous leau (2).

Nous avons ouï parler d'expériences faites à l'école des mines de

(1) Nous avons commencé nos expériences en 181?.; ce n'est qu'en 1817 que

nous avons eu connaissance du travail deDescotils par la notice de M. Gay-Lussac,

insérée dans le nuraérodes Annales de Physique et de Chimie du mois de février 1817.

(a) M. Sage (Elémens de Minéralogie, page iig, tome i«') dit « qu'ayant tenu

« au rouge pendant cinq jours de la chaux vive faite avec du spath calcaire, cette

« chaux ne s'échauffait plus avec l'eau, et ne prenait plus corps avec le sable;»

mais il ne paraît pas avoir remarqué le fait dont il est ici question.

Nous avons retiré de l'eau, après dix -huit mois d'immersion, de petites pièces
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]Moiiticrs, et de8quclles il paraît résulter que le degré de cuisson peut

modifier toute espèce de pierre calcaire, de manière à la transformer

en chaux hydraulique ; nous regrettons de ne point en connaître

les détails; il eût été intéressant pour nous de savoir quels rapports

elles ont avec le fait que nous venons d'exposer.

Lenorme quantité de combustible qu exige la sur-calcination de la

chaux, jointe à l'inconvénient de la piler et de 1 employer seule, à la ma-

nière du plâtre, en rendrait 1 usage trop dispendieux dans les construc-

tions. Il faut, au reste, de nouveaux essais pour constater définitive-

ment le résultat que nous annonçons. Il serait possible que la nature

de la houille dont nous nous sommes servis eût exercé quelque in-

fluence dont nous ne saurions rendre compte.

^^/^/^t^^^'^r%/%y^.%,'^,i'%.r%/^/^^/^,/^,%/%/^^/^,f%,^,^/f^^/^,,^,^/^,,^

CHAPITRE IV.

Des trois manières d'éteindre la Chaux, et desphénomènes

qui en résultent.

PREMIER PROCÉDÉ.

La chaux vive, prise en sortant du four et jetée sous une quantité

d'eau convenable, se fend avec bruit, se boursouffle, produit un dé-

gagement considérable de vapeurs brûlantes, légèrement caustiques (a),

de chaux commune réduite en pâte après sa sur-calcination; nous les avons laissées

sécher pendant quelques mois à l'air; en les rompant ensuite avec la main , sans

autre intention que d'en essayer la résistance, nous avons remarqué avec surprise,

dans la cassure, une certaine quantité de particules de carbonate de chaux à l'état

de. cristaux transparents.

(2) La vapeur qui s'élève pendant l'extinction de la chaux verdit le papier teint

avec la mauve; ce qui provient d'une portion de chaux très divisée que cette vapeur

entraîne avec elle.
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et se fond en bouillie épaisse. En cet état, on la nomme indifférem-

ment chauxfondue, chaux coulée.

Ce procédé d'extinction est généralement usité; mais les maçons en

abusent
;
ils noient la chaux dans une grande quantité d'eau , la rédui-

sent à consistance laiteuse, et la versent après dans des fosses per-

méables, où elle se desséche et perd ses qualités.

Les chaux communes très grasses, éteintes en bouillie épaisse, don-
nent en volume jusqu'à trois et un dixième pour un; il est des chaux
hydrauliques qui ne rendent qu'un et un cinquième.

Pour comparer rigoureusement entre elles , sous le rapport de gras

ou de maigre, les diverses espèces de chaux dont nous nous sommes
servis, nous avons placé de chacune un fragment récemment cuit, sous

un volume d'eau plus que suffisant pour l'éteindre, et nous l'avons

laissé se fondre et saturer librement. Le poids de l'eau absorbée a donné
le terme de comparaison cherché (i). C'est ainsi qu'ont été calculés les

nombres de la dernière colonne du tableau n° i , dans laquelle on re-

marquei-a la chaux n° 1 5, une des plus maigres, et qui n'est cependant
pas hydraulique. Cette exception, fût-elle unique, fera sentir la néces-

sité des distinctions que nous avons établies entre les chaux maigres
et les chaux hydrauliques (2).

M. Sage dit (3) que si l'on jette de nouvelle eau sur la chaux , lors-

qu'après en avoir déjà absorbé elle éclate en sifflant , il se produit un

^

(i) Dans cette opération, il ne se manifeste presque pas d'effervescence, parceque
l'eau se trouve en excès. Après que la chaux s'est réduite en flocons, on décante
avec précaution l'eau surabondante, on pèse la bouillie, on retranche de ce poids
le poids de la chaux vive, et on obtient ce que nous appelons ici la quantité d'eau
absorbée.

(2) L'ordre du tableau n'indique pas exactement l'ordre d'énergie des diverses
chaux; mais il n'en diffère pas beaucoup. On conçoit que, puisqu'il peut exister
des chaux maigres non hydrauliques, le degré de maigre cesse d'être un indice
exact des qualités de la chaux.

(3) Expériences de M. Sage
,
publiées en 1809.
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bruit semblable à celui d'un fer rouge que l'on trempe. Le fait est

exact; mais ce chimiste paraît ne pas en avoir observé les conséquences,

qui sont cependant importantes, et connues des maçons. Les parties

chaudes, non fusées et atteintes par l'eau projetée, se divisent mal, et

la bouillie reste grenue: plus l'eau est froide, plus l'effet est sensible,

sur-tout sur les chaux très grasses. Quand on veut obtenir une chaux

fondue parfaite , il faut donner du premier coup assez d eau pour n'être

pas obligé d'y revenir au moment de l'effervescence, ou bien attendre

le refroidissement pour en ajouter une nouvelle quantité.

La chaux devient paresseuse (c'est-à-dire, qu'elle acquiert la faculté

de rester quelque temps sous leau sans s'éteindre) quand elle a été ex-

posée quelques jours à lair. Ce fait est sur-tout remarquable dans les

chaux hydrauliques, qui finissent par se résoudre dans l'eau sans pro-

duire autre chose qu'un léger dégagement de chaleur.

DEUXIÈME PROCÉDÉ.

La chaux vive, plongée dans l'eau pendant quelques secondes, et

retirée avant le commencement de la fusion, siffle, éclate avec bruit,

rèpand des vapeurs brûlantes, et tombe en poudre. On la nomme alors

chavix éteinte par immersion. Elle peut se conserver long-temps en

cet état
,
pourvu qu'on la mette à l'abri de l'humidité. Elle ne s'échauffe

plus lorsqu'on la détrempe (ce procédé d'extinction est dû à M. de

Lafaye
,
qui l'a publié en 1777, comme un secret retrouvé des Romains).

Un kilogramme de chaux commune grasse, éteinte en poudre par

immersion, ne retient moyennement que ot^'.jiS d'eau, tandis que les

chaux hydrauliques en prennent de o'^,2o à o''"',35. Ce fait a lieu dans

un sens inverse de celui que présente 1 extinction ordinaire.

Les chaux communes très grasses se divisent difficilement en poudre

bien fine par le procédé Lafaye, si l'on se contente, comme le pres-

crivent quelques auteurs (i), d'en concasser les pierres à la grosseur

(i) Voyez les Expériences de M. Sage, page 6, note première.
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<1 un œuf avant l'immersion , et de les laisser fuser ensuite sur une aire.

Plus de la moitié tombe alors en petits fragments solides de la grosseur

d'un pois; et ces fragments une fois refroidis, peuvent tenir long-temps

dans l'eau sans s'y fondre ( les mortiers fabriqués avec de telle chaux

paraissent toujours mal broyés et sont sujets aux gerçures). Alais on

surmonte cette difficulté, en réduisant les pierres de chaux vive à la

grosseur d'une noix avant que de les immerger, et en les accumulant

immédiatement après dans des caisses ou futailles ; alors la chaleur se

trouve concentrée; une grande partie de leau vaporisée ne pouvant

s'échapper, est reprise par la chaux même, qui parvient ainsi à se di-

viser assez bien ( i ).

On peut aussi (mais ceci devient pénible et incommode) séparer de

la poudre fine avec un crible les fragments non fuses, et leur faire

subir sur-le-champ une nouvelle immersion. Dans tous les cas, on

n'obtient guère en volume que de i,5o à 1,70 pour un de chaux vive

mesurée eu poudre.

Les chaux hydrauliques, qui se divisent très bien de quelque façon

que l'on procède, rendent dans les mêmes circonstances de 1,80 à 2,18.

TROISIÈME PROCÉDÉ.

La chaux vive, soumise à l'action lente et continue de l'atmosphère,

se réduit en poussière très fine; pendant cette extinction naturelle, il

y a un léger dégagement de chaleur, mais sans vapeurs visibles. Les

chaux communes grasses augmentent des deux cinquièmes de leur

poids, et rendent en volume depuis 1,73 jusqu'à 2,55. Pour obtenir

(i j C'est une erreur de croire que la méthode de Lafaye soit incommode et d'une

pratique difficile; à dire vrai,' il faut des hangards et des encaissements pour rece-

voir la chaux en poudre ; mais les frais d'extinction sont hien moindres qu'on

ne l'imagine d'ahord. Sur les travaux du pont de Souillac, il -n'a fallu, pour

éteindre par immersion 128 métrés cubes de chaux vive, que iG8 journées de

manœuvres; l'eau était tirée d'un puits creusé sui" les lieux mêmes , à l'aide d'une

forte pompe.
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ces résultats , il faut saisir l'époque où la réduction en poudre est com-

plète, et ne point opérer dans une atmosphère humide.

Telles sont les trois manières d'éteindre la chaux : la première est

généralement usitée; la seconde n'a guère été employée que par forme

d'essai sur divers travaux; la troisième est proscrite, et représentée

dans tous les traités de construction comme privant la chaux de toute

énergie, tellement, qu'on regarde comme perdue celle que l'air a

éventée au point de la réduire tout-à-fait en poussière. Nous ne parle-

rons pas dans ce moment des procédés de MM. Rondelet, Fleiuet et

autres, parccqu'ils ne diffèrent pas assez de ceux que nous venons de

décrire pour en être séparés. Nous verrons plus tard, lelativement à

l'extinction spontanée , combien il faut se défier de ces assertions

banales , nées de fausses observations , et accréditées par des auteurs

qui , ne sachant douter de rien , répètent sans examen les erreurs

d autrui.

Nous allons comparer actuellement ces trois manières, en prenant

pour exemple une chaux commune grasse et deux chaux hydrauliques

maigres. Cette comparaison nous conduira à quelques observations

importantes.

Poids de l'eau Volume

aiisorbe'e. en pâte.

l'^-jOO de chaux commune grasse, n" i3 , réduite ^.|

en pâte par le premier procédé 2,36 3,io

Idem, éteinte d'abord par immersion, et réduite

en pâte i,3i i,o4

/(rfew, éteinte d'abord à l'air, et réduite en pâte. . i,4*^ 'jT^

Les pâtes oDi

]
I l'^v.oo de chaux hydraulique, n° 4» maigre et co-

l.ej paies oDt i , . , . ' . ^ l . " , , , (. ,
«ouïes la même/ lorcc , rcduitc cn patc par ic premier proccde. . l,oa l,i']

consistance. \l(lem, éteinte d'abord par immersion, et réduite

en pâte 0,71 152-7

/rfem, éteinte d'abord à l'air, et réduite en pâle. . 0,68 1,00

i''"'- 00 de chaux hydraulique, n" 2 bis, maigre et

blanche, réduite en pâte par le premier procédé. 1,10 l,3o

/(ieiM, éteinte par immersion, et réduite en pâte. . 0,80 1,17

Idem, éteinte à l'air, et réduite en pâte Oj'^o 1,08.
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En examinant ces résultats, on aperçoit sur-le-champ un fait bien

digne d'attention , savoir, quêtant donné des quantités égales d'une

même chaux, il est possible d'en former à part des pâtes parfaitement

égales, non en volume, mais en consistance, en employant néanmoins

des doses d'eau très différentes. Ce phénomène dépend évidemment

du degré de ténuité que les particules de la chaux contractent par

l'extinction. Le foisonnement et l'eau absoi-bée prouvent incontesta-

blement que le procédé ordinaire est celui des trois qui porte la divi-

sion au plus haut terme; et, à l'appui de cette preuve, on peut citer

comme une chose assez remarquable, qu'à l'exception des chaux très

blanches, toutes les autres contractent, par le procédé dimmersion
et par l'extinction spontanée, une couleur plus sombre que lorsqu'on

les soumet à l'extinction ordinaire. Or on sait qu'une foule de sub-

stances cristallines et colorées blanchissent ou acquièrent de l'éclat

par la grande division de leurs particules, qui deviennent comme au-

tant de facettes propres à réfléchir la lumière blanche. Les pierres cal-

caires , vives et grisâtres , le vert de bouteille , sont dans ce cas ; le

cinabre, qui est de couleur de brique de première cuite, se chanf^e

par la pulvérisation en vermillon d'un grand éclat, etc. Il ne peut

donc rester aucun doute à ce sujet.

Mais si la méthode d'immersion et l'extinction naturelle , outre

qu'elles divisent imparfaitement la chaux, ne donnaient pas aux par-

ticules pulvérulentes qu'elles déterminent, la faculté de tenir quelque

temps dans l'eau sans se développer, les différences que nous venons

de remarquer dans le volume des pâtes ne subsisteraient pas; car ces

particules se dilateraient en se détrempant, et parviendraient au même
degré de ténuité que dans l'extinction ordinaire; or ceci n'a pas lieu,

du moins instantanément. Nous reviendrons par la suite sur ce fait,

que personne n'avait encore remarqué.

Nous nous bornerons, pour le moment, à en déduire cette consé-

quence, que pour composer avec de la chaux éteinte par immersion

ou par 1 action de l'air un mortier en apparence aussi gras et aussi
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liant que celui que donne le procédé ordinaire de fabrication , il en

faut employer une plus grande quantité.

Les maçons, qui ne connaissent guère ovi plutôt ne connaissent pas

lextinction par immersion , disent de la chaux qui fuse à sec
, qu elle

se brûle; de là ce précepte répété avec confiance par quelques auteurs,

il nefaut point noyer la chaux ^ il ne faut point la briller. La pre-

mière partie s'entend de reste; mais il est évident que cette expression,

briller la chaux , en parlant de l'extinction sèche, est non seulement

impropre , mais ne signifie rien ; car si on veut dire par là que la chaux

s'altère et perd de sa force, on se trompe, comme nous le verrons par

la suite.

h «/vx,«y«^m.'^^^^«.'«.'«. %/^/^J

CHAPITRE V.

Comhinctîson de l'Eau et de la Chaux. Influence de l'Eau

et de l'Air sur les Hydrates qui en résultent.

tiA chaux pure, éteinte en bouillie, et exposée dans un creuset d'ar-

gent ou de platine, à la chaleur de la lampe à esprit-de-vin, donne

(voyez le Traité de Chimie de M. Thénard) ce qu'on appelle hydrate

de chaux. Dans cette opération , la chaux n'augmente pas tout-à-fait

du quart de son poids; l'hydrate est blanc, pulvérulent, et attire l'acide

carbonique de l'air. Voilà, à très peu près, tout ce que la chimie nous

enseigne sur la combinaison de l'eau et de la chaux.

M. Sage, qui parait avoir fait une étude particulière de la chaux,

prétend (i) < qu'éteinte par immersion, elle peut être régénérée en

« pierre calcaire par le seul concours de l'eau Que cette régénéra-

« tion est complète, et présente une espèce de marbre Mais que la

(i) Mémoire déjà cité.
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« solidité de cette pierre artificielle s'augmente considérablement par

« l'addition d'une matière siliceuse quelconque, etc. »

Ce prétendu marbre serait donc moins résistant que le mortier or-

dinaire. Il y a là quelque chose de contradictoire ; il est impossible

ensuite de concevoir comment la régénération ou la réintégration

complète de l'acide carbonique peut s'effectuer par le seul concours

de leau.

Nous allons exposer les résultats de nos propres expériences sur

diverses chaux de construction.

Plusieurs essais préliminaires nous ont prouvé que la quantité d'eau

employée à l'extinction, ou, en d'autres termes, que le degré de fer-

meté de la bouillie exerce une grande influence sur la dureté de l'hy-

drate qui en résulte.

Exemple sur une Chaux commune.
Duretés rclalivei

des Hj'drates.

d

i''''-,oo de chaux, n° i3, éteinteavec i'^'-,37 d'eau (minimum). 0,126

1,00 idem, éteinte avec i'^-,83 d'eau 0,222

1,00 idem, éteinte avec 3,i 5 d'eau (maximum) 0,068

Exemple sur une Chaux hydraulique.

l'^'-jOO de chaux n° 8, éteinte avec o'^-,70 d'eau (minimum). . o,oi4

1,00 idem, éteinte avec o''''-,92 deau o,o5i

1,00 i(^eOT, éteinte avec 2,46 d'eau (waxi/7z«/«) 0,010

Nous n'avons point assez multiplié les expériences pour déterminer,

relativement à chacune des deux chaux, à quelle quantité deau cor-

respond le maximum de dureté de son hydrate; nous croyons cepen-

dant que les doses i^fi?) dans le premier exemple, et o''92 dans le se-

cond, ne diffèrent guère des résultats auxquels conduiraient des re-

cherches particulières.

La consistance qui répond à ces quantités d'eau est ferme quoique

ductile. Ou ne peut mieux la comparer qu à celle de l'argile préparée
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pour les poteries. C'est cette consistance que nous avons donnée à la

pâte de tous les hydrates qui ont servi à nos expériences. On conçoit

que, sans cette attention, nos résultats cessant d'être comparables,

n'auraient conduit qu'à des conclusions entièrement fausses. Il ne pa-

raît pas que M. Sage ait remarqué l'influence des proportions relatives

de leau et de la chaux; du moins il n'en parle pas. Cependant il était

facile de s'en rendre compte à p!:^,:*n; on sait en effet que trop peu

deau ne lie pas, et qu'un excès divise, écarte les particules de la ma-

tière qu'on détrempe, de sorte que le composé reste léger, poreux et

friable, s'il ne prend pendant la dessication un retrait convenable,

soit naturellement, soit par la massivation. Le plâtre gâché dur ou

liquide offre un exemple frappant de cette vérité.

Nous avons donc formé, selon ce qui vient d'être dit, avec diverses

chaux éteintes par les trois procédés connus, des prismes quadrangu-

laires d'une longueur indéterminée, et ayant pour section un rectangle

de o'",o4 de base, sur o",025 de hauteur. Nous les avons exposés pen-

dant plusieurs jours à la chaleur solaire de l'été, et obtenu ainsi des

hydrates, recouverts d'une très légère croûte de carbonate de chaux

dont il a été facile de les dépouiller; après quoi nous avons essayé

leur résistance par la rupture (i), et leur dureté par un foret analogue

à celui que Peyronnet a employé pour comparer les duretés des

pierres.

Pour opérei' la rupture, on plaçait les prismes horizontalement en

saillie sur un madrier dressé à dessein , en retenant le mouvement de

bascule par une traverse de fer méplat, se mouvant à volonté dans le

sens vertical au moyen de deux guides. On accrochait sur chaque

prisme, à o"",o3 de la rupture, un étrier de fer portant une caisse en

bois léger, dans laquelle on versait doucement, et d'une manière con-

tinue, un sable très fin, jusqu'à ce que la rupture eût lieu. On pesait

(i) Peut-être aurait-il été plus exact de dire ténacité, au lieu de résistance. 11 suffit,

au reste, que le lecteur soit prévenu du sens dans lequel nous avons employé ce

dernier mot.
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Cîisuite la caisse et le contenu, et on obtenait ainsi en kilogrammes

l'expression de la force relative de chaque prisme. Quand , ce qui arri-

vait quelquefois, les sections de rupture étaient un peu inégales, on

feisait les corrections nécessaires au moyen de la formule de Galilée.

(Voy. la planche I.)

Ces premières expériences nous ont donné les résultats suivants, qui

se déduisent ininiédiatenient du tableau n° 2.

Les trois procédés d'extinction , rangés par ordre de supériorité rela-

tivement à la résistance et à la dureté quils communiquent aux hy-

drates de chaux comnuines grasses, sont :

1** L'extinction ordinaire, 2° l'extinction spontanée, 3° l'extinction

par immersion.

Les résistances relatives moyennes, dans ces trois cas, sont comme
les nombres 2490, 1707, 45o, elles duretés comme o'*,iG96, o*,o85o,

o'',o-7i3.

2° L'ordre change pour les chaux hydrauliques, et devient, 1° l'ex-

tinclion ordinaire, a° l'extinction par immersion, 3° et lextinction

spontanée.

Les résistances moyennes relatives sont comme les nombres 864 >

392 , 245, et les duretés comme o''o488, o''o446, o''358,

Nous prévenons, une fois pour toutes, que ces nombres et ceux que

nous présenterons par la suite, ne doivent être considérés que comme
des résultats particuliers qui conviennent aux chaux que nous avons

étudiées. Pour fixer les idées sur le degré de résistance ou de dureté

qu'ils expriment, nous avons choisi un terme de comparaison connu
de tout le monde, la bonne brique de première cuite ; sa résistance rela-

tive est, selon les épreuves décrites, de 6690, et sa diu'eté de o'',o96.

En se rappelant ce que nous avons dit dans le chapitre précédent,

en parlant des trois procédés d'extinction, on verra sans peine que,

pour chaque espèce de chaux, l'ordre des résistances et des duretés est

absolument le même que celui du foisonnement; c'est-à-dire que
le procédé qui divise le mieux la chaux, est aussi celui qui donne aux

hydrates la plus grande force, résultat conforme à ce principe de

4
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chimie
,
que l'union des parties constituantes d'un composé est d'au-

tant plus intime que ces parties sont plus tenues (i).

L'acide carhoni(juc répandu dans l'atmosphère se porte sur les

hydrates, s y fixe insensiblement, et les régénère en s'étendant des

surfaces au centre. L'épaisseur des parties ainsi régénérées n'est guère

au bout d'un an que de six millimètres pour les chaux hydrauliques,

et de deux à trois pour les chaux communes. On peut facilement s'en

convaincre en pratiquant dans divers sens (avec une petite scie) des

sections sur des prismes âgés d'un an; les chaux colorées {voy. fig. i"',

pi. Ill), présentent des bandes enveloppantes, qui se distinguent du

noyau par une teinte beaucoup plus foncée , laquelle est due à l'oxi-

dation du fer qu'elles contiennent ; mais la dureté seule peut faire

reconnaître ces mêmes bandes dans les chaux blanches. Les progrès

annuels de leur épaisseur vont en décroissant rapidement, et forment

les termes dune série très convergente; car, plus la distance de la

partie qui se régénère à la surface est grande, plus le principe régé-

nérateur éprouve de difficultés à y parvenir. Ces difficultés varient

ensuite avec les accidents et le plus ou moins d'uni des surfaces. Quand

celles-ci sont lisses, serrées, la bande contiguë est très étroite; elle

s élargit vers les parties rudes et sillonnées, comme on peut le voir

dans la figure première ; on y remarquera aussi 1 influence d un trou

du foret.

Les bouts des prismes cassés dans la première expérience ont été

soumis à de nouvelles épreuves après vin an. La première époque

n'offrait que des hydrates de chaux; la seconde présentait des corps

en partie à l'état d'hydrate , et en partie à l'état de carbonate. On

doit concevoir que non seulement la disposition fortuite des prismes

(0 II y a une distinction à faire, entre ce qu'on appelle diviser et étendre une

matière. La chaux est divisée, autant que sa nature le permette, quand, par une

quantité d'eau convenable, elle a passe immédiatement de l'état de chaux vive a

celui d'une boudlie pâteuse : une nouvelle addition d'eau l'étend ou la uoie, mais

ne la divise plus.
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sur les planches où ils ont séjourné, mais encore 1 irrégularité des

surfaces et par conséquent des parties atteintes par l'acide carbo-

nique, et sur-tout la manière dont Taxe de rupture s'est trouvé placé

par rapport à ces parties dans les épreuves , ont dû exercer une grande

influence sur les derniers résultats et donner lieu à quelques anoma-

lies ; c est povu-quoi nous ne tirerons aucune conclusion des nombres

qui expriment les résistances relatives ; il n'en sera pas ainsi de ceux

qui expriment les duretés , car les épreuves du foret se sont faites avec

beaucoup d'exactitude; parcequ'il a été toujours possible de l'appli-

quer sur les parties homogènes régénérées : or il résulte de ces épreuves

que les trois procédés dextinction conservent le même ordre de supé-

riorité que nous avons trouvé pour les hydiates, savoir :

Pour les chaux communes: i° l'extinction ordinaire; 2" l'extinction

spontanée; 3° lextinction par immersion. Les duretés moyennes rela-

tives sont exprimées dans le même ordre par :

o'',4oo; o'^jiyo; ©"'jiBo.

Pour les chaux hydrauliques: i" l'extinction ordinaire; 2° l'extinc-

tion par immersion; 3° et l'extinction spontanée. Les duretés moyennes

relatives sont dans le même ordre :

o'',o87; o'',8i ; o'^,o44-

Tels sont les principaux résultats donnés par des expériences mul-

tipliées.

11 est aisé d'en conclure, 1° que certaines chaux communes, très

grasses et blanches, peuvent former par le seul concours de l'eau des

coi"ps aussi durs qu'une foule de pierres calcaires naturelles , sur-tout

lorsqu'on emploie le procédé ordinaire d'extinction
,
que Ion donne

à la pâte une consistance ferme et liante, et que rien ne s'oppose au

retrait;

2° Que l'action de l'air augmente avec le temps la dureté des parties

de ces corps qu'elle peut atteindre;
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3° Que les chaux hydrauliques, sur-tout celles qui sont colorées,

ne donnent par le seul concours de l'eau que des corps légers et

tendres
;

4° Que l'action de l'air augmente aussi leur dureté, mais pas assez

pour la renihe égale à celle qu'elle communique aux hydrates de

chaux communes grasses;

5° Qu'enfin les résistances de ces divers composés ne sont point du
tout proportionnelles à leurs duretés.

Nous comparerons dans les sections suivantes les résistances de

divers mortiers hlancs à celles des hydrates et carbonates dont il vient

d'être question , et nous verrons combien est peu fondée l'opinion

reçue que l'intervention du sable est indispensable pour faire durcir

toute espèce de chaux. Nous nous bornerons, quant à présent, à exa-

miner quel parti l'art des constructions pourrait tirer des hydrates de

chaux communes très grasses.

En supposant quil fût possible de fabriquer des prismes dune
certaine grandeur, il ne faudrait pas compter sur l'accroissement de

solidité que 1 action de l'air détermine, car dix ans suffiraient à peine

pour en régénérer une épaisseur de o^jOÔ. Il ne faudrait donc calculer

que sur la seule résistance dont la chaux combinée à l'eau est capable;

or, cette résistance varie dans le cas le plus favorable entre i^jl^S et

3690 , celle de la bonne brique de première cuite étant comme nous

l'avons dit 6690.

Mais la difficulté principale est dans le grand retrait que prend la

pâte en durcissant. Lorsquon fait des prismes dont les dimensions

n'excèdent pas celles d une très petite brique, quon les pose librement

s«r une aire à laquelle ils n'adhèrent pas, la matière se concentre sans

obstacle, et la dessication s'opère. Les prismes se recouvrent néan-

moins d'une légère effloresccnce
,
qui détermine des arrachements

dans les surfaces, et arrondit un peu les arêtes et les angles; mais,

quand les dimensions s étendent, que les formes se compliquent et

exigent l'usage des moules, alors la masse est gênée dans le mouve-

ment de contraction que la dessication tend à lui imprimer, la pâte
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se prend aux parois , les fentes se manifestent, et l'on n obtient que des

fragments. La massivation n'est d'aucun secours.

Le retrait de la chaux est d'autant plus considérable qu elle est d'une

nature plus grasse, et qu'elle a été mieux développée par l'extinction.

C'est ce retrait qui empêchera toujours de l'employer seide en guise de

mortier, à moins qu'il ne s'agisse de constructions sous l'eau et de

chaux hydrauliques, ou d'enduits légers, soumis à une massivation

continue et laborieuse (i). Cependant si on voulait se borner à de très

petites dimensions et à des formes simples, on pourrait fabriquer à

peu de frais', avec des chaux communes blanches et très grasses, de

petits carreaux (2) qui, susceptibles détrc bien dressés et polis sur un
grès fin, imiteraient le beau marbre blauc, et pourraient servir à faire

des pavés en mosaïque.

L'eau n'attaque pas les hydrates de chaux hydrauliques ; mais elle

décompose tous les autres en les dissolvant. Pour se rendre compte de

cette action de leau, et vérifier en même temps ce que nous avons dit

des progrès de lacide carbonique, il faut former, avec de la chaux com-

mune en pâte, des boules à-peu-près sphériques, les laisser exposées à

l'influence de l'air, et à couvert, 1 une pendant un mois, l'autre pendant

deux mois, etc. : toutes, à ces diverses époques, seront insapides exté-

rieurement. Si on les casse par le milieu , et qu'on applique la langue

sur la section de rupture , on éprouvera la saveur acre ordinaire à la

chaux. En plaçant les deux moitiés de chaque boule sous une eau

(i) Vilruve (liv. VII, chap. 11), et Pline (liv. XXXVI, chap. xxin), parlent d'ou-

vrages légers que les Romains nommaient albaria opéra, et dans lesquels il n'en-

trait que de la chaux seule.

Thévenot (Recueil de ses Relations) dit qu'aux Indes , on enduit les murailles

avec un crépi de chaux vive éteinte dans du lait et broyée avec du sucre, et qu'on

polit ensuite ce mortier avec une agate. Le fait est qu'on mêle à la chaux un peu

de lait caillé, de l'huile de gingili , et de l'eau de jagre^ sucre brut et très brun qui

provient du cocotier. (Voy. les Lettres de M. de Bruno, insérées à la fin des

Mémoires de M. de Lafaye.)

(2) D'environ o^joS d'épaisseur sur o^jio en carré:
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pure, on s apercevra bientôt, quà l'exception d'une enveloppe ou

calotte d'autant plus épaisse que la boule aura séjourné plus long-

temps à l'air, les parties intérieures se ramolliront, ensuite commen-

ceront à se dissoudre; bref, il ne restera que des demi-sphères creuses,

qui représenteront les parties vraiment régénérées et insolubles.

Cette expérience démontre sans réplique que le seul concours de

l'eau ne peut, comme le prétend M. Sage, opérer la régénération com-

plète de la chaux commune grasse.

Descotils, en partant de ce fait, que la silice éprouve pendant la

cuisson de la pierre calcaire, une altération qui la rend soluble dans

les acides , en conclut que cette substance doit se trouver dans un état

propre à contracter, par l'addition de l'eau, une union intime avec la

chaux ; union, ajoute ce chimiste, qui doit être moins attaquable que

la chaux seule par faction de fatmosphère ou de leau. Cette observa-

tion explique très bien la résistance que les hydrates de chaux hydrau-

liques opposent à l'action dissolvante de feau; mais elle paraît con-

tradictoire avec la faible consistance qu'ils acquièrent dans l'atmos-

phère. Nous reviendrons là-dessus en parlant des mortiers ordinaires.
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SECTION DEUXIEME.

CHAPITRE PREMIER.

Blortiers hydrauliques.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

IjES mortiers hydrauliques sont, comme leur nom l'indique, destinés

aux maçonneries placées dans l'eau; on les nomme aussi bétons (i),

La chaux en est toujours la base essentielle; on la mêle, selon sa na-

ture, tantôt avec le sable seul, tantôt avec le sable et la pouzzolane,

tantôt enfin avec la pouzzolane seule. Nous comprenons sous ce nom
de pouzzolane non seulement les produits volcaniques de lltalie et de

la France , mais aussi toutes les substances analogues que l'on modifie

par le feu des fourneaux, et auxqvielles on parvient à donner, à très

jieu près, les qualités des pouzzolanes naturelles. On trouvera l'histoire

de ces substances dans les ouvrages de Desmarest, Faujas de Saint-

Fond, Chaptal , Guyton , Daudin , etc. Il nous suffira de dire que leurs

principes essentiels sont, en ternies moyens, sur loo parties: 38 de

silice, 4i d'alumine, 6 de chaux, et i5 d'oxide de fer. Dans quelques

unes la silice prédomine; il en est qui contiennent quelques centièmes

de magnésie et de manganèse, ce qui constitue diverses espèces qui

(i) Peut-être conviendrait-il de ne donner le nom de béton qu'au mortier hy-

draulique dans lequel on a introduit des cailloux ou de la pierraille.
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présentont chacune des caractères physiques particuliers, et différents

degrés d énergie.

Il suit de là que les argiles ferrugineuses, les ocres, les schistes

bleuâtres, la houille, le basalte, les laves, le grès ferrugineux, etc.,

sont autant de matières que le feu peu ramener à létat des pouzzo-

lanes volcaniques.

Il résulte encore de ces explications, que les mortiers hydrauliques

ne sont que des combinaisons d oxidcs métalliques. L'étude complète

de ces combinaisons exigerait qu'on déterminât en quelles proportions

et de fiucUc manière il convient den réunir les éléments pour obte-

nir le meilleur résultat possible, ou, en d'autres termes, le composé

le plus dur. Ce problème présente des difficultés insurmontables; car

les oxides constituants étant presque toujours au nombre de quatre au

moins le nombre des combinaisons possibles, en faisant varier les

proportions de chacun d'entre eux par rapport à celles des trois autres,

même entre certaines limites, deviendrait effrayant; d ailleurs, la na-

ture ne nous offre point ces oxides isolés ; elle nous les présente réunis

deux à deux on trois à trois, souvent quatre à quatre, et nous sommes

oblipés de les employer dans cet état; ce qui diminue singulièrement

le nombre des essais théoriquement possibles, et nous montre, d'un

autre côté, que la solution du problème, si elle était connue, ne pour-

rait presque jamais recevoir d'application.

Nous avons dû nous renfermer dans les bornes que la pratique elle-

même a posées ; elles ne laissent pas cependant que de présenter encore

im vaste champ aux expériences.

Les pouzzolanes dont nous nous sommes servis , ont été passées au

tamis et bien mélangées avec la chaux, à l'aide de pilons, dans des

bassins, de manière à former une pâte ferme, quoique ductile, égale

en consistance à celle des hydrates de chaux dont il a été question

(section première, chapitre V). Nous avons hésité quelque temps sur

la manière de présenter le béton à l'action de Icau. En faisant des

boules, comme l'ingénieur anglais Smeaton , on s'expose à n'obtenir

que de faux résultats ; car ces boules devant être préalablement
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malaxées , et devenues assez dures pour résister à 1 impression des

doigts (i), il est évident qu'une partie de l'eau qu'elles renfermaient

s'évapore pendant cette manipulation. On ne les immerge donc pas

dans l'état de mollesse qui convient au mortier; c'est cependant dans

cet état qu'il est nécessaire de lemployer dans les ouvrages hydrau-

liques.

M. Sage prétend que le moyen des tonnes ou caisses que l'on dépose

sous l'eau est illusoire, en ce que le béton prend avant d'être déposé

une certaine consistance , et qu il n'y a qu'une de ses faces en contact

avec leau. Mais rien n'empêche de faire sur-le-champ limmersion de

la caisse , et de pratiquer dans les planches qui la composent autant

de trous qu'on le veut; il suffit d'ailleurs du contact dune partie du

béton avec l'eau, pour étudier ce qui se passe sur cette même partie.

II est vrai qu'une enveloppe quelconque ôte tout moyen de recon-

naître si la masse que Ion expose aurait, sans ce secours, conservé ou

non sa forme primitive sans se détremper ou sans s'étendre; mais c'est

une chose qu'il importe peu de savoir, car on n'est jamais dans le cas

d'employer du. béton de cette manière; et si les circonstances l'exi-

geaient, on trouverait mille moyens de le contenir, au moins pendant

les premiers jouis; ce qui suffirait.

Nous ferons observer en passant que la matière extractive des bois

neufs qu'on n'a point trempés, s'oppose au durcissement des parties du

béton qu'elle touche; qu ainsi, lorsqu'on veut faire usage de caisses, il

faut les mettre pendant quelques jours sous leau avant que de s'en

servir.

Le but même de nos expériences exigeoit que nous eussions sans

cesse sous les yeux plusieurs centaines de mortiers hydrauliques ; nous

avons dû par conséquent recourir à des enveloppes d'un petit volume,

et préférer à de petites caisses de bois des gobelets coniques de verre

(i) Recherches expérimentales sur la meilleure composition des ciments hydrau-

liques. (Biblioth, britann., tom. i'^':)

5
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blanc de o°',io à o^jia centimètres de hauteur, sur o^jO- à o^joS cen-

timètres de diamètre.

Plusieurs personnes pensent qu'il faut absolument opérer sur de

grandes quantités de matières pour obtenir des résultats incontes-

tables : cela est vrai dans quelques cas ; mais ici la certitude des ré-

sultats dépend moins de la quantité des matières que de l'exactitude

des épreuves. Cependant, pour n'avoir rien à nous reprocher, nous

avons répété en fjrand , c'est-à-dire , en faisant usage de caisses et de

très petites tonnes, plusieurs expériences qui laissaient des doutes par

la singularité même de leurs résultats. Elles ont été confirmées sans

exception. . .

Nous n'avons vu nulle part que les chimistes et architectes qui se

sont occupés des bétons les aient soumis à des épreuves comparatives

bien rigoureuses; la plupart se sont contentés de les essayer à coups de

marteau, ou dy enfoncer, soit des coins, soit des tiges de fer, sans

égard à la résistance qui a dû naître de la disposition fortuite et de

l'inégalité des recoupes introduites dans le mélange. On sent que de

pareils moyens n'ont pu donner des- résultats bien exacts. Il fallait

supprimer les recoupés, parcequ'ellcs n'entrent que comme remplis-

sage, et (jue les qualités du mortier hydraulique proprement dit en

sont tout-à-fait indépendaiîtes.

Tous nos bétons ont été soumis à deux expériences principales, sa-

voir, la mesure du temps employé par chacun d'eux pour parvenir

du degré de consistance primitif à un degré de consistance déterminé,

et la mesure de leurs duretés relatives à différentes époques.

La première expérience s'est faite au moyen d'une tige d'acier bien

ronde et bien lisse, de 0,0012 de diamètre, limée carrément à l'une

de ses extrémités , et engagée par lautre dans un culot de plomb, du

poids de o'',3o. La vitesse du durcissement a été exprimée par le nom-

bre de jours qui se sont écoules depuis l'immersion du béton
,
jusqu au

moment où sa surface a pu porter la tige sans dépression sensible.

Les duretés relatives ont été déterminées par les enfoncements com-

parés d'une tige aiguë d'acier fondu, soumise, au moyen d'une ma-
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chhie, à une percussion réglée et constante. Cette machine se compose

de deux montants mm de ter, assujettis verticalement sur une pièce

de bois de chêne (fig. i et 2, pi. II), et suivant lesquels peuvent ghsser

un cube c, égajement de fer, qui sert de tête à la tige T, et un mou-

ton,M. R est un petit plateau circulaire, soudé à Textrémité d'une forte

vis, dont l'écrou est engagé dans la pièce de bois; ce qui donne le

moyen de l'élever ou labaisser à volonté.

Le béton en expérience se place sur le plateau R , de telle façon que

lorsque la pointe de la tige T touche à sa surface, les bras bb un cube

c, soient à zéro des divisions gravées sur les faces des montants. On

assujettit alors le vase qui le contient, au moyen des vis VV, qui por-

tent chacune un collet à leur extrémité; on élève le mouton jusquà

l'arrêt a ; on le laisse tomber, et on lit sur les divisions le nombre de

millimètres*dont la tige est entrée.

Les bétons ne sont guère soumis, dans les constructions ordinaires,

qu'à des forces mortes, qui tendent à les écraser ou à les rompre en

tirant. Us opposent à ces forces des résistances qui ne sont point sim-

plement proportionnelles à celles qu'ils font éprouver à une pointe

soumise à l'action d'une force vive; et comme c'est le premier genre de

résistance qui nous intéresse principalement, nous avons dû chercher

par quels rapports il dépend du second. Nous avons trouvé [voyez

tableau n° 3 ) " que les carrés des nombres qui expriment les enfonce-

ments de la tige , sont réciproquement proportionnels aux résistances

« à la force qui tend à casser (i). » C'est d'après ce principe que nous

avons ramené les résultats donnés par la machine, à ce qu'ils sont ac-

tuellement dans les tableaux. Nous prévenons sur-tout qu'il n'y a riea

(i) Eu examinant le tableau n» 3 , on s'apercevra facilement que les résultats de

l'expérience et ceux du calcul diffèrent quelquefois de plusieurs centièmes; mais

en réfléchissant à toutes les causes d'anomalies qui se glissent dans les expériences

de cette nature, on sera convaincu qu'il n'est guère possible d'arriver à une coïn-

cidence parfaite. •
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de commun entre ces nombres et ceux qui expriment les résistances

des mortiers ordinaires dont il est question dans la troisième section.

Ceux-ci représentent en effet le nombre de décagrammes, ou le poids

sous lequel se casse un prisme de dimensions données , et soumis d'une

certaine manière à l'action de ce poids ; les premiers ne sont que des

nombres abstraits qui perdent toute signification dès qu'on cesse de

les comparer ensemble.

CHAPITRE 11.

Influence du degré de cuisson des Pouzzolanes artificielles

sur la résistance des Bétons.

On sait (i) que l'action du feu, selon sa durée et son intensité, mo-

difie de diverses manières les composés d'oxides métalliques qui lui

sont soumis; que certains oxides passent à un moindre degré d'oxida-

lion, tandis que d'autres se constituent à l'état de peroxides; que quel-

ques uns se réduisent, etc. etc.; qu'en un mot, il survient de grands

changements qui en amènent aussi de très grands dans les propriétés

des composés.

Il suit de là que les matières à pouzzolanes, soumises à la cuisson,

doivent présenter divers degrés d'énergie, selon que cette cuisson a été

plus ou moins forte. Personne, que nous sachions, n'a cherché encore

à en déterminer l'influence sur la dureté des bétons. On retrouve, à

dire vrai , dans tous les traités de construction , dans tous les devis, la

même maxime énoncée ainsi, relativement au ciment ordinaire : Le

ciment devra être fait avec du tuileau bien cuit. Mais que signifient

ces mots bien cuit? Il y a un nombre infini de degrés de cuisson ; la

(i) Théiiard, Traité de Chimie.
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brique est cuite , selon l'acception ffénérale du nio(
,
quand le feu a

développé entièrement la couleur brune ou rouge qui la caractérise,

quelle est sonore, et ne se détrempe point dans l'eau; elle est biscuite

quand elle a subi une nouvelle cuisson ; sa couleur est alors plus

foncée, sa dureté plus grande; elle est moins avide d'eau qu'aupara-

vant, et résiste mieux aux intempéries. Elle est surcuite, ou calcinée,

quand elle a subi une demi-vitrification; sa cassure est alors vitreuse,

sa couleur gris de fer; elle ne bappe plus à la langue, elle raie le

verre, etc. Il suffit d'étudier dans ces trois états l'argile ferrugineuse,

base essentielle des briques et des poteries rouges, pour savoir ce qui

résulterait des degrés intermédiaires. Cest aussi ce que nous avons

fait.

La bouille présente également trois cas remarquables : soumise à un
feu actif, elle se prend eu scories cellulaires, dures et pesantes; à un
feu modéré et continu , elle se réduit en masses noires , cbarbon-

neuses , très légères , et passe enfin à l'état de cendres plus ou moins
rousses.

Le scbiste bleu, chauffé jusqvi'au rouge, et maintenu ainsi pendant

plusieurs heures, perd sa couleur pour en contracter une nouvelle

qui tire sur le roux doré; c'est ce terme que nous avons nommé pre-

mier degré de cuisson
; si on active le feu en portant sa chaleur jus-

quau blanc, ses feuillets se boursoufflenf et se prennent en masses
poreuses

, légères , friables , d'un vert pâle : c'est le dernier degré.

Le basalte n'éprouve, dans ses apparences physiques, qu'une très

légère altération par l'effet soutenu du feu rouge; il coule au feu

blanc.

Le grès ferrugineux se comporte de la même manière.

Nous avons étudié les propriétés de ces diverses substances, consi-

dérées comme pouzzolanes, dans les différents états que nous venons
de décrire, mais seulement dans leur combinaison avec des chaux-

communes et une chaux hydraulique moyenne. Nos conclusions, par
conséquent

, ne s'étendront point aux chaux éminemment hydrau-
liques.
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En parcourant le tableau n° 4 > ^^ ^'oit :

1° Que le premier degré de cuisson convient à l'argile et au grès

ferrugineux
;
que l'énergie de ces matières s'affaiblit rapidement , a

mesure qu'elles approchent du terme où elles commencent à subir une

espèce de vitrification (1);

2° Que la houille, réduite en cendres à un feu lent, l'ejnporte sur

celle qui est parvenue à l'état de scories, dures ou friables, pesantes

ou légères
;

(i) On lit dans le Cours de construction de M. Sganzin, inspecteur-général des

ponts et chaussées , « qu'on peut donner de la qualité à un ciment provenant de

<( briques tendres, en lui faisant éprouver, dans un fourneau à réverbère, un haut

« degré de calcination; que le bon résultat de cette opération est conforme aux

« principes, etc. » A l'appui de cette observation, M. Sganzin cite une expérience

faite en grand à la construction du radier général du pont d'Aletandrie. Cette

expérience n'est point contradictoire avec nos résultats; car la chaux dont on se

sert à Alexandrie est une chaux éminemment hydraulique, que l'on lire de Casai

sur le Pô ( T'oyez, pour ce qui concerne les chaux éminemment hydrauliques, le

chap. X). Quant aux principes dont parle l'auteur, nous ne les connoissons point;

nous doutons même qu'on en ait jamais posé sur cette matière. Guyton de Morveau

a cependant indiqué, dans un rapport sur les schistes de Cherbourg, que la cuis-

son des substances à pouzzolane devait être dirigée de manière, que le fer qu'elles

contiennent ne passât pas à l'état de fonte, en se réduisant par le contact du char-

bon; or le fer nous paraît être plus voisin de l'état métallique dans la brique

noirâtre et vitreuse qui résulte d'un excès de calcination, que dans la brique

brune ou rouge de première cuite. Ainsi l'opinion de Guyton , si on veut l'ad-

mettre comme principe, est loin de conduire à cette régie générale, qu'il faut

calciner la brique pour en tirer de bon ciment. La pouzzolane rouge ou jaune des

environs de Rome est évidemment à l'état d'argile ocreuse de première cuite ; si

on l'expose à un feu violent , elle se change en émail noir, et perd ses propriétés.

Nous ferons remarquer, sans toutefois en tker aucune Conséquence, que les cintf

matières à pouzzolanes dont il est question dans ce chapitre, modifiées par le feu

de manière à jouir de toute leur énergie, semblent en même temps être arrivées à

ce point, qu'elles ont la moindre pesanteur spécifu|ue possible, et toute la faculté

abscÀbante (pour l'eau) dont elles sont capables. (Faculté absorbante doit s'entendre

de la propriété qu'ont les corps secs et poreux de s'imbiber d'une certaine quantité

d'eau; il ne s'agit point d'une action chimique.)
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3*^ Que le schiste bleu demande à être LoursoufHé;

4" Qu'enfin le basalte doit couler.

C'est svir-tout lorsque Ton combine ces substances avec une chaux

commune très grasse, qui par elle-même n'a que peu d'énergie, que

1 influence du degré de cuisson se manifeste. Nous nous contenterons

de citer, eu les simplifiant, les rapports des résistances des bétons fa-

briqués avec la chaux n° i3, en renvoyant au tableau même pour

l'examen des autres résultats.
Résistances relatives

des bétons âgés d'nn an .

Béton contenant argile ferrugineuse de première cuite. i ,oo

Idem argile biscuite o,3o

Idem argile à demi vitrifiée 0,17

Béton contenant cendres de houille 1,00

Idem. scories de houille, dures et pesantes. 0,62

Idem scories de houille, friables et légères. 0,10

Béton contenant basalte coulé 1,00

Idem basalte de première cuite 0,16

Béton contenant schiste boursoufflé en masses spon-

gieuses 1,00 "

Idem. schiste de première cuite 0,12

Béton contenant grès ferrugineux de première cuite. . . 1,00

Idem grès ferrugineux coulé 0,48

Les nombres qui expriment ici les résistances ne sont, pour plus de

simplicité, comparables que de deux à deux, ou trois à trois, pour

chaque espèce de béton ; notre objet u est pas de constater l'efficacité
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de telle ou telle pouzzolane par rapport à telle autre : les proportions

des éléments de chaque espèce sont tellement variables
, que cette

comparaison ne serait d'aucune utilité. Il est constant que, dans cer-

tains endroits, les schistes peuvent l'emporter sur les argiles, tandis

que le contraire aura lieu dans d autres.

On peut déjà concevoir que des expériences comparatives sur les

mortiers, toutes grossières quelles paraissent d abord, demandent une

grande attention
,
parcequ'il existe une foule de causes d'anomalies

qu'il faut écarter. Dans une même foiunée de briques, par exemple,

il y aura autant de degrés de cuisson différents qu'il existe de lits de

briques; si par mégarde on emploie, tantôt du ciment provenant des

lits inférieurs, tantôt du ciment des lits supérieurs, et qu'on veuille

comparer ensuite<i60us divers rapports les Bétons qui en résultent , on

sera conduit à de fausses conséquences. '

^ «/V^>V%^% «.^V%/^i'X/X'^/^'X> V/^''^

CHAPITRElII.

Influence des proportions de la Chaujc, relativement à la

quantité et à la qualité des autres matières qui entrent

dans la composition des Bétons.

Supposons, dune part, une chaux hydrauhque très maigre, et de

l'autre , une chaux commune très grasse , l'expérience a démontré

depuis long-temps que pour former du béton également gras avec

la même pouzzolane et ces deux chaux prises séparément, il en faut

employer d'inégales quantités ; il en sera de même de diverses pouzzo-

lanes à l'égard d'une même chaux. Il suit de là que, pour prescrire

des proportions, il faudrait avoir fait autant d'essais qu'il y a de di-

verses substances ; travail impossible à un seul homme. C'est donc à

chaque constructeur d'étudier, sous ce rapport, les matériaux dont il
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tl'autre but que de démontrer l'importance de l'étude que nous recom-

mandons, et de combattre quelques vieilles erreurs qui, devenues

préceptes , semblent même interdire le doute.

En examinant le tableau n" 5, on en tire les conclusions suivantes :

Si Ion prend en volumes i,oo de sable et i,oo de ciment de brique

rouge ensemble, ou 2,00 de ciment seul, pour composer un béton,

qu'on fasse varier la dose de chaux depuis 2,70 jusqu'à o,5o (la chaux

est censée mesurée en poudre éteinte par immersion) , les l'ésistances

des bétons correspondants, croîtront et décroîtront entre ces deux

limites, tant pour vuie chaux commune que pour une chaux hydrau-

lique moyenne.

Le maximum de résistance du béton à chaux commune très grasse,

contenant sable et ciment , correspondra à une quantité de chaux

comprise entre 1,00 et o,5o, mais plus voisine de i,oo que de o,5o.

Si le béton ne contient que du ciment, ce maximum sera compris

entre i,5o et 1,00, mais plus près de 1,00 que de i,5o; de sorte que

1 ,00 de chaux est le terme moyen en-deçà et au-delà duquel se trou-

vent, à de très petites distances, les maxima que nous cherchons dans

les deux cas spécifiés.

Pour une chaux hydraulique moyenne, ces maxima ne dépassent

point le même terme 1,00 dont ils sont très voisins. Il est certain qu'ils

doivent s'en écarter de plus en plus en remontant, à mesure que lè

degré de maigre de la chaux augmente; il peut même arriver que

les limites des proportions comprises dans le tableau n° 5 soient dé-

passées, comme nous lindiqueiit les deux dernières expéiienccs du

tableau n° 12.

Nous ferons actuellement observer qu'un volume de chaux en

poudre obtenue par immersion , ne produit guère, lorsqu'on le réduit

en pâte, que 0,60; or o,Go contre 2,00 de sable et ciment, ou de

ciment seul, donne im mortier excessivement maigre. Au-dessous de

0,60, la chaux disparaît en quelque sorte; les matières semblent n'àvoil'

été que mouillées , et il n'y a plus de liaison. Ces faits prouvent donc,

6
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contre l'opinion commune, que, pour tous les bétons à chaux grasses

et même moyennes, il vaut mieux pécher par défaut de chaux que

par excès. t*

Ces observations ne présenteraient qu'un médiocre intérêt, si l'in-

fluence des proportions sur la résistance des bétons, n'était que faible-

ment prononcée; mais on voit qu'entre des limites peu étendues, selon

les circonstances et la nature de la chaux, elle peut aller jusqu'à décu-

pler cette résistance, ce qui mérite bien qu'on y fasse attention. En

général, les proportions jouent un rôle d autant plus remarquable,

que la chaux et la pouzzolane que l'on emploie ont moins d'énergie.

CHAPITRE IV.

Influence des trois procédés d'Extinction.

La manière d'éteindre la chaux exerce une influence tellement pro-

noncée sur la dureté du béton, quen certains cas elle peut sextupler

sa résistance; on concevra, d'après cela, l'importance de la nouvelle

étude qui va nous occuper (i).

En parcourant les tableaux d'expériences n°* 6, 7, 8, 9, 10 et 11,

on verra que non seulement chaque espèce de chaux présente, relati-

vement à la manière dont elle a été éteinte, des résultats qui lui sont

(i) On lit dans le Traité delà construction des ponts, par Gauthcy, t. ti, p. 384,

le passage suivant : « On s'est beaucoup occupé des procédés à suivre pour l'extinc-

« tion de la chaux, et pour la fal)ricatioa du mortier; il était, ce semble, plus

« important d'avoir égard à la composition de la pierre à chaux , etc. etc. « Gaulhey

n'est pas le premier qui ait regardé comme indifférents et le procédé d'extinction,

et la manière d'opérer le mélange des matières. Celte erreur prouve à quel point

des constructeurs, forthabil.es d'ailleurs, ont négligé l'étude d'une partie si essen-

tielle de leur art.
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propres , mais que les pouzzolanes elles-mêiues apportent encore , selon

leur nature, des modifications qui compliquent les faits, et en rendent

l'ensemble plus difficile à saisir.

On en remarque cependant vui très grand nombre qui s'accordent

dans le même sens, et deviennent ainsi susceptibles d'être présentés

d une manière générale.

Afin d'éviter les périphrases et une multitude de répétitions de mots,

nous désignerons les trois procédés d'extinction chacun par le nu-

méro qu'il porte dans le chapitre IV de la première section, et simple-

ment par différences du premier procédé au second, du premier pro-

cédé au troisième, etc. ; fexcès des résistances des bétons fabriqués par

le premier procédé, sur celles des bétons fabriqués par le second, etc.

Les différences seront positives, quand le second ou le troisième pro-

cédé remportera sur le premier, et négatives dans le cas contraire.

Examinons d abord les tableaux n"^ 6, 7, 8, 9 et 10, qui sont les

plus complets, et présentent ensemble io5 espèces distinctes de bétons,

dont 87 appartiennent au premier procédé, 3^ au second, et 3i au

troisième; et prenons les résultats de la première année d immersion.

Pour comparer le premier procédé au second, il ne nous reste que

3o expériences, parcequ'il en est sept qui n'ont pas donné de résultats.

Or sur 3o expériences, les différences sont positives 28 fois, nulles une

fois, et négatives une fois.

Pour comparer le premier procédé au troisième, il nous reste 2g

expériences, parceque 2 ont été sans résultats; or les différences sont

positives 2g fois.

Pour comparer le second procédé au troisième, il nous reste égale-

ment 2g expériences, dont 2 5 sont en faveur de celui-ci, une seule

négative, et trois non décisives.

Cette espèce de dépouillement prouve donc que, pour les chaux

communes, grasses, moyennes ou maigres, ainsi que pour les chaux

hydrauliques peu énergiques, les procédés d'extinction, rangés par

ordre de supériorité, sont le troisième, le second et le premier.

Diverses circonstances, qu'il est ùiutile d'exposer ici, ne nous ayant



(44)
point permis de faire usaj^e de rextinction sponlanéc pour les troi»

espèces de chaux dont il est question dans le tableau n" 1
1

, nous ne

pouvons, d après ce même tableau, continuera comparer que le se-

cond procédé au pi-emicr; or sur 7 expériences, les différences sont

négatives 6 fois.

Ce fait conduit à des conséquences remarquables, si Ton observe

d ailleurs, en parcourant les tableaux précédents, que les plus grandes

différences positives appartiennent aux chaux communes les plus

grasses (i). 11 paraîtrait, en effet, qu'à partir de celles-ci, comme pre-

mier degré de l'échelle, à mesure qu'en parcoiu'ant toutes les nuances

intermédiaires on s'avance Aers les chaux hydrauliques les plus

maigres, dernier degré, les diiférences décroissent, finissent par deve-

nir nulles, et croissent ensuite en sens contraire; tellement, que les

chaux communes et les chaux médiocrement hydrauliques occupe-

raient, les premières le commencement, les secondes la fin de la partie

positive de cette échelle, et les chaux éminenunent hydraidiques la

partie négative.

Cette loi est très simple, mais est-elle suffisamment démontrée par

les expériences que nous venons d'exposer? Le lecteur jugera (3).

L'extinction spontanée paraît être comprise dans la même loi ; mais

sa prééminence, constatée par cinquante-quatre comparaisons, qui

ne présentent qu'une exception , annonce des limites un peu plus

étendues.

Voilà des résultats auxquels on ne pouvait guère s'attendre, d'après

tout ce qui a été dit contre les qualités de la chaux qui a fusé à l'air :

ce sont nos essais préliminaires sur les hydrates (seet. V, chap. V.)

qui nous ont fait entrevoir que fextinction spontanée n'avait jamais

(i) Il faut choisir, pour faire cette comparaison, les bétons où la chaux a dû

jouer le principal rôle, à raison du peu d'énergie des matières avec lesquelles elle

ke trouve mêlée. •

(2) On vfirra, dans la troisième section, d'autres expériences sur les mortiers

ordinaires confirmer pleinement celles-ci.
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été étudiée. M. Faujas de Saint-Fond est le seul qui ait leiuarqué que-

la chaux de Montclimart ainsi éteinte, fait encore un très bon mortier;

mais il ajoute quil vaut mieux, dans les constructions soignées, faire

usage de chaux nouvelle (i).

Pour compléter ces observations, il faudrait résoudre une autre

question non moins importante que la première : on remarque
,
par

exemple, que les différences du premier procédé aux deux derniers

sont généralement beaucoup plus fortes pour les bétons qui con-

tiennent du sable et du ciment ordinaire, ou des scories de houille

que pour ceux qui sont composés avec du ciment d argile brune fer-

rugineuse seul. Or cette dernière substance est la plus énergique de

toutes celles que nous avons employées. Celte comparaison conduit à

penser que
,
puisqu il existe très probablement des pouzzolanes natu-

relles douées dun plus grand degré d énergie encore que notre argile,

il serait également possible qu elles rendissent les différences nulles ou
négatives, c'est-à-dire, favorables au procédé ordinaire.

Ainsi, ce ne serait pas seulement de la nature de la chaux, mais

encore de celle de la pouzzolane
,
qu il faudrait faire dépendre le choix

du procédé dextinction.

Voilà un champ assez vaste ouvert aux expériences : d autres occu-

pations nous forcent, à legret, d'en sortir sans lavoir entièrement

parcouru.

Cette grande question , du meilleur procédé d'extinction , a été

agitée depuis long-temps parmi les constructeurs; il n'est pas étonnant

quelle ait été résolue par les uns en faveur de limmersion, et par

dautres en faveur du procédé ordinaire : chacun sest servi des ma-

tières qui lui sont tombées sous la main , sans se douter seulement

que ce qui allait résulter d'une telle expérience ne conviendrait exac-

tement, et en toute rigueur, qu'à ces mêmes matières. M. Faujas seul

(i) On verra plus tard que cette restriction est très juste qivant à la chaux de

Montclimart, et à toutes les chaux éminemment hydrauliques.
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parait avoir entrevu que la chaux, selon sa nature, se prête de préfé-

rence à tel procédé d'extinction plutôt qu'à tel autre; car il dit, dans

une note de son Mémoire, en parlant de l'immersion : » Lorsqu'on est

" dans le cas de faire usage d'une excellente chaux vive (hydraulique),

" on peut se dispenser de mettre en pratique la méthode de M. de

" Lafaye; mais toutes les fois qu'on sera forcé d'employer de la chaux

« d'une qualité médiocre, je conseille, j'exhorte fort d'en faire usage. »

Il nous reste à examiner comment l'extinction, pratiquée de telle ou
de telle manière, peut exercer une si grande influence sur les qualités

de la chaux. Il est certain que tous les principes qui se trouvaient

dans la chaux vive sont encore dans la chaux éteinte
,
quelque pro-

cédé qu'on ait suivi; car la fumée qui se dégage n'est {voj: tous les

Traités de chimie) qu'une eau vaporisée qui mouille à une certaine

distance les corps froids sur lesquels elle se précipite, et qui ne verdit

ic papier teint avec la mauve que parcequ'elle entraîne un peu de

chaux très divisée. Le seul principe susceptible d'être enlevé serait

l'acide carbonique
; mais l'affinité qui en lie les dernières parties aux

molécules de chaux n'ayant pu être détruite par le feu blanc du four-

neau , ne le sera pas par une chaleur de 240 degrés (therm. de Réaum.).

Ainsi la chaux ne perd rien de ce qu'elle contenait; elle reçoit de

l'eau , et en outre une certaine quantité d'acide carbonique par le der-

nier procédé seulement.

S il était possible qu'une partie de cette eau fût décomposée par

quelques oxides contenus dans la chaux, il se dégagerait du gaz hy-

drogène; ce qui n'a pas lieu (i).

On ne peut donc rechercher les cavises de l'influence du mode d'ex-

(i) Nous avons introduit successivement diverses espèces de chaux vives, tenant

encore de l'acide carbonique, dans une grande cornue de grès avec de l'eau dis-

tillée; nous avons reçu, au moyen d'un tube recourbé, les vapeurs et le gaz qui se

dégagent pendant l'extinction, dans un grand bocal plein d'eau de chaux filtrée, et

renversé sur la cuve hydro-pneumatique pleine de la même eau. L'opération ter-

minée, nous avons retiré, en le bouchant, le bocal" qui contenait environ deux
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tinction que dans les diverses quantités d'eau, et par suite dans les

divers deprés de développement que la chaux reçoit. Alors tout s'ex-

plique de soi-même. En effet, il est certain que la chaux éteinte par

immersion tend à prendre peu à peu dans l'eau tout le volume qu'elle

aurait pris d abord si elle eût été éteinte par le procédé ordinaire (i).

Elle doit donc produire, en se dilatant, des efforts dont leffet est de

comprimer le belon, et de le rendre d'autant plus compacte, quelle a

plus de chemin a faire pour atteindre son entier développement; or la

chaux très grasse qui, traitée par l'immersion, ne rend en pâte qu'en-

viron le tiers de ce quelle aurait rendu par 1 extinction ordinaire,

pousse avec bien plus d'énergie que la chaux éminemment hydrau-

lique, qui, dans les mêmes circonstances, rend à-peu-près les quatre

cinquièmes ; ce qui explique très bien le décroissement que l'on ob-

serve dans les difÉt-reuces du premier au second procédé, à mesure que

le degré de maigre de la chaux augmente, mais ne montre pas com-

ment ces mêmes différences peuvent devenir nulles, et ensuite néga-

tives. Remarquons , à ce sujet, que si le défaut de foisonnement favorise

la solidification dune part, il est contraire, de l'autre, à lintimité de

la combinaison de la chaux avec les autres éléments du béton , et qu'il

s'établit par conséquent une lutte entre ces deux actions; or il y a

tiers de gaz et un tiers d'eau de chaux; nous l'avons agité ensuite long -temps,

sans apercevoir de précipité dans le liquide. L'ayant retourné et débouche de nou-

veau dans la cuve, il ne" s'est point manifesté d'absorption; enfin, une allumette

enflammée a brûlé dans le gaz qu'il renfermait, sans que la lumière changeât de

couleur ni d'intensité : il n'est donc sorti de la cornue que de l'air ordinaire et

de l'eau.

(i) Pour se convaincre de cette vérité, qu'on prenne de la chaux commune
éteinte par immersion; qu'on la tamise, et qu'on en fasse ensuite, avec une pouz-

zolane de couleur foncée , un béton bien corroyé : on n'apercevra dans la pâte

aucune trace de chaux non mêlée. Mais si, après avoir laissé cette pâte sous l'eau

pendant deux ou trois jours, on la rompt pour en examiner la cassure, on aper-

cevra dans celle-ci une multitude de petits points Ijlanrs, qui ressortiront d'autant

mieux, que la couleur de la pouzzolane sera plus foncée.
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équilibre quand elles sont égales, et le premier procédé l'emporte sur

le second , ou le second sur le premier, selon que la puissance de l'in-

timité pour favoriser la combinaison , l'emporte ou non sur celle de

l'espèce de compression qui naît du développement de la chaux.

li expérience démontre que l'action de lintimité est plus puissante

que celle de la compression dans les bétons à chaux éminemment hy-

drauliques ; l'analogie porte à croire que la nîême chose pourrait peut-

être avoir lieu à l'égard des chaux communes , si elles étaient combi-

nées, dans les meilleures proportions possibles, avec des pouzzolanes

très énergiques; mais dans tous les autres cas, c'est l'inverse qui a lieu.

On peut dire du troisième procédé, comparé au premier, tout ce

qu'on vient de dire du second ; mais on ne peut expliquer sa supé-

riorité sur celui-ci, que par la quantité d'acide carbonique dont les

chaux communes se chargent, sans pourtant se régéiiérer entièrement

par leur extinction à 1 air. Nous reviendrons plus tard sur ce sujet.

k ^'^'^ ^/^-''«^

CHAPITRE V.

InJIuence réciproque des qualités de la Chaux et de la

Pouzzolane ^ action de l'eau sur les parties du Béton

quelle touche immédiatement.

Le tableau n° 4 nous présente, dans diverses combinaisons de

quatre chaux avec quatre pouzzolanes différentes
,
plusieurs faits qu'il

importe d'examiner. Ces pouzzolanes se rangent, relativement à chaque

chaux, dans un ordic de supériorité différent; savoir :

Pour la chaux hydraidique moyenne, n° 8, i° schiste, 2° basalte,

3° argile et grès ferrugineux (égalité);

Pour la chaux commune, n° ii, i° argile ferrugineuse et basalte

(égalité), 2° schiste, 3" grès ferrugineux;
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Pour la chaux commune très grasse, n" i3 , i° argile ferrugineuse,

2° schiste, 3" basahe, 4" 6>'ès ferrugineux;

Pour la chaux commune très maigre, n° i5, i" basalte, a" argile

ferrugineuse, 3° schiste, 4" g'"*^^ ferrugineux.

Ces résultats prouvent déjà quiine pouzzolane peut donner un

fort bon béton avec certaine chaux , et convenir beaucoup moins à

telle autre (i).

Le tableau n° 5 nous montre ensuite, dans les limites des propor-

tions ordinaires, une chaux commune très grasse l'emportant sur une

chaux hydraulique moyenne, lorsqu'elles sont combinées l'une et

l'autre avec du ciment de brique seul, et la chaux hydraulique repre-

nant l'avantage lorsque le ciment est mêlé avec moitié sable. On trouve

d'ailleurs, dans les tableaux n°^ 6, 7, 8, 9, lo, 1 1 , 12 et i3, une foule

d'exemples qui prouvent qu'une chaux commune convient mieux aux

substances très énergiques qu'une chaux hydraulique. Nous voyons

celle-ci constamment supérieure dans les bétons gras, et là chaux

commune dans les bétons maigres. Tous ces faits s'enchaînent et

s'expliquent les uns par les autres.

On ne peut contester qiie, parmi toutes les manières de combiner

en diverses proportions les cinq ou six oxides qui constituent les-

bétons , jj n'en soit une d'où doit résulter le composé le plus solide.

Cela posé, plus les combinaisons fortuites des pouzzolanes et des

chaux de construction s'approchent de ces proportions inconnues ,

plus aussi les bétons qui en résultent offrent de dureté, or il peut

arriver que la chaux contienne déjà, et dans l'état convenable, une

grande partie des oxides nécessaires, ou qu'elle n'en contienne que

(1) A l'appui de ces expériences, nous citerons celles qui furent faites a Pans

en 1807 par une commission, présidée par M. Guyton de Morveau, pour constater

le degré d'éaergie des schistes de Clierbourg. Nous trouvons, dans les résullats

présentés par la commission
,
que le schiste ferrugineux de Ilaineville, qui a donné

le plus mauvais béton avec une chaux grasse, en a fourni au contraire un des meil,->

leurs avec une chaux maigre (hydraulique).

7
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tlès peu , et même pas du tout ; on conçoit que , dans le premiei

cas, la présence d'une bonne pouzzolane peut amener une superfluité

plus nuisible qu utile, tandis que, dans le second, elle produira tout

1 effet désirable : 1 influence des proportions s'explique de la même
manière (i).

Le raisonnement et l'expérience indiquent donc, d'un commun
accord, que si l'on range sur une même ligne, par ordre d énergie,

toutes les chaux connues, il faudra placer les pouzzolanes sur une
ligne parallèle, et dans un ordre inverse, pour que les termes qui se

correspondent sur cette échelle donnent ensemble les meilleurs résul-

tats possibles. Ainsi , les chaux hydrauliques de première qiialité

seraient en présence des sables éminemment quartzeux, les chaux

communes très grasses vis-à-vis des pouzzolanes douées d'une grande

énergie.

Ce n'est que par de telles considérations qu'il est possible d'expliquer

les contradictions que présentent divers Mémoires publiés sur les

pouzzolanes : il résulte
, par exemple , des expériences faites par

M. Chaptal, et répétées en 1786, au port de Cette, par MM. les com-

missaires des états de Languedoc, que les pouzzolanes du Vivarais

sont très inférieures à celles de l'Italie. On trouve ensuite, dans un
Mémoire servant de supplément à celui de M. Faujas de Saint-

Ci) Nous ne connaissons point les proportions des principes constituants des

pouzzolanes dont nous nous sommes servis; mais nous savons que le scliiste sili-

ceux de Cherbourg et les pouzzolanes d'Italie, qui donnent de bien meilleurs ré-

sultats avec les chaux communes qu'avec les chaux hydrauliques, contiennent do

55 à 70 pour 100 de silice, tandis que les pouzzolanes du Vivarais et le schiste

ferrugineux de llaineville, qui sont dans le cas contraire, n'en contiennent que de

a6 à 32. Ainsi il paraîtrait que, dans la combinaison d'une chaux éminemment

hydraulique avec une pouzzolane très énergique, il y a superfluité de silice. Mais

l'expérience démontre, d'un autre côté, la convenance mutuelle des chaux émi-

nemment hydrauliques et des sables siliceux; d'où il résuhe que la silice, telle

qu'elle est dans le quartz, diffère essentiellement, par ses propriétés, de celle que
le feu a combinée avec l'alumine et l'oxide de fer.
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Fond (i), d'autres expériences qui paraissent avoir été faites aver

beaucoup de soins, et qui démontrent précisément le contraire. Mais,

d'une part, on s'est servi de la chaux de Montéliniart (tableau n° i ),

qui est éminemment hydraulique, et de l'autre, de la chaux ordinaire

des environs de Cette ; ce qui explique parfaitement les résultats con-

tradictoires dont il est question.

Toutes ces idées, nous le savons, sont opposées aux idées assez

généralement reçues; mais comme elles ne sont point conjecturales,

qu'elles touchent pour ainsi dire aux faits, elles méritent quelque

attention. En partant de cette supposition, que la chaux commune
grasse ne convient pas même à la pouzzolane proprement dite, Gau-
they (2) raisonne ainsi : " Si le mortier fait avec la chaux grasse no

« prend point sous l'eau , c'est qu'en mêlant avec cette chaux les autres

« matières, et même la pouzzolane ^ on ne peut parvenir à faire entrer

« en même temps dans le mélange assez de chaux et d'oxides métal-

" liques, etc. « La supposition nous semble gratuite; s il en fallait une
autre preuve que nos expériences, nous ferions observer, avec

JNIM. Sage et Rondelet, que la chaux des environs de Rome se fait

avec un marbre très pur (le Travertin); qu'elle est par conséquent de

nature grasse, et que c'est cependant de la combinaison de cette chaux

et de la pouzzolane que sont résultés ces fameux ciments antiques des

thermes, réservoirs, aqueducs, etc., qu'on polit aujourdhui pour en

faire des boîtes. En second lieu, si les bétons oi'dinaires à chaux
grasse et pouzzolane ne prennent point, ou prennent mal dans l'eau,

c'est au contraire parcequ'on est dans l'usage d'y mettre toujours trop

de chaux; de sorte que cette substance se trouve vraiment en excès

par rapport aux autres oxides. Nous trouvons , en effet
,
que dans

presque toutes les expériences (3) où la chaux grasse a donné de

(i) Supplément aux Recherches sur la pouzzolane, par M. Faujas de Saint-Fond.

.(2) Traite' de la construction des ponts, tom. 11, pag. 284.

(3) Voyez Je premierMémoire de M. G. Lepère, et le Mémoire cité de M. Chaptal.
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mauvais "résultats , le béton en contenait au moins autant (mesurée

en pâte) que de pouzzolane, il y en avoit donc au moins la moitié dé

trop (d'après nos expériences).

Nous avons vu (chap. V, sect. l""*^) à quelle cause Descotils attribue

la propriété des chaux hydrauliques; une forte analogie nous porte

à penser que c'est à la même cause , c'est-à-dire à 1 état de la silice

dans les pouzzolanes, que celles-ci doivent la faculté de s'unir à la

chaux d'une manière intime, et de faire prise avec elle dans l'eau.

Cette opinion acquiert un nouveau degré de probabilité par le fait

suivant : c'est que la silice se présente dans un état scmi- gélatineux

lorsqu'on traite l'ocre par l'acide muriatique; ce qui prouve qu'elle y
est en combinaison avec l'oxide de fer, ainsi que M. Uerzelius l'a fait

voir (i).

Si , comme l'assure M. Chaptal (2), les argiles dépourvues de fer et

soumises à la calcination, ne peuvent être employées comme pouzzo-

lanes, c'est alors l'oxide de fer (3) qui agit principalement sur la silice

et la modifie, à laide du feu, dans les argiles ocreuscs, comme le fait

la chaux proprement dite, dans les pierres à chaux hydrauliques.

L alumine paraît donc jouer le moindre rôle dans toutes ces réactions;

elle fait cependant partie essentielle des bonnes pouzzolanes (4).

(1) Annales de Chimie , t. lxxxii
, p. 19. '

(2) Mémoire sur les terres ocreuses.

(3) Quelques constructeurs ont une si haute idée de l'influence du fer, qu'ils l'ont

regardé comme la cause principale de l'efficacité des pouzzolanes; on voit qu'uni

à la silice et à l'alumine à l'état d'oxide, il détermine en effet les propriétés hydrau-

liques de ces substances; mais nous pouvons affirmer que lorsqu'il est isolé, soit

à l'état de limaille, soit à l'état de battiture, son action sur la chaux se réduit à

bien peu de chose.

(4) Il est des pouzzolanes dans lesquelles quelques centièmes d'oxides alcalins

font les fonctions d'une certaine quantité d'oxide de fer; telle est la pierre ponce

analysée par Klaproth, qui contient 77,50 de sihce, 17,50 d'alumine, 1 d'oxide de

fer, et 3 de potasse et île soude; tel est sur-tout le produit qui résulte de la distilla-

tion de l'argile avec le nitrate de potasse, jjroduit dont l'cuergie est si remarquable.
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Dans tous les cas, on voit qu'il ne suffit pas, pour raisonner juste

en pareille matière, de considérer, comme on l'a fait jusqu'à présent, les

pi'oporlions de tels ou tels principes isolés , mais qu il faut avoir égard

à la nature des combinaisons dans lesquelles ils se présentent. 11 est

bien certain, par exemple, que si l'on avait séparément i,oo de chaux

pure éteinte en poudre, i,oo de silice, 0,80 d'alumine, et 0,01 de

peroxide de fer, on n'obtiendrait, en amalgamant ces oxides à laide

de l'eau
,
qu'un fort mauvais résultat; tandis que si l'on pétrit la même

chaux avec 0,20 de silice, 0,10 d'alumine, et o,o5 de peroxide de fer;

que l'on fasse également une pâte avec le reste des matières, et qu'après

avoir soumis séparément les deux mélanges à un degré de cuisson

convenable , on les divise
,
pour les combiner ensuite par la voie

humide, on formera un bon béton.

Examinons actuellement sous d autres rapports l'influence réci-

proque des qualités de la chaux et de la pouzzolane.

Dans toutes les constructions hydrauliques où le béton joue un

grand rôle, il faut distinguer les parties que l'eau touche sans cesse,

de celles qui, enveloppées de toutes parts, ne peuvent être même que

difficilement en communication médiate avec ce fluide, à raison de

l'imperméabilité de l'enveloppe ( il est certain qu'une jatte de bon

béton, pleine d'eavi, ne doit pas laisser apercevoir de transudalion).

Or jusqu'à présent nous n'avons considéré que ce qui se passe inté-

rieurement, et non ce qui a lieu sur les surfaces; aussi, tout ce que

nous avons dit n'est-il point applicable, sans exception, à ce der-

nier cas.

Les chaux communes, combinées dans les proportions ordinaires

avec certaines pouzzolanes, telles que celles qui résultent de la terre

à brique, du schiste, de la houille, du basalte et du grès ferrugineux

que nous avons employés, présentent tous les phénomènes suivants :

Les parties en contact immédiat avec l'eau acquièrent, à des époques

variables pour chaque pouzzolane , une fermeté plus ou moins grande;

bientôt après la couleur en devient de plus en plus foncée; au lieu de

continuer à durcir, elles paraissent rétrograder, au point de perdre
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quelquefois la consistance qu'elles avaient au moment rie Timmersion.

Cependant ce dernier cas est assez rare, et n'a lieu que pour les bétons

excessivement gras, ou pour ceux qui ne contiennent que du sable.

11 se forme ainsi une espèce d'enveloppe dont l'épaissevu- s'accroît

sans cesse, et tend à gagner le centre; si on l'enlève avec une lame de

fer, en raclant le béton jusqu'au vif, il s'en forme une seconde, et

ainsi de suite; les progrès vers le centra deviennent alors plus rapides,

sur-tout si la chaux a été éteinte par le procédé ordinaire.

Ces phénomènes, qui sont très remarquables dans les circonstances

que nous venons d'indiquer, sont insensibles lorsqu'on fait usage de

pouzzolanes énergiques. Us nont lieu dans aucun cas pour les chaux

hydrauliques très maigres, et ne sont que faiblement prononcés dans

les bétons il chaux hydrauliques moyennes (voj. le tableau n° i4) (i)-

Une boule de mortier hydraulique de cinq centimètres de diamètre,

composée de chaux commune très grasse, de sable et ciment de brique

en doses égales, s'est réduite à 0,0 1 de diamètre au bout de deux

années dimmersion : l'enveloppe a été raclée plusieurs fois.

On conçoit toute l'importance de cette observation pour la durée

des ouvrages exposés au battelage et aux frottements d un courant ou

d'une eau agitée. Une colonne de béton de trois mètres de diamètre

pourrait, dans le cas le plus défavorable^ disparaître entièrement au

bout de cent ans.

Tous ces faits s'expliquent facilement par l'examen des parties dé-

tériorées; on y retrouve dans toute leur intégrité les matières dont on

s'est servi, la chaux exceptée : l'eau a donc dissous ce qui manque;

d'où il suit qu'elle peut décomposer en partie les bétons à chaux com-

munes, mêlées avec les pouzzolanes de médiocre qualité.

Ajoutons à cela, qu'avec le sable ordinaire seul les chaux communes

(1) Cependant, lorsqu'on tient à connaître d'une manière précise la dureté d'une

masse de béton quelconque, il faut toujours l'attaquera quelques cenlirnélrcs au-

dessous de sa surfacej car ce n'est jamais à la croûte qu'est la plus grande ré-

sistance.
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font ;i peine prise dans l'eau , encore faut-il pour cela qu'elles aient

été éteintes à l'air, sans quoi le mortier resterait toujours mou , tandis

que les chaux hydrauliques, naturelles ou factices, donnent de très

hon hëton, et semblent même, lorsqu'elles sont douées d'une jurande

énergie, préférer, comme nous l'avons dit, le sable à la pouzzolane.

Elles ont, d'ailleurs, la faculté de durcir seules dans l'eau; ce qui per-

met de tenir les mortiers un peu gras , et par conséquent de les

étendre, de les massiver, de les remanier, en quelque sorte, après les

avoir immergés, sans avoir à craindre pour leur solidification futurej

ce qu'on ne saurait attendre des bétons gras à chaux communes.

Par toutes ces raisons, les chaux hydrauliques seront toujours pré-

cieuses dans une foule de circonstances; mais il se présentera des cas

où les chaux comnuines pourront être employées avec économie et

avantage
;
par exemple , dans toutes les fondations qui ont lieu au

moyen des épuisements , il sera convenable de les faire servir à la

fabrication du béton destiné aux parties intérieures où l'eau ne sau-

rait parvenir, si ces parties sont bien enveloppées par un revêtement

de briques ou de pierres posées et rejointoyées avec mortier à chaux

hydraulique.

Nous terminerons cet article par quelques observations sur l'état

des bétons que l'eau a commencé à décomposer. L'action dissolvante

de ce fluide paraît s'arrêter lorsqu'elle a fait disparaître un excès de

chaux qui était en faible combinaison, et peut-être même tout-à-fait

libre dans le composé. Nous avons crvi remarquer , d'après divers

essais
,
que la quantité qui reste ne s'éloigne guère des proportions

que nous avons reconnues les meilleures; d'où résulterait cette règle

singulière, que >< pour trouver, dans tous les cas possibles, les pro-

« portions de chaux commune qui conviennent à telle ou telle pouz-

"zolane, il faul^n composer une boule de béton, plutôt gras que

« maigre, d'environ o"°,02 de diamètre; l'exposer pendant un an sous

.< une eau pure, renouvelée fréquemment; chercher ensuite, par

« l analyse ou autrement, la quantité de chaux qui aura disparu, la

' retrancher de la totahté de celle quon aura employée; et la diffé-
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« ronce donnera, relativement à la dose de pouzzolane, les propor-

i< lions cherchées. »

Ceci n'impliqtie point contradiction avec ce que nous avons dit de

la délérioralion qui se nianitcste à la suite de la soustraction de la

chaux ; on conçoit que les béions n'éprouvant aucune contraction

,

leur compacité doit se trouver considérablement diminuée; ce qui

doit , en effet , leiu* ôter une partie de leur dureté , et même les en

priver tout-à-fait dans certains cas; par exemple, lorsqu'ils sont très

gras, lorsque la chaux a peu d affinité pour la substance avec laquelle

elle est mêlée ; ce qui permet à l'eau d'en dissoudre la plus grande

partie.

Il doit aussi arriver
,
par la même raison

,
que l'action de l'eau

doit être inqiuissante sur les bétons qui n ont que juste la chaux

qui leur convient; aussi avons-nous remarqué que plus on s approche

des proportions exactes, moins cette action est sensible. Nous excep-

terons cependant les bétons à chaux communes et sables quartzeux

seuls ; nous croyons que l'eau peut les décomposer dans toutes lès

proportions possibles.

11 faut, au reste, de nouvelles expériences pour établir ces derniers

faits d'une manière bien solide (i).

(i)M. Sage a remarqué que l'eau dissolvait une partie delà chaux des mortiers

hydrauliques; mais il n'a tiré de cette remarque que des conséquences directe-

ment opposées à ce que l'expérience nous a démontré. Ce chimiste s'exprime

ainsi : « Les bétons ou mortiers qui acquièrent de la solidité dans l'eau me
B paraissent la devoir à la soustraction d'une partie de chaux; ce que j'ai reconnu

« en metiant dans des vases remplis d'eau pure des briques de mortier. Je remar-

« quai, au bout de deux ou trois jours, la surface de cette eau couverte d'une

«pellicule de crème de chaux. Je renouvelai l'eau à dix reprises, pendant un

« mois, jusqu'à ce que je ne visse plus de pellicules. Les briques de ce ciment, loin

« d'avoir perdu, m'ont paru avoir acquis de la solidité. »
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CHAPITRE VI.

Influence du Temps.

Il nous reste à parler du temps qu'emploient les divers hétous pour
passer de la consistance pâteuse qu ils ont au moment de leur immer-

sion , à ce premier degré de fermeté relative qui constitue ce qu'on ap-

pelle la prise., et à examiner ensuite comment ils se comportent pen-

dant les deux ou trois premières années.

La première condition pour que tous les hétons en général fassent

promptement corps sous 1 eau , c est d être gâchés fermes autant que

possible, sans cesser cependant d'être ductiles. Une pâte trop molle

prend lentement et reste toujours faible; une pâte trop dure s'abreuve,

se divise et s'étend ; ce qui est pis encore. Nous ne connaissons point

de précepte plus mal entendu que celui qui prescrit de laisser les bé-

tons acquérir à l'air une demi-fermeté avant que de procéder à leur

immersion ; mieux vaudrait les employer un jjeu mous.

Le béton fait avec la chaux vive, mêlée en poudre avec la pouz-

zolane et éteinte ensuite dans le mélange, par aspersion, durcit très

promptement sous l'eau, s'il est enveloppé de toutes parts de manière

à ne pouvoir se dilater ; mais s'il est libre, et c'est le cas ordinaire , il se

goutte et s'étend
,
parceque la chaux achève de se développer au moyen

de l'eau qu'elle pompe avec force; ce qui produit un très mauvais

effet. Ainsi nous devons conclure qu'il vaut beaucoup mieux éteindre

la chaux quelques jours à l'avance, que de l'employer sur-le-champ

quand elle est encore chaude. Du reste, la première prise dépend

autant du procédé d extinction qu on a suivi, que des qualités des ma-
tières employées. Nos tableaux offrent , sous ce rapport , une grande

diversité de résultats; plusieurs même sont contradictoires; ce qui

8
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tient à certaines causes que nous allons indiquer pour l'instruction

de ceux qui seraient tentés de répéter les expériences.

Quelques efforts que l'on fasse, pour donner à la pâte dès bétons

que l'on veut comparer, une même consistance, il est extrêmement

difficile de réussir en toute rigueur, parcequ'on est obligé d'employer,

selon le procédé d'extinction et la nature de la chaux et de la pouzzo-

lane, des quantités d'eau différentes; or il en faut infiniment peu,

soit en excès, soit en moins, pour retarder ou accélérer la prise de

quelques jours.

Nous navons pu faire d'ailleurs toutes nos expériences dans la

même saison ; de sorte que certains bétons ont été immergés sur la

fin de l'hiver, et d autres dans les grandes chaleurs de l'été; ce qui a

dû influer sensiblement sur les premiers progrès de leur solidification.

Nous avons en effet eu occasion de remarquer depuis, que des mortiers

placés sous une eau chaude (à ^o^ du thermomètre de Réaumur) sont

parvenus en quelques heures à porter la tige d'épreuve; ce que leurs

correspondants, placés sous une eau courante à 7*, n'ont pu faire qu'au

bout de plusieurs jours.

Malgré ces causes d'erreurs, on remarque les faits suivants, qu'il

n'est guère possible de contester :

1° L'excès de chaux dans le béton en retarde la prise; les propor-

tions les plus favorables à cette prise sont aussi celles qui donnent la

plus grande dureté.

2° Les pouzzolanes énergiques , combinées avec les chaux com-

munes , font corps plus vile qu'avec les chaux hydrauliques ,
et

celles-ci reprennent l'avantage avec les pouzzolanes médiocres.

3° Le second et le troisième procédé d'extinction paraissent généra-

lement plus propres à accélérer la prise que le premier.

Les tableaux n"' 6, 7, 8, 9, 10 et 1 1 présentent, relativement à

l'âge des bétons, diverses résistances qui, considérées dans leur en j

semble ou par les résultats moyens qu'elles fournissent, donnent

lieu à quelques observations intéressantes. Les deux tableaux ci-apres,

qui sont , en quelque façon , les résumés des premiers , coutieuueut
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en rapports très simples les expressions moyennes de ces résistances (i).

Le n° A nous fait voir :

1° Que les bétons à chaux communes font plus de progrès de la

seconde à la troisième année, que de la première à la seconde; telle-

ment, quon peut dire que la vitesse de ces progrès est accélérée.

2° Que la résistance des bétons à chaux hydrauliques moyennes,

aux mêmes époques, annonce aussi une accélération, mais beaucoup

moins grande que dans le cas précédent.

3° Qu'enfin les progrès des bétons à chaux éminemment hydrau-

liques commencent à se ralentir à la fin de la seconde année.

Il résulte évidemment de ces observations, que les bétons à chaux

communes emploient plus de temps que les autres pour atteindre le

maximum de leur résistance. Quoiqu'il nous soit impossible d'assigner

exactement ce temps qui, d'ailleurs, doit varier par une foule de cir-

constances, nous avons de fortes raisons de penser qu'il n'est pas aussi

long qu'on l'a prétendu jusqu'à ce jour, et qu'il ne s'étend pas au-delà

de dix années. Il n'en doit pas être ainsi pour les simples combi-

naisons de la chaux commune et du sable ordinaire seul : nous avons

trouvé dans des fondations, sous un terrain très humide, des mortiers

de vingt-cinq à trente ans encore frais (2).

Le tableau n° B nous apprend une autre chose très importante;

savoir, que le temps modifie, mais ne renverse pas les rapports de

résistance qui dérivent de la comparaison des trois procédés d'extinc-

(i) Nous avons, en quelque sorte, isolé les rapports dans ces deux tableaux, afin

de les rendre plus simples, et sur-tout afin d'éviter une compai-aison de chaux a

chaux, laquelle, pour être rigoureuse, exigerait qu'on eût fait de part et d'autre

un même nombre d'expériences, et avec les mêmes matières; ce qui n'a pas tou-

jours eu lieu. Les résultats contradictoires ne sont point entrés comme éléments

dans la formation des rapports moyens dont il s'agit.

(2) Ces mortiers étaient composés de chaux n" 1 3 et de sable de rivière très pur.

Nous en avons trouvé d'autres, au contraire, composés avec là même chaux et un

sable fossile jaune, qui avoient acquis en vingt ans une assez grande dureté.
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tion, cVst-à-dire
,
que l'ordre de prééminence observé à la fin de la

première année est encore le même à la fin de la troisième : en sera-t-il

toujours ainsi? C'est ce que nous ne pouvons affirmer, quoique cela

soit extrêmement probable.
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Tableau n" A.
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SECTION TROISIEME.

CHAPITRE PREMIER.

Des Mortiers ordinaires.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

Le simple mélange de la chaux et du sable forme le mortier ordi-

naire, qu'on appelle quelquefois mortier blanc (i). S'il présente moins

de variétés que le mortier hydraulique sous le rapport des ingrédients,

il se trouve en revanche soumis à une foule de vicissitudes dont celui-

ci na jamais rien à redouter. En effet, enveloppé tantôt dans l'argile,

tantôt dans le terreau ou le sable; en contact avec des eaux imprégnées

de sels, de gaz ou d'acides, etc.; exposé aux alternatives de la pluie,

du soleil et de la gelée , ce n'est guère que dans certaines parties de

l'intérieur des édifices qu'il se trouve dans un état de siccité perma-

nent; tandis que le mortier hydraulique, toujours plongé dans le

luême fluide , n'a que de légères variations de température à subir.

Or, on ne peut douter que la place qu'occupe le mortier dans une

construction, n'influe d'une manière très prononcée sur le degré de

dureté qu'il acquiert. Cette circonstance rend illusoires la plupart des

expériences qui ont été faites jusqu'à ce jour; et si l'on tient à ne point

faire de contre -sens sur cette matière, il faut se garder de géné-

raliser les résultats auxquels sont parvenus quelques constructeurs

(i) Par opposition aux mortiers colorés par la présence des pouzzolanes.
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modernes. En admettant comme exacts les faits sur lesquels la plupart
d'entre eux se fondent, il ne faut regarder ces faits que comme des cas
particuliers; par exemple, M. Rondelet a trouvé que trois parties de
sable de rivière et deux parties de chaux de Marly en pâte, donnent
un meilleur mortier que deux parties du même sable contre une seule
partie de la même chaux, mesurée en poudre obtenue par immersion.
Nous conviendrons de ce fait; mais nous nous garderons bien d'en
conclure, avec l'auteur, que le procédé ordinaire lemporte sur le
procédé Lafaye. Une telle conclusion n'aurait pas encore toute l'exac-
titude convenable

, quand même INJ. Rondelet aurait varié ses expé-
riences en soumettant une partie de ses briques de mortiers à l'in-
fluence continue d'une terre humide, l'autre aux intempéries de
l'atmosphère, etc.

;
car cet architecte aurait dû

, pour prononcer avec
équité, tenir les mortiers des deux espèces également gras; ou , mieux
encore, chercher, par une série d'expériences, en variant'les propor-
tions par degrés très rapprochés , le maximum de résistance du mor-
tier ordinah-e dans différents cas , le maximum de résistance du
mortier Lafaye dans les mêmes circonstances, et comparer ensuite.
C'est en effet le procédé d'extinction seul qui constitue la méthode de
M. de Lafaye, et non la stricte observation des proportions que cet
auteur a mal-à-propos voulu prescrire.

Nous ne pouvons guère nous dispenser d'examiner les diverses
hypothèses par lesquelles on a cherché à expliquer la solidification
des mortiers ordinaires

: cet examen est une introduction nécessaire
qui jettera un grand jour sur tout ce que nous aurons à dire dans la
suite.

Voie, comment s'exprime, à ce sujet. M, Faujas de Saint-Fond •

«Leau qui tient les molécules de la chaux en macération pendant
"long-temps, s'empare de tout l'air fixe (gaz acide carbonique)
« qui sy trouve concentre; elle acquiert alors le pouvoir de fondre
«de remanier la terre absorbante, de la lier, de la joindre aJ
« quartz. Et comme l'evaporation dn hquide ne se fait que d'une
. manière insensible et lente, ou plutôt qu'une partie du liquide lui-
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K même se combine avec la matière ])Our former l'eau de ciistallisalion

". cctlc opération se trouve d autant plus parfaite
,
qu'elle est plus

longue et plus élaborée (i). »

Cette explication suppose une crisfailisation dont il est difficile de

prouver l'existence : quand on examine la chaux dans la cassure d'un

fragment de bon mortier tiré des fondations d lui ("difice, on croit en

effet reconnaître des particules brillantes, comparables aux éléments

tl'une cristallisation confuse ; mais quelques jours d'exposition au

grand air suffisent pour faire disparaître cet aspect cristallin, auquel

succède la teinte ordinaire blanche et matte de la chaux; cette illusion

tient donc à une très petite quantité d'eau non condjinéc, que l'évapo-

ration fait bientôt disparaître. On sait que si l'on verse peu-à-pcu de

lacide carbonique liquide dans de l'eau de chaux , la licpieur se trouble

d'abord, et s'éclaircit bientôt après; il se forme, en effet, un carbonate

qu un excès d'acide dissout ; l'ébidlition ou l'évaporation lente fait

reparaître le précipité. Mais comment concevoir un effet analogue dans

le mortier, dont la consistance est pâteuse, où il ne reste d'acide car-

bonique que celui que le feu n'a pu dégager entièrement de la pierre

à chaux; tandis qu'il en faudrait un excès, c'est-à-dire, beaucoup

plus que n'en contenait la pierre à chaux avant la cuisson ï* Si Ihypo-

thèse de M. Faujas était vraie, les chaux régénérées des mortiers de

fondation donneraient, par l'analyse, autant d'acide carbonique que

les pierres calcaires dont elles proviennent. Or M. Darcet n'a trouvé,

dans le carbonate de chaux du vieux mortier, que la moitié de l'acide

qui entre dans le carbonate ordinaire, encore est-il possible qu'il ait

opéré sur du mortier exposé à lair.

Quelques chimistes ont pensé que l'acide carbonique contenu dans

l'air, se fixait peu-à-peu dans le mortier et concourait ainsi à sa soli-

dification. Nous avons vu un cxem]>le remarquable de l'action de cet

acide sur les hydrates de chaux; il pénètre le mortier de la même

(i) Ouvrage cité.
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manière, et avec moins de difficulté, à raison des interstices que le

sable détermine; mais son influence ne s'étend pas très loin; il n'at-

teint jamais le centre des murailles épaisses, sur-tout si elles sont

recouvertes d'enduits lissés à la truelle, et ne sauroit parvenir jusqu'aux
mortiers des fondations.

D'autres ont considéré la chaux comme une simple gangue, et le

sable comme un corps étranger, destiné seulement à augmenter le

volume du composé. Voici comment on trouve cette idée développée
dans le Mémoire de Loriot. « Dès que les deux chaux (la chaux
« vive en poudre et la chaux en pâte) se saisissent et s'étreignent si

« fortement qu'elles ne font plus qu'un corps solide , l'on conçoit

« qu'elles peuvent aussi embrasser et contenir d'autres substances que
" l'on y introduira, les serrer, et faire corps avec elles, selon la conve-
" nance plus ou moins grande de leurs surfaces et de leur contexture,

« et par-là augmenter le volume de la masse que l'on veut employer. »

Guyton, sans se prononcer ouvertement, a semblé approuver cette

explication
,
par la manière dont il a étudié et développé le procédé

Loriot (i).

Descotils laisse croire que la chaux ne peut agir d'une manière
mtime sur la silice, qu'autant que ces matières ont préalablement subi
ensemble l'action du feu. La conséquence naturelle de cette idée mène
au système Loriot (2).

Si la chaux n'était qu'une gangue, sans action chimique sur les

grauis sdiceux qu'elle enveloppe, il est clair quelle prendrait corps
sous J'eau toute seule aussi facilement qu'avec le sable. De plus, l'in-

troduction du sable serait, dans tous les cas possibles, plus nuisible

qu utile à la solidité; car l'expérience démontre que lorsqu'il n'y a pas
dalfinné entre la gangue et les corps enchâssés (tableau n° i5), l'agrégé

présente une résistance d'autant plus grande, que ces corps y entrent

(i) Mémoire sur les mortiers et les chaux maigres. (Ouvrage cité.)

(2) Note sur la chaux maigre. {Journal des Mines , n" 202
,
page 3o8. )

9
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en moindre quantité ; tellement
,
que le maximum de force a lieu

quand la gangue se trouve seule. Or ceci n arrive que pour les chaux

communes, très grasses, comme nous le verrons plus tard.

« Lors de la combinaison de la chaux et du sable, dit M. Sage, il

" s'opère une double décomposition, dans laquelle la chaux ne déve-

•1 loppe son caustique que par le concours d'un alcali fixe, qui paroît

«produit par la décomposition dune partie du sable, qui fournit

M en ovitre à la chaux la matière qui la régénère en pierre calcaire

,

« tandis qu'une partie de l'acide caustique de la chaux se combine avec

" la silice. »

Tous les chimistes avaient reconnu, même avant la décomposition

de la chaux
,
que le principe de sa causticité, admis par Meyer sous le

nom de caasticum, aciclum pingue , comme résultant de la combi-

naison du feu et dun acide, n'était qu'une explication ingénieuse

dénuée de tout fondement.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ces théories; nous ferons

remarquer se ulement que la grande divergence des opinions sur les

moyens de favoriser la solidification du mortier, tient à la différence

de ces mêmes théories. Ou concevra facilement, d'après l'exposition

succincte que nous venons d'en faire, pourquoi les uns prescrivent

de laisser le mortier se sécher lentement, en le tenant à couvert et

en 1 arrosant de temps en temps, tandis que d'autres recommandent
de le préserver de la pluie et de toute humidité: pourquoi ceux-ci at-

tendent tout du temps, tandis que ceux-là cherchent à accélérer la

dessication, soit en employant la chaux bouillante, soit en ajoutant

de la chaux vive à la chaux éteinte , etc. Tels sont les résultats des

systèmes; ils conduisent aux praticjues les plus opposées; et s'il arrive,

par hasard, que l'on rencontre juste, il est rare que l'application se

fasse sans contre-sens ou à propos.

On ne peut disconvenir des difficultés que présente un pareil sujet,

lorsqu'au lieu de multiplier et de varier les expériences, on commence
par raisonner sur un ou deux fliits isolés. Il est vrai de dire aussi que

de bonnes expériences ne sont pas sans difficultés; cela tient à cer-
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taincs causes qui échappent souvent à la plus grande sagacité, et quel-

quefois se présentent comme dellcs-mèmes. Une des plus remarquables

tient à [la petitesse des pièces de mortier d'essai (|ue l'on fabrique, a

linfluence bien prononcée de l'acide carbonique contenu dans lair,

et à linégalité de ses progrès.

Soit, en effet (fig. 2, pi. III), ab c d, une section pratiquée sur un
cube ou sur un prisme quadrangulaire âgé de dix-huit à vingt mois;

soit Jcla face sur laquelle le solide a été posé pendant la totaUté ou
la plus grande partie du temps qui s'est écoulé depuis sa fabrication

jusqu'au moment de l'expérience; m no p représentera la figure et la

position du noyau dans lequel la chaux n'est point régénérée par

l'acide. D'après cela, si l'on casse un des prismes en prenant d c pour
axe de rupture, un autre en prenant a b, on sera évidemment conduit

à de faux résultats. Il en sera de même , si , en se servant de la machine
à écraseï-, on pose un cube tantôt sur de, tantôt sur b c ou a d. Cette'

chance d'erreurs, si facile à éviter quand on est averti, ne peut l'être

que par le plus grand des hasards quand on ne l'est pas.

Ce serait une autre erreur, due à la même cause, que de comparer
ies résistances de diverses pièces de mortier du même âge, mais de
figures et de dimensions inégales, en cherchant à rendre les résultats

comparables par le calcul. Comme la somme des parties régénérées

nest point proportionnelle dans chaque solide au volume total, et que
d ailleurs les progrès de cette régénération varient avec la disposition

.et la forme des surfaces, on arriverait nécessairement à de fausseis

conséquences.

Indépendamment de Fégalité des pièces, et de la manière de les

disposer pour les rompre, il faut encore observer que toutes les autres

circonstances soient semblables , si l'on tient à faire une comparaison
rigoureuse. Car si une pièce tirée du même mortier a été déposée sur
de la pierre, l'autre sur du bois; si l'une a été placée dans un courant
a au-, 1 autre dans un endroit fermé, elles n'offriront ni la même résis-

tance
, ni la même pesanteur spécifique

,
quoique du même âge

,

<Juoique composées des mêmes éléments et tirées de la même pâte.
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Il en sera de même, si tout étant semblable daillenrs, on a lissé

léfjèrement, soit avec la main, soit avec une truelle, les faces de

l'une et non celles de l'autre (fig. 3, pi. III).

A l'appui de ces observations, nous citerons un fait dont chacun

peut s'assurer, c'est l'inégale dureté du mortier dans la même muraille,

dans la même assise, suivant qu'il est en contact avec un fragment

de brique, une pierre compacte ou spongieuse; qu'il a été jeté vigou-

reusement à la truelle, massive sous la pierre, ou posé doucement, etc.

La plupart de ces anomalies, qui dépendent de l'influence de l'air

ou du voisinage de certains corps , etc. , seraient moins sensibles si

Ion faisait servir aux expériences des pièces d'un grand volume. Mais,

avec beaucoup d attention , on parvient à en tenir compte ou à les

éluder dans les expériences ordinaires.

Quand on compare les résistances des mortiers qui remplissent des

fonctions différentes dans une construction, il faut avoir égard au

changement de lieu et d état qu'on leur fait subir pour les soumettre

aux épreuves. Les mortiers, et quelques corps pierreux qui peuvent

s'imjjiber d'une certaine quantité d'eau, perdent de '/s à Ys de leur

force lorsqu'on les mouille; la brique de première cuite, dont nous

avons trouvé la résistance de 5436 lorsqu'elle est sèche , ne donne

plus que 3349 après avoir été plongée une demi-heure dans l'eau. La

pierre poreuse de Cal viac donne, dans les mêmes circonstances, d'abord

8499 ^' ensuite C990. Réciproquement, la force des corps de nature

pierreuse, qui passent de l'état humide à l'état sec par leur exposition

à l'air, augmente de '/s à Y5 (i); d'oii il suit que les mortiers enfouis,

ou que l'on tire des fondations d'un édifice pour les comparer à

d'autres, doivent être éprouvés sur-le-champ, si l'on veut connaître

(i) Il est extrêmement probable que le décroissement de résistance des corps

spongieux, varie avec la ([uantité d'eau dont ils peuvent se charger; de sorte ipi'il

ne faut pas regarder "/s et 'js comme des limites; il en est d'ailleurs qui peuvent

perdre toute leur consistance, tels sont les pisés, les briques crues, etc.
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la vraie résistance dont ils sont capables dans le lieu même qu'ils oc-

cupaient. Nous ferons remarquer, à propos de ces observations, que

si Ion avait à déterminer, par le calcul, les dimensions à donner à

des soutiens ou piliers en matériaux spongieux et dont les bases se-

raient sujettes à être mouillées, il faudrait avoir égard au décroisse-

nient accidentel de résistance dont nous venons de parler.

11 peut encore se présenter une autre cause d erreur assez singulière,

et moins facile à prévoir que celles dont nous venons de faire fénu-

mération. La voici : imaginons deux prismes quadrangulaires ^ et 5,

à sections égales à celle qui est représentée par la fig. i (pi. III), et

soit le rapport des parties régénérées par l'acide carbonique de lair à

celles qui ne le sont pas dans l'un et dans l'autre, comme i est à 3; il

peut se faire que par suite, soit du procédé d'extinction , soit des pro-

portions, etc., la résistance absolue des parties régénérées soit plus

grande, et qu'au contraire celle des parties non régénérées soit plus

petite dans le prisme ^ que dans le prisme B. D'où il peut résulter une

compensation telle que la résistance totale absolue de A soit plus

grande que celle de B ; ce qui n'aurait plus lieu si les dimensions des

prismes étant beaucoup plus grandes qu'elles ne le sont, le rapport

de I à 3 se changeait en celui de i à loo, par exemple. En dépouillant

les deux prismes de leur enveloppe avant que de les rompre, on saura

facilement à quoi s'en tenir.

^«-'^/^^«..'^.^^ »^W»J%.'^./^r»/».»rf'V^.*./V^*J"»,'», »•»./*, k/V^»-"»--W»./%/^V

CHAPITRE IL

Des fonctions du Sable éminemment siliceux, dans les

Mortiers ordinaires exposés à l'action de Vair.

Les constructeurs ne sont point d'accord sur les qualités comparées
du sable fossile , du sable de rivière et du sable de mer. M. Rondelet
est, après Vitruve, l'auteur auquel nous devons le plus de détails sur
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ce sujet; nous répéterons, avec L. B. Alberti qu'il cite, que « ce n'est

u pas le lieu d où l'on tire le sable qui doit être une preuve de sa bonté,

« mais la qualité des matières dont il est composé. " Or comme la

qualité est très souvent indépendante de la couleur , nous ne pro-

noncerons point d'une manière exclusive, comme l'a fait M. Rondelet,

que, dans les sables de même genre, ce sont ceux dont la couleur est

la plus foncée qu'il faut préférer, excepté les jaunes. On trouve, en

effet, dans le département du Lot (à Souillac), quelques veines d'un

sable fossile jaune qui équivaut prcsqu'au ciment; tandis qu'à Grenoble,

les sables de l'Isère ou du Drac, qui sont noirâtres, donnent un très

mauvais mortier, comparé à celui qu'on obtient par-tout ailleurs avec

de la chaux à peu près la même , et du sable de rivière beaucoup moins

foncé.

Nous n'avons employé dans nos expériences qu'une seule espèce de

sable, celui de la Dordogne, où le quartz domine, et qui contient

d'ailleurs du mica, du fcld-spatli, du schorl et du basalte. Nous ne

l'avons étudié que relativement aux divers degrés de grosseur qu'il

présente, selon la direction fortuite des courants qui le déposent. Nous

renvoyons donc ceux qui désireraient de plus amples détails à l'ou-

vrage même de M. Rondelet.

Si l'on compare , à l'aide des tableaux n° 2 et 1 8 , les résistances que

présentaient au bout dun an (i) divers mortiers et divers composés

de chaux seule, on sera conduit à deux conclusions fort remar-

quables.

La première, que les chaux qui forment, par le seul concours de

l'eau, les corps les plus solides, sont celles d'où résultent au contraire

les mortiers les plus faibles.

La seconde, que le sable quartzeux ne contribue pas, comme on l'a

(i) Parmi les mortiers sur lesquels on peut faire cette comparaison , il s'en trouve

qui sont àfjés de vingt mois; mais cette circonstance fortifie nos conclusions, au

lieu de les détruire.
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cru jusqu'à ce jour, à augmenter la force de cohésion dont toute espèce

de chaux indistinctement est susceptible; mais qu'il est utile à quelques

unes, nuisible à d'autres, et qu'il en existe parmi les espèces intermé-

diaires à la solidité desquelles sa présence n'ajoute ni n'ôte rien.

Ces phénomènes paraissent devoir s'expliquer par les observations

suivantes :

i°Les chaux hydrauliques, mêlées avec le sable (juartzeux, forment

sous l'eau des corps plus durs que lorsqu'elles y sont employées seules :

donc elles exercent une action chimique sur les grains siliceux qu'elles

enveloppent, et y adhèrent plus fortement que leurs propres parties

n'adhèrent entre elles.

2° Les chaux communes grasses, mêlées avec le sable quartzeux,

ne durcissent pas sous l'eau , et peuvent même rester plusieurs années

sous un terrain humide sans prendre de consistance : donc elles n'ont

qu'une faible action sur les grains siliceux qu'elles enveloppent, et y
adhèrent moins fortement que leurs propres parties n'adhèrent entre

elles (i).

3° Les chaux moyennes
,
qui forment le passage des chaux hydrau-

liques aux chaux communes très grasses, doivent nécessairement avoir

des propriétés moyennes, c'est-à-dire qu'elles doivent adhérer aux par-

ticules siliceuses, à-peu-près de la même manière que leurs propres

parties adhèrent entre elles.

A l'appui de la seconde de ces observations, comparons les mortiers

à chaux grasse, aux agrégés dont il est question dans le tableau n° i 5
,

et prenons pour exemple les proportions d'une partie de gangue

contre une partie et demie de sable. Nous trouverons les rapports

suivants :

(0 11 est probable cependant <|n'après un temps très long, et à l'aide d'une

humidité constante, les affinités finissent par se manifester. On trouve f, ér|uem-

Dient d'assez bon mortier à cbaux grasse dans les fondations de vieux édifices de

quatre à cinq cents ans d'âge.
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Pour le plâtre (gangue non susceptible de retrait),

la résistance de la gangue est à celle du composé

de plâtre et de sable, comme 1,00 : o 58

Pour l'argile (gangue susceptible de retrait), la

résistance de la gangue est à celle d'un composé

d'argile et de sable, comme 1,00 : 0,21

Pour la chaux n° i4, éteinte par immersion (i)

(gangue peu susceptible de retrait), la résistance

de la gangue est à celle du mortier, comme. . . 1,00 : 0,24 '

Pour la chaux n° 1 4 , éteinte par le procédé ordi- *

naire (gangue susceptible de retrait), la résistance

de la gangue est à celle du mortier, comme. . . 1,00 : 0,2'j

La ressemblance de ces rapports paraît indiquer que la chaux com-
mune grasse, se comporte avec le sable quartzeux (dans les deux

circonstances spécifiées) comme le plâtre et l'argile, c est-à-dire, qu'elle

se borne à-peu-près , selon la théorie et les expressions de Loriot

,

" à embrasser et contenir les corps qu'on y introduit , selon la conve-

« nance plus ou moins grande de leurs surfaces, etc. , » Et dans ce

cas , le moyen imaginé par cet architecte pour donner de la compacité

et de la force à la gangue, est sans doute très convenable mais ne

conduit pas à de grands résultats. Il faut donc désespérer d'obtenir

jamais, ave£ la chaux commune grasse éteinte sur-tout par le procédé

ordinaire, et avecles sables éminemment siliceux , des mortiers capables

d'acquérir à l'air une grande dureté. Il est également impossible d'en

tirer parti sans sable; car si elle contracte seule par la dessication une

force de cohésion considérable, ce n'est qu'autant (sect. i"*, chap. V)

qu elle reste isolée et comprise sous un 'petit volume. En l'employant

en guise de mortier, au contraire, elle se détacherait du moellon, et

S£ briserait en milliers de fragments. La présence du sable élude , en

qvielque sorte, la contraction totale, en la subdivisant en une infinité

(i) Voyez le tableau n» 18.
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de contractions partielles qui s'effectuent séparément dans chaque
intei-stice formé par trois ou quatre grains continus; d'où résultent cet
aspect pulvérulent, cette perméabilité, cette faible résistance que nous
déplorons souvent en voyant le mortier de nos édifices ordinaires.
On pare à un inconvénient, on tombe dans un autre.

On se demandera peut-cHre pourquoi l'acide carbonique, qui doit
trouver un accès facile dans les mortiers à chaux conununcs, tels que
nous venons de les décrire, ne contribue pas à les rendre beaucoup
meilleurs? Nous répondrons à cela <jue, ne rencontrant que des par-
celles de chaux sèches et désunies, cet acide les régénère individuel-
lement

,
mais ne les lie pas fortement ensemble; il se comporte

comme à l'égard d'une poussière de chaux. Dans les murs de cave,
au contraire, où le mortier reste long-temps frais, il peut régénérer
et lier tout-à-la-fois; mais comme il agit d'abord sur les surfaces, il

les tapisse presque toujours, en ferme les interstices, et s'interdit ainsi

1 accès des parties intérieures. On voit donc que, par une fatalité re-
marquable

,
tout semble s'opposer à la solidification des mortiers

ordinaires à chaux communes.
Les chaux hydrauliques se comportent heureusement d'une toute

autre manière, et semblent, par un singulier concours d'admirables
propriétés, destinées à rendre aux constructions exposées à l'air, de
plus grands services encore qu'aux constructions hydrauliques. Les
modifications (quelles qu'elles soient d'ailleurs) que l'action du feu
détermine dans la faible proportion de silice et d'alumine mêlées à la
matière purement calcaire, donnent, au composé qui en résulte, la
faculté d'agir chimiquement, par l'intermède de l'eau, sur de nou-
velles substances siliceuses a l'état de sable. C'est dans ce fait que
le caractère distinctif et essentiel des chaux hydrauliques réside tout
entier

: ce que Descotils n'a point remarqué.
Cette nécessité de la modification préalable, par la voie sèche,

dune petite quantité de silice et d'alumine avec la chaux, pour que
celle-ci puisse ensuite se combiner par la voie humide à une nouvelle
quantité de ces mêmes matières , est un phénomène digne d'attention.

10
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Il parait même que cette double opération produit le meilleur effet

possible; car si on fait cuire ensemble éjjales quantités de chaux com-

mune et d argile, par exemple, on obtient à la vérité un composé qui

ua plus besoin que dètre réduit en pâte pour donner un assez bon

mortier, mais qui nc-|-ale pas en dureté celui qui résvdte de lemploi

du sable et d'une bonne chaux hydraulique.

CHAPITRE III.

Influence de la grosseur du Sable e'minemment siliceux y

sur la résistance des Mortiers ordinaires exposés à l'air.

Si nous nous laissions guider par une analogie trompeuse, nous

pourrions, à laide du tableau n° i5, essayer de résoudre la question

qui fait lobjet de ce chapitre, au moins pour les chaux conuiiunes

qui n'ayant qu'une faible action sur le sable, paraîtraient devoir se

comporter à très peu près comme l'argile ou le plâtre, selon quelles

sont éteintes de manière à prendre très peu ou beaucoup de retrait

par la dessication. Mais il n'en est pas ainsi; quelque faible que soit

l'action dont nous venons de parler, elle suffit pour déranger l'ordre

des résistances que l'on observe dans les composés de plâtre ou

d argile.

TSous n'avons employé, dans nos expériences sur l'influence de la

grosseur du sable, que de la chaux éteinte par immersion; aussi,

n'appliquerons-nous rigoureusement nos conclusions qu'à ce mode

particulier d extinction, quoiquil soit extrêmement probable quelles

conviennent aussi aux autres procédés.

D'après nos résultats , les divers sables se rangent ,
par rapport

à chaque espèce de chaux, dans l'ordre de supériorité suivant (ta-

bleau n° 16)

:

Pour les chasix éminemment hydrauliques, 1° les sables fins; 2° le»
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stiblos à crains iiK-gaux, résultant du iniélaiige soit du gros sable avec

lie fin, soit de colui-ci avec le gravier; 3° les gros sables;

Pour les chaux qui ne sont que médiocrement hydrauliques j i" les

sables mêlés, 2" les sables fins, 3" les sables gros;

Pour les chaux communes grasses, et très grasses, 1° les gros sables,

2" les sables mêlés, 3° les sables fins.

Les plus grandes difiérences que 1 emploi de tel ou tel sable puisse

faire naître entre les résistances des mortiers à chaux communes, ne

s élèvent guère au-delà d'un cinquième; mais elles dépassent un tiers

pour les mortiers à chaux hydrauliques, c'est-à-dire que si l'on re-

présente par 100 la plus grande résistance dans les deux cas, la

plus petite ne s éloignera guère de 80 dans le premier, et de 60 dans

le second.

M. Rondelet dit, dans son Traité de l'art de bâtir, que le mortier

fait avec le sable trop fin n'acquiert pas autant de consistance que

celui qui est fait avec du sable moyennement gros. Il est très probable

que cette conclusion est le résultat d'observations faites sur des mor-

tiers à chaux communes.

Soit que le hasard y ait eu part, soit que les Romains aient connu

les convenances réciproques des qualités de la chaux et de la grosseur

du sable, ils ont employé pour la fabrication de leui-s mortiers, à

Cahors , un mélange de sable ordinaire et de gravier, tandis qu'ils

pouvaient se servir séparément de l'un ou de l'autre. En d'autres en-

droits de la France, à Vienne, par exemple, où la chaux est mé-

diocre (1), ils n'ont employé que du gravier. On a trouvé en Syrie (2)

(i) Il est certain que la chaux dont les Romains se sont servis à Vienne, est une

chaux commune; lesmor(iers, ceux des égouts sur-tout, sont très faibles.

(a) M. Monge, en visitant les ruines de Césarée, a trouvé des moolures et des

ornemeiits imprini€s en creux dans des masses de mortier appartenant à des

contreforts qui soutenaient les restes d'un temple consacré à Auguste. Les reliefs

étaient rongés, mais le mortier faisait saillie. Vainement M. Monge essaya d'en

casser un morceau: ce mortier était composé d'un sable très fin et d'une petite

quantité de chaux bien mêlés.
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des exemples de mortiers antiques romains très durs, et composés*

avec un sable très fin. L'aspect grisâtre de la chaux dont on s'est servi-

ne permet guère de douter qu'elle ne soit éminemment hydraulique.

Toutes ces observations fortifient nos conclusions. La plus saine

théorie iudicfue d'ailleurs que plus le quartz est divisé, et mieux il

doit se lier avec les chaux éminemment hydrauliques, sur lesquelles

il exerce une grande action. On ne peut en dire autant des chaux

communes. Cependant si, comme quelques faits semblent l'indiquer,

après un temjxs très long et à l'aide d'une humidité constante, ces

espèces de chaux se modifient de manière à agir enfin chimiquement

sur le quartz, il est évident qu'elles se trouveiit alors dans le cas des

chaux hydrauliques; aussi ne faut-il point oublier que les conclusions

de ce chapitre ne regardent que les mortiers exposés à l'air, dont la

dessicalion, sans être trop rapide, arrive néanmoins trop tôt pour

que le phénomène dont nous venons de parler puisse avoir lieu.

CHAPITRE IV.

hifluence de la Dessication selon qu^elle est naturelle

,

retardée ou accélérée par diverses causes.

On peut retarder la dessication du mortier de plusieurs jours , de

])lusieurs mois, et même de plusieurs années, en le couvrant ou en

l'enveloppant de terre ou de sable, dont les pluies ou l'arrosage entre-

tiennent la fraîcheur. On peut accélérer cette dessication par une

chaleur artificielle, ou par le contact de matériaux spongieux et

absorbants,

Nous distingnerons trois sortes de dessication; savoir, la dessica-

tion ordinaire, la dessication lente, et la dessication rapide.

En plein air et à lombre, les mortiers sont exposés à la dessication

ordinaire; dans les fondations, dans les caves ou dans les parties
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basses des édifices, k la dessication lente. Mais dans les parties élevées

et exposées au midi, sur-tout quand la maçonnerie est composée de

briques ou d'autres matériaux spongieux et absorbants, les mortiers

éprouvent une dessication rapide. On conçoit d'ailleurs que la saison

dans laquelle on bâtit, et l'état de l'atmospbère, modifient et les causes

et les influences.

Les mortiers à cbaux liydrauliqucs qui ont le pouvoir (sect. i""*,

cbap. I") de solidifier toute l'eau qu'ils contiennent, demandent à

sécher lentement. Us |îeuvent perdre, selon les circonstances, savoir,

par la dessication ordinaire, les trois dixièmes, et par la dessication

rapide, les huit dixièmes de la force qu'ils auraient acquise par une

dessication lente {Fojez les circonstances spécifiées dans les tableaux

n°' 17 et 23).

Les chaux communes qui , ou ne solidifient pas ou ne solidifient

qu'après un grand nombre d'années feau qui se trouve en excès dans

le mortier, ne paraissent retirer aucvui avantage d'une dessication

lente , lorsqu'elle n'est ména^jée que pendant plusieurs mois , et même
pendant une année (i). Le tableau n° ly semblerait indi({uer, au con-

traire, qu'il en résulte une détérioration. Mais, avec un peu d'atten-

tion , on reconnaîtra bientôt qu'elle n'est qu'apparente. En effet, les

pièces de mortier exposées à la dessication ordinaire, ont profité pen-

dant vingt-deux mois de l'influence de l'acide carbonique de l'air; les

autres ont perdu , sous ce rapport, tout le temps quelles ont passé sous ^

terre; mais elles finiront par atteindre un peu plus tard les résis-

tances auxquelles les premières étaient déjà parvenues à l'époque des

épreuves.

On concevra, d'après cette observation , la nécessité de donner aux

mortiers dont on a ralenti la dessication en les couvrant de terre,

(i) Nous avons tiré des fondations de plusieurs maisons bâties depuis dix à douze

ans, des morceaux de mortier à chaux commune très grasse, encore fraisj nous

les avons laissé sécher à l'air pendant six mois : leur résistance n'était pas plus

grande alors que s'ils eussent seulement été fabriqués depuis six mois.-
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le temps de recevoir de lairla même influence que ceux qui y ont été

continuellement exposés, soit par rapport à Iflat relatif de siccite des

uns et des autres, soit par rapport à 1 inégalité des progrès de l'acide

carbonique, si Ion veut faire des comparaisons justes. Quant aux

mortiers à chaux hydrauliques, la petite inexactitude que nous nous

reprochons est plutôt fovorable que coutraire à nos conclusions

,

comme il est facile de s en fendre compte.

La dcssicatipn rapide est contraire aux chaux communes , aussi

bien qu'aux chaux hydrauliques; pour s'en convaincre, il ne faut

qu'examiner l'état pulvérulent du mortier qui sert de lit aux assises

de briques dans la plupart de ces murailles construites pendant les

grandes chaleurs de lété, et dont les matériaux n'ont jjoint été mouillés

avant l'emploi. Tous les maçons sont d ailleurs d'accord sur ce point.

L'examen des mortiers du quai de Montauban qui, en 1812, céda

en s'écroulant à la poussée des terres ( i ) , a offert un exemple curieux

de l'influence de la dcssication rapide. Les parties supérieures de ce

quai avaient été construites avec des briques non trempées, qui burent

avidement l'eau du mortier et le portèrent très vite à l'état de siccité;

les eaux pluviales, au contraire, tinrent long-temps frais celui des

parties basses ; aussi observa-t-on que la résistance allait en diminuant

de bas en haut, tellement, quà partir d'un assez bon mortier, on

finissait par arriver à une poussière blanche sans consistance.

Linfluence de la dessication lente sur la bonté des mortiers à chaux

hydrauliques est connue depuis long-temps en Italie. On fabrique à

Alexandrie, en Piémont, des pierres factices auxquelles on donne le

nom de prismes , parcequ étant principalement destinées à la cons-

truction des angles de murailles et d'avant-becs , etc. , elles ont en

(i) (Observations communiquées par M. Cinot, ingénieur des ponts et chaussées,

chargé (le la reconstruction de ce quai.) L'observation rapjiortée ci-dessus a été

faite dans la partie du quai qui se termine au pont de Montauban. Parmi les diffé-

rentes causes qui occasionnèrent la chute du mur, il faut placer en première ligne

sa faible épaisseur.
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effet la forme d'un prisme triangulaire. Pour cela, on emploie une

excellente chaux hydraulique tii-ée des environs de Casai; on léteint

selon le procédé ordinaire; et quand elle a de cinq à six jours do

coulée, on la place au centre d'un bassin de sable à grains inégaux,

depuis la grosseur du sal)le ordinaire jusqu à celle du fort gravier : ce

sable est éminemment quartzeux , et conticht quelques débris calcaires.

On opère ensuite le mélange, auquel on donne beaucoup de soin. On
prépare avant l'emploi, une fosse primastique triangulaire, d'une lon-

gueur arbitraire, dans un terrain de niveau, et à labri des inonda-

tions ; on en lisse les parois à la truelle avec de 1 eau , et on y forme

les prismes par couches successives , en introduisant dans le mortier

des cailloux dégale grosseur, régulièrement distribxiés.' On recouvre

ensuite les prismes avec la terre même provenant de la fouille ,' de

façon qu'il y ait toujours par-desfeus luie épaisseu-r détente cènti-'

mètres; les proportions sont, pour un mètre cube ,0,1 ^ de chattx e*

pâte, o,go de sable inégal, et o,20 de cailloux. .
;

;:r

On donne aux prismes i'",4o de, longueur, sur o^iSo de côté. Il»

restent ordinairement enfouis pendant .tnois années; mais deux Suf-

fisent lorsque la chaux est' de premièi'e qualité; après>qùoi on les

retire pour en faire usage. Ils peuyent alorsf résister sous- de grande»

charges : nous en avons vu précipiter les uns sur les autres de six

à sept mètres de hauteur; ils sécornaient^ mais ne se rompaient pas.

11 n'est pas toujours possible de maintenir le morlier des maçonne-»

ries, dans l'espèce de macération qui convient à l'acte de la sè^lidifi-

cation; mais il faut au moins en ménager la dessication, autant qu'on

le peut, par degrés insensibles. Kous avons trouvé que des prismes

quadrangulaires de mortier, à chaux hydraulique, de 0^,0/t à o'°,o5

d'épaisseur, donnent à très peu près les mêmes résulfats, qu'on les

laisse sous une terre fraîche pendant six mois seulement ou pendant

un an, pourvu qu'on ne les expose ensuite que graduellement au

contact de l'air.

Nous avons laissé dans leau pendant un an une pièce de mortier,

composé de sable ordinaire et de chaux commune éteinte spontanément
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{ nous prouverons plus loin que l'extinction spontanée pevtt don-

ner aux chaux communes quelques qualités hydrauliques), mais

enveloppée de béton pour empêcher le contact immédiat du fluide;

après quoi nous l'avons retirée et dépouillée de son enveloppe, pour

la placer sur le sol humide d une cave, et ensuite peu à peu sur des

plans plus élevés. Au bout de quelques mois, les parties extérieures de

cette brique paraissant très dures, jious la fîmes passer assez brusque-

ment de la cave au ^jrenier pour accélérer un peu le terme de la

dessication ; et quelque temps après, elle fut soumise à l'expérience.

Au moment de la rupture , la partie fictachée se divisa en deux

morceaux , dont 1 un sortit de 1 autre , à-peu-près comme le jaune

de l'œuf sort du blanc lorsqu il est bien cuit. L'enveloppe était dure,

mais le noyau s'écrasait facilement sous. les doigts. Nou« exposâmes

de nouveau la pièce dans laquelle la séparation n avait point eu lieu,

à laction de lair, comptant bien qu'au bout de quelques mois le

noyau et 1 enveloppe ne présenteraient aucune différence : mais il

n'en fut pas ainsi; le noyau ne parvint jamais à égaler l'enveloppe

en dureté; la différence était, et a toujours été telle, qu'il existe une

solution de continuité bien prononcée entre ces deux parties. Ainsi,

l'acte de la solidification chimique a été interrompu brusquement par

le passage dun air frais et humide à un air sec et chaud. Ce fait

était trop intéressant pour que nous nous en tinssions à une seule

expérience ; celles que nous avons répétées postérieurement ont toutes

présenté le même phénomèite.
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CHAPITRE V.

Influence du procédé d'extinction, sur la résistance des

Mortiers ordinaires.

Nous avons dit , en parlant des mortiers hydrauliques
,
que la

manière déteindre la chaux pouvait, dans certains cas, sextupler leur

résistance. Cette influence de l'extinction n'est point, à beaucoup près,

aussi prononcée dans les mortiers ordinaires que dans les premiers
;

on parvient cependant quelquefois, en appliquant avec discernement

tel ou tel procédé à telle ou telle nature de chaux , à doubler la résis-

tance qu'on aurait obtenue par le procédé contraire ; ce qui vaut bien

la peine de faire quelques essais.

Les résultats de nos expériences sur linfluence de l'extinction, sont

exposés dans les tableaux n" i8, jg, 20 et 21. Un rapide examen fera

sur-le-champ reconnaître les mêmes lois que nous avons observées

déjà à l'égard des mortiers hydrauliques , c'est-à-dire que les trois

procédés , rangés par ordre de prééminence , sont ,
pour les chaux

communes grasses ou moyennes , ainsi que pour les chaux hydrau-

liques faibles, i" lextinction spontanée, 2° l'extinction par immer-

sion ,
3° l'extinction ordinaire ; et pour les chaux éminemment

hydrauliques, 1° l'extinction ordinaire, 2° l'extinction par immersion

,

3° lextinction spontanée.

L'exception présentée par la chaux n** 2 his^ si elle n'est point ano-

malistique, semblerait apporter quelques restrictions à cette dernière

conclusion ; mais, au reste, si l'on n'a point le temps de lever tous les

doutes par quelques essais, on peut appliquer aux chaux éminem-

ment hydrauliques, soit le premier soit le deuxième procédé d'ex-

tinction sans conséqvience bien importante, puisque les différences

moyennes qui peuvent en résulter ne vont qu'à cinq ou six centièmes.
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Il n'en serait pas Ae même pour les autres espèces de chaux ; aussi

n'avons-nous trouvé, dans le cours de nos expériences, aucune excep-

tion à opposer à la généralité des autres résultats.

On remarquera que les rapports des résistances dues à chaque pro-

cédé ne sont point constants pour les mêmes mortiers, mais qu'ils

dépendent des influences locales; cest ainsi, par exemple, que les

effets de l'extinction spontanée, sont moyennement à ceux de 1 extinc-

tion ordinaire, comme 248 est à 100, pour des mortiers à chaux

n° II, placés sous terre et âgés de vingt mois; comme 200 est à 100,

pour les mêmes mortiers, placés à couvert et à labri des vents; et

enfin comme i4i est à 100, quand ils sont exposés à toutes les intem-

péries. -

La théorie des effets de l'extinction est la même pour les mortiers

ordinaires que pour les bétons ; c'est toujours le foisonnement qui

joue le principal rôle, avec cette différence que, sous l'eau, la chaux

éteinte par le premier procédé reste, pour ainsi dire, in statu quo^ pen-

dant que celle qui a été éteinte par immersion ou spontanément tend

à se développer et à comprimer le béton. Dans le cas actuel, au

contraire, c'est la première qui rétrograde, devient poreuse, friable,

en perdant par la dessication la plus grande partie d'une eau surabon-

dante qu'elle ne peut solidifier (on parle des chaux communes), pen-

dant que l'autre n'en abandonne pas à beaucoup près autant, et con-

serve par conséquent une certaine compacité (i).

Ce que nous avons dit de l'intimité de la combinaison , comparée à

l'effet purement physique du foisonnement de la chaux
,
peut égale-

ment se dire dans le cas actuel.

Mais ces observations n'expliquent pas la supériorité de l'extinction

spontanée sur l'extinction par immersion pour les chaux communes.

(i) Il ne faut point perdre de vue qu'il s'agit ici de morlier, et non de chaux

seule; car la chaux seule peut prendre librement du retrait, et rester par consé.

quent très compacte quoiqu'en abandonnant beaucoup d'eau, comme on le fait

voir dans la première section.
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Cette supériorité tient à des faits singuliers, que personne, que nous

sachions , n'avait remarqués avant nous: c'est qu'une longue exposition

à l'air, dans un lieu couvert et fermé au vent seulement, donne à ces

espèces de chaux, à celles qui sont très grasses sur-tout, des propriétés

hydrauliques bien prononcées. Nous ne connaissons pas encore les

limites du temps nécessaire à chaque chaux pour acquérir le maximum
d'amélioration dont elle est susceptible ; mais nous savons qu'après

une année d'exposition, les chaux n" i4 et ii ont donné de bien

meilleurs résultats que lorsqu'on les a employées immédiatement après

leiu- réduction complète en poudre, ainsi que le prouvent les huit

expériences ci-dessous.

INDICATIONS

ET NUMÉRO

DES EXPÉRIENCES.

A chaux commune] 2.

moyenne, n^ ii.j j.

4-

A chaux commune] 2-

moyenne, n" i4.j 3.

4-

COMPOSITION DES BETONS.

Chaux éteinte à l'air et,

mesurée en pâte

,

employée

quelques jours

aprèi

sa r<iductioD.

2,00

2,00

)) »

» )>

1,33

1,33

» »

un an après

sa réduction.

» »

y> »

2,00

2,00

» »

» »

1,33

1,33

Sable

ordinaire.

1,00

» »

1,00

» »

1,00

» »

1,00

» »

Ciment

de brique.

1,00

3,00

1,00

2,00

1,00

2,00

1,00

2,00

RESISTANCES

relatives

DES BÉTOXS

âfres d'un an.

693

9"7

949

i384

591

907

836

2366

Ces faits, à l'évidence desquels il est impossible de se refuser, dé--

montrent qu'il y a quelque chose d'inexact dans l'explication qu'on a

donnée jusqu'à présent de l'impropriété des chaux éteintes à l'air, en

disant qu'elles repassent promptement à l'état de carbonate.

Toute notre théorie serait évidemment eu défaut, si l'on obligeait
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"

les chaux hydrauliques à se comporter comme les chaux communes,

c'est-à-dire, à contribuer beaucoup plus à la solidité du mortier par

des effets physiques que par des effets chimiques; et cela pourrait

arriver, si, par une dessication rapide, on faisait disparaître en peu

de temps du mortier, leau sans laquelle le sable et la chaux ne sau-

raient réagir l'un sur 1 autre.

Nous terminerons ce chapitre par lexamen de quelques modifica-

tions apportées depuis peu à l'extinction par immersion. M. Rondelet

a proposé de réduire d'abord la chaux en poudre, comme l'indique

M. de Lafaye, et de la placer sur-le-champ dans un bassin pour ache-

ver de la détremper à la manière ordinaire. Il résulte de cette méthode,

que la chaux foisonne un peu plus que si on lem ployait en poudre

après l'avoir laissée se refroidir, mais moins que si on la réduisait im-

médiatement en bouillie comme à lordinaire. Elle est donc dans un
état moyen d extinction, et doit avoir par conséquent des propriétés

moyennes, c'est-à-dire, que si elle est éminemment hydraidique, par

exemple, ce procédé mixte lui convient mieux que le procédé de

Lafaye, et moins que le procédé ordinaire, et vice versa, si elle est

commune, grasse«ou moyenne, ou même faiblement hydraulique.

M. Fleuret emploie l'immersion , mais couvre la chaux de façon que

la vapeur aqueuse, à laquelle il attribue des vertus imaginaires, ne

puisse se dégager. Il arrive alors que cette vapeur est reprise en grande

partie par la chaux
,
qui reçoit par-là un degré de développement de

plus. Comme on fabrique le mortier un quart d'heure après, et que

les matières sont encore chaudes, le développement s accroît toujours',

tellement, qu'en dernier résultat, il est presque aussi grand que si on

eut employé le procédé ordinaire; aussi n'est-il point surprenant

qu'avec la chaux de Metz, qui est éminemment hydrauHque, M. Fleu-

ret obtienne de meilleures pierres factices que s'il employait purement

et simplement le procédé Lafaye, dont le caractère essentiel est de

donner à la chaux le moindre développement possible, en la faisant

passer par l'éiat de poudre froide avant que de l'employer à la fabri-

cation du mortier.
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CHAPITRE VI.

Influence des Proportions sur la résistance des Mortiers^

ordinaires.

En présentant nos expériences sur l'influence des proportions, nous

prévenons, comme nous lavons fait pour les mortieis liyilrauliques

que l'on doit Lien se garder d'en tirer des conclusions {jcnérales, parce-

que nous sommes bien convaincus que chaque espèce de chaux pré-

sente, sous ce rapport , des phénomènes qui lui sont propres. Notre but

principal est de donner une idée des difficultés attachées à ces sortes

d'expériences, lorsqu'on se borne à en faire un petit nombre, et ciue

Ion se place sur-tout dans des circonstances particulières.

Commençons par le tableau n° ig, qui contient les mortiers enfouis.

Ces mortiers, au bout de vingt mois, avoient fait prise, mais ils

n'étaient point durs; aussi a-t-il fallu user de beaucoup de précautions

pour les soumettre aux épreuves, et substituer à la caisse de bois une
caisse de carton.

La première série appartient au procédé ordinaire d'extinction ; elle

donne des résistances qui vont en décroissant continuellement, depuis

le mortier le plus gras jusqu'au mortier le plus maigre. Cette loi est la

même que celle qui règle les résistances des gangues terreuses ou autres^

qui enveloppent les corps, sans exercer sur eux aucuneaffinité chimique.
Les résistances des mortiers de la seconde et de la troisième série,

qui appartiennent à l'extinction par immersion et à l'extinction spon-
tanée, étaient un peu plus que doubles de celles des mortiers de la

première; aussi suivent-elles déjà une marche différente, car elles

croissent jusqu'au n" aS, et paraissent décroître au-delà.

Passons aux mortiers du tableau n° 20, qui ont été pendant vingt
mois placés sur des planches dans un grenier.

La première série semble, à quelques anomalies près, se comporter
comme celle du tableau précédent. Si l'on n'admet point d'anomalies,
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on peut dire que les résistances croissent jusqu'au n° 5 , et décroissent

jusquà la lin.

La seconde et troisième série présentent encore une marche d'abord

progressive, et ensuite rétrograde. Les points rnaxima sont pour l'une

au n° g , et pour l'autre au n° 12.

Examinons enfin les mortiers qui ont été exposés à toutes les intem-

péries ; les résistances des trois séries croissent, à très peu près, de la

même manière, et décroissent ensuite- les points maxiina sont situés

du n" 18 au n" 20.

Les mortiers du tableau n" ig avaient fait trop peu de progrès pour

qu'il soit possible de préjuger leur état futur <l après leur état actuel;

mais si Ion admet que les expériences des tableaux 11° 20 et 2 1 ne sont

affectées d'aucune anomalie, il fondra évidemment en conclure que

les proportions doivent varier, non seulement avec le procédé d'ex-

tinction , mais aussi selon l'usage que l'on se propose de faire du mortier.

Ainsij, par exemple, pour une muraille qui serait constamment cou-

verte, et à l'abri de l'humidité et des vents, on aurait (en se servant de

la chaux n° 1 1 ) à choisir dans les trois cas suivants :

Cliaut eu p^te.

lO En employant de la chaux en pâte obtenue

par l'extinction ordinaire

2° En employantde la chaux obtenue en poudre

par l'immersion , et réduite en pâte

3° En employant de la chaux éteinte spontané

ment, et réduite en pâle

Pour une muraille exposée à toutes les inlem

péries, il faudrait modifier ces proportions comme

il suit :

lo En employant de la chaux en pâte obtenue

par l'extinction ordinaire

2° Eu employant de la chaux obtenue en poudre

par immersion, et réduite en pâte

3» En employant de la chaux éteinte spontané

ment, et réduite en pâte

pnOPOBTIONS,

1,00

1,00

1,00

Sable ordiuaii'e.

0,90

i,3o

1,90

2,40

2,20

RESISTANCES

relatives

correspond.

i5o6

.896

2193

i5io

2400

2762
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Cet exemple particulier donnera une idée de l'insuffisance des pré-

ceptes généraux que Ton trouve dans les Traités de construction , et

que l'on applique sans discernement. 11 fournit d'ailleurs, à l'appui de

la théorie que nous avons établie, une conséquence bien remarquable,

c'est que la loi des proportions se rapproche d'autant plus de celle que
l'expérience a donnée pour les agrégés dus à une simple juxta-posi-

lion des parties, que les circonstances locales ont apporté de plus

grands obstacles à l'influence des affinités.

Ainsi, les moindres quantités de sable conviennent aux mortiers
qui, placés dans un grenier, ont séché assez vite et n'ont jamais été

mouillés; les plus grandes, à ceux qui, rafraîchis par les rosées des
nuits sereines, par des pluies fréquentes, et soumis d'ailleurs au
contact sans cesse renouvelé d'un air libre , ont couru un plus Frand
nombre de chances, soit pour le développement des affinités, soit pour
recevoir et fixer de plus grandes quantités d'acide carbonique.

On peut maintenant reconnaître combien est peu fondée l'opinion

des architectes, qui ont cru qu'il sirffisait d'employer en petites pro-
portions les chaux communes grasses, pour obtenir avec le sable seul

les mêmes résultats qu'avec les chaux hydrauliques ( i ). Que l'on prenne,
en effet

,
les résistances maxima dans les deux premières séries du ta-

bleau n° 20, et qu'on les compare à celles des mortiers à chaux n° i

,

2, 2 bis^ 3 et 4 du tableau n" 18 (dont les proportions n'ont pas ce-

pendant été étudiées entre des limites assez étendues pour qu'on
puisse affirmer cpie ce sont les plus convenables), on verra que les

différences varient de la moitié aux deux tiers ; cependant les diffé-
rences d'âge sont toutes en faveur des mortiers à chaux n° 1 1.

(i) Rondelet, Art de bâtir, t. x"^.
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CHAPITRE VIL

Influence de la Manipulation.

Shaw, voyageur anjjlais , rapporte que les maçons des côtes de

Barbarie brassent leur mortier pendant trois jours et trois nuits sans

interruption , et parviennent ainsi à le rendre très bon. M. Rondelet

assure aussi que le mortier gajjne beaucoup à être corroyé, mais sans

préciser jusqu à quel point. Désirant nous assurer nous-niéme de Tin-

fluence qu une trituration laborieuse et long -temps soutenue peut

exercer, nous avions fait battre dans un mortier de fonte, avec un

pilon de fer, pendant quatre jours presque sans interruption, ini mé-

lange de deux parties de sable quartzeux et d'une partie de cliaux

n° II, mesurée en pâte obtenue par lextinction ordinaire; mais ce

mélange prenant sur la fin une teinte bleuâtre très prononcée, qui

provenait du fer détacbé du mortier et du pilon par le frottement

continuel du sable, nous fîmes recommencer l'opération sur de nou-

velles matières dans une auge de bois, avec des pilons de bois, après

quoi le mortier fut divisé en plusieurs briques, dont les unes furent

placées sous une terre fraicbc, les autres en plein air mais à couvert,

et les autres enfin exposées à toutes les intempéries. Ces briques, éprou-

vées au bout de vingt mois , et comparées à celles qui leur corres-

pondent sous le n" d'ordre i6 dans les tableaux \\° 19, 20 et 21 , ont

donné les résultats du tableau 11° 22.

Les expériences 3 et 4, 5 et 6 démontrent, par 1 incertitude même

dans laquelle elles laissent, que cet excès de trituration est à-peu-près

en pure perte pour les mortiers exposés à lair; mais les expériences

I et 2 sont fort remarquables. En effet, au bout de vingt mois, deux

pièces de mortier composées des mêmes éléments, en proportions

toutes pareilles , soumises toutes deux à l'influence d'une humidité
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constante, ont offert cependant des résistances qui sont dans le rap-

port de looo à 19 ,
par cette seule cause que les mortiers ont été broyés

beaucoup plus long-temps d un côté que de lautre.

La teinte et le grain du mortier long-temps battu, indiquent qu'une

partie du sable a passé à l'état de poudre impalpable, par l'effet des

frottements réitérés qu'il a subis. S'ensuivrait -il que l'action des

chaux communes sur le quartz peut se manifester en peu de temps, à

l'aide d'une humidité constante, lorsque cette substance est réduite à

ce degré de ténuité qui constitue l'impalpabilité des poussières? C'est

ce que nous n'oserions décider (i). Remarquons toutefois que ce fait,

s'il était vrai, ne serait point en contradiction avec les conclusions du

chapitre llî, section m''. Au reste, il serait plus curieux qu'utile d'ap-

profondir cette question ; car on concevra sans calcul que les frais de

battage remporteraient de beaucoup sur ceux qu'il faudrait faire pour

obtenir de bien meilleurs résultats, soit par l'emploi des pouzzolanes,

soit par la réduction artificielle des chaux communes en chaux hy-

drauliques.

I^/v^f'^''V^v/v^<^/x/^ «^^r'«.'«.'%/%>«/%/^w-^i %/^/«y%/'^/%> ^/^/^f«.«x/^^ «''VXf%/x>^. ft^^'^'« x/v-'^y

CHAPITRE VIII.

Influence des Intempéries.

Les vicissitudes ordinaires du temps , dans les saisons dont la tem-

pérature ne descend point au-dessous du terme de la congélation , loin

dêtre contraires aux mortiers exposés en plein air, en augmentent

la dureté , comme le pi'ouvent les expériences du tableau n° 21,

toutes les fois que les proportions de la chaux n'excèdent pas certaines

limites qui varient avec le procédé d'extinction , et qui sont telles, dans

(i) Le basalte, qui entre environ pour un dixième dans le sable de la Dordogne,

a peut-être, à raison de cette itnpalpabilité, influé plus que le quartz.

12
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le cas particulier dont il s'aofit ici, qu'elles donnent lieu à des mortiers

plutôt maifjres que gras. Les murailles, battues depuis plusieurs siècles

par les pluies et les vents , comparées aux maçonneries couvertes , ne

laissent aucun doute sur la généralité de cette observation (i). Les gelées

ordinaires de nos climats semblent même être impuissantes dans cer-

tains cas ; mais dans d'autres elles exfolient et réduisent tout en pous-

sière.

La contexturc particulière des mortiers et des corps pierreux en

général, modifie d'une manière singulière les effets que le froid exerce

sur eux. Les physiciens ont attribué à la force expansive de la glace la

rupture des corps qui tiennent au moment de la gelée une certaine

quantité deau libre, et les architectes en ont déduit, comme consé-

quence, que les pierres à grains fins et serrés doivent mieux résister

que les pierres poreuses et perméables. L'expérience dément tous les

jours cette conclusion ; car les grès et une foule de pierres calcaires

tellement perméables qu on peut s'en servir pour filtrer, résistent par-

faitement aux plus grands froids, tandis que certaines pierres dures

et compactes à cassure vitreuse, tombent en éclats.

On se rend facilement compte de ce qui se passe dans ces diverses

circonstances, en considérant que c'est moins la quantité d'eau conte-

nue dans un corps solide, que la disposition quelle peut y prendre,

qui décide la rupture. Quand elle peut se loger dans C€ qu'on nomme
des fils, quelque imperceptibles quils soient, elle agit comme coin

dans toute leur étendue; mais dans les pierres à tissu poreux ou cellu-

laire, il ne peut y avoir aucun ensemble dans les efforts de la dilata-

tion; car elle s'effectue séparément dans chaque interstice; et comme
tous sont contigus, les efforts se contrc-balancent : c'est ainsi que,

quelque soit le nombre des voûtes d'un pont, toutes les poussées se

(i) Les personnes qui ont étudié les mortiers des ruines antiques, ont remarqué

toujours que les parties exposées à toutes les injures de l'air, valent bien mieux

que celles qui sont couvertes.
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détruisent l'une par l'autre. Près des surfaces, ces efforts sont encore

alïai!,[is par une 1 gère transsudation qui rejette hors de la pierre une
très petite partie de l'excès de volume dû à la dilatation ; cela tient à ce

que cette dilatation commence à s'effectuer quand l'eau jouit encore

de sa fluidité; aussi remarque-t-on que les pierres perméables se cou-
vrent d'une mince enveloppe de glace à la suite d'un froid rigoureux.

La théorie précédente s'applique aux pierres à larges pores, aux mor-
tiers maigres, etc.

Quand la transsudation n'est point libre, les surfaces s'effleurissent,

et de proche en proche les corps tombent en poussière jusqu'au centre.

C'est le cas des mortiers gras, des briques crues, des pisés, etc. Au
reste, ces effets sont sans cesse modifiés par le degré de ténacité des

corps. Nous avons vu des mortiers gras à chaux hydrauliques résister

très bien, pendant que des mortiers à chaux communes, composés
dans les mêmes proportions, se brisaient en milliers de fragments.

Ce serait un travail très intéressant et non moins utile, qu'un tableau

des proportions de sable qui conviennent à telle ou telle chaux pour
donner un mortier capable de résister à un degré déterminé de froid.

Nous n'avons fait d'expériences à ce sujet que sur la chaux n" 1 1

.

Nous avons trouvé que le minimum de sable ordinaire qui convient

à des mortiers fabriqués au printemps pour résister aux gelées de

1 hiver suivant (lorsqu'ils sont exposés à toutes les intempéries), est,

savoir :

Pour i,oo de chaux éteinte par le procédé ordinaire, et me-
surée en pâte o oo

Pour i,oo de chaux éteinte par immersion, et mesurée en
pâte ifio

Pour i,oo de chaux éteinte spontanément, et mesurée en
pâte 2,4o

Plus on augmente la dose de sable au-delà de ces proportions,
mieux le mortier résiste.

Le degré de grosseur du sable exerce-t-il aussi quelque influences'

Cest encore une chose qu'il serait curieux de connaître.
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CHARITRE IX.

Irtfiuence du Temps.

Si, comme on le fait dire aux maçons, le mortier est encore jeune

à trente ans, que penser de celui qui a servi à nos expériences? N est-il

pas probable que toutes nos observations ne sont et ne peuvent être

relatives qu'à ce premier âge de vingt à vingt-trois mois qu'avaient nos

briques lorsquon les a rompues, parceqiic 1 influence des siècles peut

modifier ou renverser peut-être entièrement les rapports que nous

avons remarqués. Cette opinion tend, sinon à détruire tout-à-fait, du

moins à diminuer de beaucoup l'intérêt que notre travail peut inspi-

rer ; il nous importe de la combattre.

Nous n'essaierons point de détermmer îytjuel âge le mortier atteint

le maximum de résistance dont il est capable: cette question se com-

plique de tant d incidents, de tant de circonstances dont il est impos-

sible de faire abstraction, qu'elle nous paraît extrêmement difficile à

résoudre. S agit-il, en effet, de mortiers à chaux communes ou à chaux

hydrauliques, de murailles épaisses ou minces, avec ou sans enduit,

exposées ou non aux intempéries, composées de moellons durs ou spon-

gieux, de pierres calcaires ou siliceuses, de tuf ou de briques, etc!*

Voilà cependant autant de cas qui peuvent accélérer ovi retarder de

plusieurs années le terme cherché. Mais si ces difficultés ôtent tout

espoir de résoudre le problème, elles ne s'opposent point à la détermi-

nation de (juelques limites qui suffiront à notre objet.

M. Rondelet a trouvé, en octobre 1787 , au moyen de la machine à

écraser, que la résistance d'un cube de mortier ordinaire, à chaux

commune, âgé de dix-huit mois, était de 2552 j et , en répétant la même
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épreuve en août 1802, c'est-à-dire un peu plus de quinze ans après,

cette même résistance était de 2864. Ainsi, dans un espace de près de

seize ans, le mortier dont il s'agit n'a gagné que 7^; et comme il est

bien certain que les accroissements annuels n'ont pas été de ^^ cha-

cun, mais quils ont dû former les premiers ternies d'une série très

convergente, il est certain aussi qu'on aurait trouvé à très peu près le

même résultat à une époque plus reculée que celle que l'auteur a choisie.

Nous avons comparé nous-mème quelques mortiers du moyen ;We,

et d'autres moins anciens, avec des mortiers de douze à vingt mois

(tableau n" 23), fabriqués, les uns et les autres, avec les mêmes chaux;

et nous avons trouvé, tantôt en plus, tantô en moins, des différences

qui ne tiennent évidemment qu'à l'inégalité des proportions et des

sables.

Ces faits prouvent donc que les pièces de mortier d'un petit volume,

exposées à l'air, parviennent en fort peu de temps, sinon au dernier

degré de résistance dont elles sont capables , du moins à un degré qui en

diffère assez peu pour que l'on puisse préjuger c.vec certitude, par ce

qu'elles sont au bout de dix-huit à vingt mois ce quelles seront dan3

la suite.

Cette célérité dépend évidemment de ce que la dessication
,
quoique

ménagée convenablement, est plus avancée au bout de vingt mois;

dans une masse de mortier de cinq à six centimètres de diamètre, qu'elle

ne peut l'être au bout de dix ans au centre d'une épaisseur de muraille;

il en est de même des progrès de l'acide carbonique de l'atmosphère.
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CHAPITRE X.

Des Mortiers antiques , comparés aux Mortiers du moyen
dge et aujc Mortiers modernes.

Nos ancêtres nous ont laissé, dans une foule de monuments, des

exemples sans réplique, qui prouvent que, si de leur temps les prin-

cipes de la bonne architecture n'étaient pas toujours consultés, lart de

fabriquer des mortiers solides n'y perdoit rien. On voyait, il y a peu

d'années encore, à Agen, près de la porte du Gravier, les ruines d'un

pont que l'on croyait antique, à cause de la dureté des mortiers. Il

fallut employer la poudre pour faire disparaître un reste de pile qui

gênait la promenade. Ce pont, dont les amis du merveilleux auraient

volontiers fait remonter la construction jusqu'aux Pélasges, fut bâti

en 1 189, en'vertu d'une charte de Richard P"", roi d'Angleterre, alors

maître d'Agen et d'une grande partie du midi de la France.

Le mortier du pont de Valentré, bâti à Cahors en 1400, ressemble

en tout point, pour les qualités de la chaux, les proportions et la gros-

seur du sable, à celui d'un théâtre antique dont les ruines subsistent

dans la même ville, à cinq ou six cents pas de la rivière. Des épreuves

répétées plusieurs fois ont donné , savoir :

Pour la résistance relative du mortier antique, iSSg; et pour celle

du mortier ancien, iSgS. (Tableaux n° l'i et 24.)

On pourrait multiplier ces exemples à l'infini; nos propres expé-

riences sur l'emploi des chaux hydrauliques, naturelles ou factices,

prouvent d'ailleurs (tableau n° aS) qu'on peut obtenir en très peu de

temps, sans le secours des pouzzolanes, des mortiers au moins égaux

en dureté aux meilleurs mortiers romains.

On n'a pas assez distingué, dans les causes de la durée des monu-

ments antiques, ce qui appartient au mortier de ce qui appartient aux
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formes, à lepaisseur des murailles, à l'excellence, à la disposition des

matériaux, etc. Cest faire un mauvais raisonnement que de conclure

toujours la bonté du mortier de la durée même de l'édifice auquel il

appartient; on peut, au contraire, dire avec exactitude, quil est cer-

taines constructions qui ont bien plus conservé le mortier que le mor-

tier ne les a conservées, comme, par exemple, l'amphithéâtre de

Nismes, le pont du Gard, etc.; et en général, les édifices dont les

massifs sont revêtus dénormes pierres de taille.

Il ne faut pas croire, d ailleurs, que toutes les constructions romaines

aient été traitées avec le même soin que celles dont nous apercevons

encore les vestiges; il est au contraire prouvé, par ce que dit Pline (i),

que les mauvaises qualités du mortier entraînaient souvent la chute

des maisons ordinaires.

Nous ne connoissons, au reste, qu'une manière de raisonner juste

sur les mortiers antiques : c'est d'en mesurer les résistances relatives ou
absolues, comme nous l'avons ^ait dans le tableau n° 24(2). Il résulté

de nos expériences, que ces mortiers ne sont pas par-tout également

bons, comme on l'a prétendu (3); qu'ainsi le temps n'est point la seule

cause de leur dureté. On voit d'ailleurs qu on ne peut attribuer cette

même dureté, d'une manière exclusive, ni à la perfection du mélange,
ni à l'emploi de la pouzzolane (4).

Les faits dont nous nous sommes occupé dans le cours de cet ou-
vrage, nous dispensent d'entrer dans de plus longs détails; ils suffiront

(i) Ruinarum iirbis ea maxime causa, qitod furto calcis sine ferriimine suo cœ-
menta componuntur. Plin., lib. xxxvi.

(2) M. Rondelet a fait le même travail sur quelques mortiers de l'Italie.

(3) « L'excellence des mortiers des anciens Romains n'est due qu'aux précautions

« qu'ils prenaient pour le bien faire... C'est pourquoi, dans tous les pays où ils ont
« bâti, leur mortier est également bon.» (Rondelet, Art de bâtir, t. i".)

(4) M. Faujas de Saint-Fond attribue à l'usage exclusifde la pouzzolane la solidité

des mortiers antiques de l'Italie et de la France. (Ouvrage cité.)
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toujours pour résoudre les objections auxquelles cette matière pourrait

donner lieu.

En embrassant d'un coup-d'œil les diverses cathégories de mortiers

comprises dans nos tableaux, on verra que la distance qui sépare les

résistances extrêmes est trop grande pour qu'on puisse faire usage d'une

moyenne unique dans les calculs où la ténacité du mortier entre

comme donnée. Cette considération nous a déterminé à partager tous

les mortiers en trois classes, à chacune desquelles il sera facile d'assi-

miler, sans erreur notable, l'espèce de mortier qu'on aura à considérer.

La première classe comprend les résistances relatives qui varient de

3ooo à 5ooo, et répondent à une résistance moyenne absolue (i) de

n*,6o par centimètre superficiel. A cette classe appartiennent tous les

mortiers bien faits (2) , à sables quartzeux ordinaires , et chaux éminem-

ment hydrauliques, soit naturelles soil factices.

La seconde classe comprend les résistances relatives qui varient de

2000 à 3ooo, et répondent à une résistance moyenne absolue de 6*,oo

par centimètre superficiel.

A cette classe appartiennent tous les mortiers bien faits, à chaux

hydrauliques ordinaires, naturelles ou factices, et sables quartzeux.

La troisième classe comprend les résistances relatives qui varient de

1000 à 2000, et répodent à une résistance moyenne absolue de 3*,6o

par centimètre superficiel.

A cette classe appartiennent tous les mortiers bien faits, à chaux

communes, moyennes ou grasses, et sables quartzeux.

On voit, par le tableau n° 24, que les résistances des mortiers an-

tiques les placent presque tous dans la deuxième et la troisième classe.

(i) La résistance absolue par centimètre superficiel est celle dont est capable un

parellélipipcde rectangle de mortier, d'un centimètre de côté, tiré dans le sens de

sa longueur. On passe de la résistance relative des tableaux à la résistance absolue,

en multipliant celle-là par o,oo'24.

(a) Nous entendons par mortiers bien faits, ceux où les proportions et le procédé

d'extinction sont appropriés à la nature de la cbaux.
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Quant aux mélanges de chaux communes noyées et de sables quart-
zeux, qu'emploient nos maçons, ils formeraient, s'il était possible de
les considérer comme mortiers, une quatrième classe, dont la résistance
moyenne absolue ne s'élèverait pas au-delà de I^5o par centimètre
superficiel.

Les limites extrêmes des résistances absolues des mortiers bien faits

sont donc, à très peu près, 1 2^oo et 2*,4o. Celles des pierres à bâtir, en
prenant pour dernier degré de l'échelle le basalte d'Auvergne, et pour
le premier les pierres calcaires susceptibles d'être layecs en parement,
sont, dans les mêmes circonstances, 77^06 et 2o*,4o(i). On voit par ce
rapprochement, qu'il faut bien se garder de prendre à la lettre ce que
disent quelques auteurs , de la possibilité de composer avec de la
chaux, des pouzzolanes et du sable, des pierres factices aussi dures
que les cailloux.

(I) Il n'est point question ici des pierres crayeuses très tendres, telles que celles
que l'on emploie à Paris,

FIN.
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TABLEAUX.

AVERTISSEMENT.

Les nombres qui expriment les duretés relatives, dans les tableaux n» i

et 2, sont comparables entre eux; ce sont des quantités abstraites, récipro-

quement proportionnelles aux profondeurs des trous d'un foret.

Les nombres qui expriment les résistances relatives, dans les tableaux

no 4) 5) 6, 1, 8, 9, 10, II, 12 et i3, sont comparables entre eux; ce sont

des quantités abstraites, réciproquement proportionnelles aux carrés des

profondeurs des trous faits dans les bétons par une pointe d'acier soumise à

une percussion constante.

Les nombres qui expriment les résistances relatives, dans les tableaux
no 2, i5, i6, 17, 18, 19, 20, 21 , 22, 23, 24 et 25, sont comparables entre

eux; ils expriment, en décagrammes, le poids sous lequel se casse un prisme
quadrangulaire de o,o4 de base sur o,o25 de bauteur, encastré horizontale-

ment, la distance de Taxe de rupture au point de suspension étant o°',o3.





TAr,i..:AU N" I. Comparaison des diverses espèces de chaux qui ont servi

aux expériences.
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Tableau N" III. Relation entre les résistances de divers composés

^

expriméespar Faction d'uneforce morte etpar
Faction d'uneforce vive.

INDICATIONS.

1° Prisme de plâtre âgé d'un an.

2° Prisme de terre ocreuse très

fine, préparée depuis un an

3° Brique crue ordinaire âgée

de deux ans

4" Brique de première cuite .

.

5° Prisme de chaux de Souiilac

âgé d'un an

6" Prisme de chaux de Calviac

âgé d'un an

7° Mortier à chaux hydrauUque
et sable granitique âgé de

vingt-un mois

8" Autre mortier à chaux hy-

draulique et sable granitique

âgé de vingt-un mois

9° Mortier à chaux ordinaire et

sable granitique âgé de vingt-

Moyennes .

POIDS
SOUS lequel se casse un
prisme quadrangulaire de
0.04 de base sur o,o25
de hauteur, cDcastré Lo-
rizontalem*'Dt. La distan-

ce de l'ase de ruptur au
poiat de suspension eUnl '""' "»»'»>"=•

o,o3.

QUANTITE
dont s'enfonce dans
chaque prisme une
pointe d'acier, sou-

mise à noc percns-

kH, Lect.

61,20

17,00

l6,65

54,36

22,26

i6,i3

82,00

47,00

16,34

29)49

met,

0,00575

0,01060

0,01 i5o

o,oo5oo

0,00700

0,01100

0,00760

o,oo55o

0,00970

0,00818

QUANTITE
dont la pointe aurait dû
s'enfoncer, si les carrés
des profondeurs des
trous étaient rêciproqne-
meut proportionnels aux
résistances relatives delà
première colonoe.

met.

o,oo558

0,01060

0,01070

0,00693

0,00926

0,01090

0,00773

0,00634

0,01 08 1

o,oo865
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Tableau N° V Mortiers hydrauliques comparés relativement

à la quantité de chaux qu'ils contiennent.

C II A L X
ÉIEISIE PAR IMMEHSIOS

ET MESURÉE EN PODURE.

Commune
et

très grasse.

S» i3.

Hydraulique

et

moyenne.

N« 8.

SABLE

GnANITI<iUE

CIMENT
DE BRIQUE.

TEMPS
au bout duquel les

mortiers sont par-

venus à porter sans

dépression, une tige

aiguë chargée d'un

poids constant.

RESISTANCES
RELATIVES

DES MORTIERS,

exprimées en nom-

bres après une an-

née d'immersion.

2,70

2,00

i,5o

1 ,00

o,5o

i-o

2,00

i,5o

1,00

o,5o

» »

M »

» )>

» »

» )>

» »

» »

» »

» »

)) »

» »

» »

» »

» »

2,70

2,00

i,5o

i,no

o,5o

2,70

2,00

i,5o

1,00

o,5o

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

» »

» »

n 1)

)> »

î) ))

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

» »

» »

» »

» »

» »

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

2,00

2,00

2,00

2,00

2,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

2,00

2,00

2,00

2,00

2,00

19,00

16,00

18,00

8,00

9,00

8,00

8,00

7,00

6,00

6,00

17,00

16,00

I2,00

8,00

12,00

12,00

12,00

10,00

8,00

10,00

100

5lO

570

1000

826

1000

i5oo

2366

2777

iiu8

390

693

693

907

6i5

I130

1200

1234

i384

1234
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Tableau N** Xf. Mortiers hydrauliques à chaux éminemment hydraulique

très maigre et colorée, n° !\ , comparés relativement au

procédé dextinction.

MORTIERS
HYORAULKjUES

àrliaiix hydrauli-

que grise et très

maigre





Tableau N° XIII. Comparaison de divers bétons, relativement

à l'influence réciproque des qualités de la

chaux et de celle des autres ingrédiens.





Tableau N° XIV. Mortiers hjdraull^ues comparés relativement
a la détérioration qu'ils éprouvent à leurs
surfaces.

COMPOSITION DES MORTIERS.

lattitures Gmcnt de
Ciment

ÉPAISSEURS
DES PARTIES DEXERIOBtES

DE DIVERS MORTIERS HYDRAULIQUES
âgi's de deux .mis,

grao.liciuc. def.r. brique. f'""''" L^ '"T'^ brune, l''.>aJ"aulique

2,00 » »

» » 2,00

2,00
I

» „

2,00» »

2,00 » »

1,00

1,00

2,00 I »

1,00 ,

1,00

1'

aiaigre

» » » »

» » » »

» » » ))

0,000

l..>di-a„l,q„e commune cou,u„,uo

N° i."*.

0,0110 o,oi4o 0,0180

0,000 0,0090 0,0100 0,01-0

»

2,00

2,00
I

» »

2,00

2,00 )) „

1,00 » „

1,00 » »

» » » ),

2,00

f " " 2,00

2,00
I

» >i

i,00» »

» »
I

»

1,00

1,00

2,00

" "
I

» »
I

2,00
I

« „

1,00
I

» » 1 „ „ ,

J ,jg

1,00
I »

» »

» »

» »

0,000

O,0CO

0,000

0,0090 0,01 10 0,0180

0,0060 0,0070 0,0 1 80

o,oo5o
I
o,ooGo

I 0,0090

» » » »

» » 1,00

0,000 0,0040 o,ooGo

0,000 o,oo4o o,oo55

0,000

0,000

0,000

o,oo3o o,oo3o

0,00 1 5 o,oo3o

0,0000

» » 2,00
j 0,000 o,c

0,0025

0,0085

0,0070

o,oû6o

o,oo5o

o,oo4o

0,00 li 0,0020

2,00 0,000 0,0000 0.0000 oooiS





TABLtAU jN° XV. Comparaison des résistances de divers composés
,

relativement aux proportions et à la grosseur

des corps introduits dans la matière qui sert

de gangue.

o 1





Taiîi.eau K° XVI. Mortiers ordinaires comparés relativement

à la grosseur du sable employé.

INDICATIONS.

PROPORTIONS.

Morliers à chaux N° 4, très
j

rnai{;re et éminemmenl(
hydraulique, àgésdevingl-^

deux mois.

Mortiers à chaux N» 8,i

moyenne et hydraulique,
'

âgés de vingt-deux mois.

Mortiers à chaux N° i

grasse et commune, âgésl

de vingt-deux mois.

Mortiers à chaux N° 1 3

,

très grasse et commune,
âgés de vingt-deux mois.

Chaux éiein-

le p:tr im-
iiieraion , el

mesurée
en poudre.

1,90

1,90

1,90

',90

1,80

1,80

1,80

1,80

1,80

1,80

1,80

1,80

1,80

i,8o

1,80

1,80

Sable

îîranilique

de 0,0006 de
grosseur

uioyeune

i,5o

» »

0,75

0,75

i,5o

» »

0,75

0,75

i,!jo

» »

0,75

0,73

i,5o

1) »

0,75

0,75

Sable

granitique

de 0,0022 de

grosseur

moyenne.

Menu
gravier

granilioue.

i,5o

0,75

» »

» »

i,5o

0,75

» »

» »

i,5o

0,75

» »

» »

i,5o

0,75

» 9

)> »

» »

» »

0,75

» »

» »

» 1)

0,75

» »

» »

» »

0,75

» »

» a

» »

0,75

c/3

W

<

M

3625

2220

2347

2908

1786

"744

2672

3107

l322

i438

1357

1235

1203

i6oi

1409

i553





Tableau N° XVII. Mortiers ordinaires comparés relati^'emenl

à l'influence de la dessication.

INDICATIONS.

Mortiers h chaux N" 4>

très

men

de vingt

PROPORTIONS.

Sable

{jranitique

ordinaire.

ès maigre et émineni-f

1en thydraulique, âgés r

e vingt-lieux mois, j

Mortiers à chaux N° S"
moyenne et hydrauli-

|

que, âgés de vingt-deux
j

mois.

à chaux N° 1 1 ,^

et commune , (

Mortiers

grasse

âgés de vingt- deux
l'

mois. J

Mortiers à chaux N° i3,"'

très grasse et commu-
(

ne, âgés de vingt-deux
j

mois.

i,5o

i,ao

i,5o

chaux éteinte

par iminersioii,

et mesurée en

pondre.

1,90

1,80

i,So

RESISTANCES RELATIVESjj
DES MORTIERS

11

ex]>oses, iiTimrtiicT

teiHcnt après leur

fabrication, d.ins

»n f>ienier dont
i'air eiou :'t une

leniper. moyenne

2747

1744

I 519

1462

places d'abord

sous lerre , el

ensuite au (jrand

air
, profjressi-

vement.

3625

1786

l323

1203





Tableau N° XVIII. Mortiers ordinaires comparés relativement à

la manière dont la chaux a été éteinte.





Tableau ]S° XIX. Mortiers ordinaires comparés relativement aux

proportions et auprocédé d'extinction.





Tableau N» XX. Mortiers ordinaires comparés relativement aux
proportions et au procédé d:extinction.

9'

lo.

1

1

.

12.

i3.

'4-

i5.

i6.

i8

'9

20

21.

32.

23.

24.

20.

PROPORTIONS.

Chauxn"! 1

mesurée

en pâte.

1,00

1.00

1,00

I,0O

1,00

i,oo

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

I.OO

1,00

1,00

i,oo

1,00

1,00

1,00

1,00

Sable

granitique

ordinaire.

RÉSISTANCES RELATIVES
DES MORTIERS AGES DE VINGT MOIS,

.1 cliauî t-teinte

par le procédé

ordinaire.

0,30

0,60

0,70

0,80

0,90

1,00

1,10

1,20

i,3o

i,4o

i,5(j

i,Go

1,70

1,80

1,9"

2,00

2,10

2,>.0

2,3o

2.40

2,5o

2,60

2,70

2,80

2,go

974

'279

1200

i4oo

i5o6

1273

1192

1096

io4i

1044

iii3

II 12

1012

1000

1091

io5o

io46

1078

1039

1084

900

926

945

85o

926

idem éteinte

par immeri-ion.

OBSERVATIONS.

idem éteinte

à l'air.

935

1264

i33o

1280

i45o

1293

1528

1793

1896

i45o

i562

1245

1328

1128

1049

1043

I i5o

1096

1109

1287

995

900

io5o

997

1000

1940

2229

1889

2293

1606

i656

2079

i886

1950

2000

1942

2259

2024

1829

2193

19.16

i582

1.565

1623

i5oo

i34o

1232

i346

1210

I2o3

Les mortiers de
ce tableau, onle'té

places imme'dia-

lemeiit après leur

fabrication, sur

des planches dans
un lieu couvert, et

sulfisaminent fer-

me poiu- empê-
cher l'action des I

vents mais non la
|

circulation de l'air





Tableau N'* XXI. MOT\T\]Li\S ordina ires comparés i elath'ement aux

proportiuns et au procédé d'extinction.

m





s:

2^





Tableau N» XXIH. Mortiers ordinaires tirés de divers bâtiments, com-
parésaux mortiersfabriquéspour les expériences

avec les mêmes chaux.

INDICATIONS.
RESISTANCES

RELATIVES

DES MORTIERS.

Mortiers à chau.v de Montéli-
mar ( n° i \fabriqués selon le

procédé ordinaire.

N° I. Tiré d'une maison particu-
lière h Montélimar , composé
avec sable fin en bonnes pro-
portions, .ngé de dix-neuf ans . .

N" 2. Tiré d'une vieille tour, à

Monlélimar, composé comme le

précédent, âgé de cent dix ans.
N° 3. Fabriqué à Souillac, pour les

expériences avec sable graiiili-
i]ue assez fin, à(;é de douze mois
et tiemi

INDICATIONS.

Mortiers à chaux: de Viviers

(n» 2 bis),fabriqués selon le

prorédé ordinaire.

N° I. Tiré d'un mur de rempart à
Viviers, composé avec sable as-
sez fin, en bonnes proportions;
âge inconnu, mais tju'on présu-
me ne pouvoir être au-dessous
de six cents ans

N° 2. Fabriqué à Souillac poui; les

expériences, avec sable graniti-
que assez fin, âgé de douze mois.

Mortiers h chaux de Cahors
(no 9i),fabriqués selon lepro-
cédé ordinaire.

N" I. Tiré (le l'intérieur d'une mai-
son particulière à Cahors. Mor-
tier maigre à chaux noyée avec
sable moyennement gros, âgé de
vingt-deux ans

N° 2. Idem étoit placé entre deux
briques

, a éprouvé une dessica-
tion très rapide

N° 3. Idem ayant éprouvé une des-
sicalion ordinaire

; mieux fait

que les précédents
N" 4. Idem des fondations de la

même maison, âgés de vingt-trois
ans, ayant éprouvé une dessica-
tion lente

N" 5. Tiré du pont de Valentré à

à Cahors, composé de gros sable
et gravier, en bonnes propor-
tions, âgé de quatre cents ans. .

N° 6. IFabriqué à Souillac pour les

expériences, avec sable graniti-
que assez fin, âgé de vingt mois.

N° 7. Idem avec gros sable et gra-
vier, âgé de vingt-deux mois. . .

N" 8. Idem avec gros sable et sable
fin mêlés

, âgé de vingt-deux mois.
I

2278

3o52

3704

4126

3422

4o3

i366

1893

1017

3107

2672

Mortiers ii chaux de Lanzac
(n° I tf).fabriqués selon lepro-
cédé ordinaire.

N° I. Tiré d'une maison particu-
lière à Lanzac. Mortier de cor-
niche plutôt maigre que gras,
composé avec sable granitique

assez fin , âgé de vingt ans
N° 2. Idem, autre fragment
N" 3. Idemy autre fragment. . .

N° 4. Idem, autre fragment. . .

N" 5. Tiré d'une église , composé
comme les précédents , mais
moins maigre , âgé de deux à

trois cents ans

N° 6. Fabriqué à Souillac pour les

expériences , avec le même sa-

ble, âgé de vingt mois

Mortiers à chaux de Loupiac
(no 1 3 ) , fabriqués selon le

procédé ordinaire.

N" I. Tiré d'une maison parlicu-
lière à Souillac. Mortier plutôt

maigre que gras, composé avec
sable graniliiiue assez fin, âgé
de vingt-sept ans

N° 2. Tiré de l'église de Loupiac,
plutôt maigre que gras, compo-
sé avec sable fossile , âgé de deux
cents ans

N" 3. Idem, moins maigre que le

précédent

N" 4. Fabriqué à Souillac pour les

expériences, avec sable graniti-

que âgé de vingt mois

K.S,SXA^CES

BEL.\LIVES

DES MORTIERS, '

5o4

499
553

646

970

943

637

483

i3o7

53o





Tableau N" XXIV. Caractères, composition et résistances relatives de quelques mortiers romains du midi de la France.

INDICATIONS.

MORTIERS
DES GROSSES MAÇONNERIES

OU MASSIFS.

De l'ancienne Vèsuna.

N" I. Tiré de ramphithéâue.

N° 3. Idem tles Thermes.

N°3. /c/e/?jdelatourdeVésuna.

De Cahors.

No I. Tiré d'un théâtre antique.

N» 1 bis. Idem.

N» 2. D'un temple.

N° 3. D'un canal romain.

De Nîmes.

N« I. Tiré de l'amphithéâtre.

N» 2. WewdutempledeDiane.

N° 3. Idem de la tour Magne
[tuiTi's magna).

De l'aqueduc du Gard.

N° I. Tiré des massifs.

N" I bis. Idem.

De Vienne.

N" I. Tiré de l'amphithéâtre.

N" 1. Idem des égoûts.

D'Uxellodunum

(à Capdenac, sur le Lot.)

N" I. Tiré des massifs.

MORTIERS
d'aqueducs, REVÊTEMENTS,

AIRES OU PAVÉS ANTIQUES.

De l'ancienne Késuna.

N° I. Tiré de l'aqueduc des

Thermes.

COMPOSITION DES MORTIERS.

Corps réduits en pouilre impalpable,

:t formant la gangue principale.

Gangue rousse , formée de

chaux blanche et d'une très pc

tite quantité d'une pouzzolane

rousse en poudre impalpable.

Gangue blanc-sale, formée de

chaux de même couleur, seule

Gangue tantôt grise , tantôt

eusse, formée de chaux blan-

che et d'une pouzzolane en pou-

dre impalpable , en petite quan-

tité.

Gangue terreuse formée de

chaux et de sable terreu,\.

Gangue assez homogène , d'un

blanc sale , formée de chaux

seule.

Gangue grise formée de chaux

grise seule.

Gravier siliceux, depuis la

grosseur d'un pois jusqu'à celle

d'une noix.

Gravier siliceux , depuis la

grosseur d'une tête d'épingle

jusqu'à celle d'une noisette.

Gangue rougeàtre, formée de

chaux blanche et de brique rou-

ge en poudre impalpable.

Corps palpables introduits dans la

gangue.

Mortiers gras, grossièrement

broyés, danslesquels on aperçoit

une multitude de grumeaux de

chaux.

Mortiers gras , mieux broyé

que les précédents , dans les-

quels il n'est point entré de

pouzzolane.

Gravier siliceux et calcaire,

lepuis la grosseur d'un poi.s

jusqu'à celle d'une forte noi

settc.

Gravelage siliceux de la gros-

seur assee uniforme d'un pois.

Gravier siliceux de toute gros

seur, depuis celle d'un pois jus-

qu'à celle d'une noisette.

Gravier siliceux de toute groS'

seur.

OBSERVATIONS.
RÉSISTANCES

RELATIVES.

N°

Mortiers gras, très mal broyés,

dans lesquels on aperçoit une

multitude de griimeaux de chaux
blanche.

Mortier maigre, mal broyé,

rempli de grumeaux de chaux

blanche.

Mortiers gras, assez bien mê-

lés.

Mortier gras, mal broyé , semé

de grumeaux de chaux.

De Cahors.

W I. Tiré de l'aqueduc des

Thermes.

N° 2. Idem de l'enduit d'une

porte antique.

N° 3. Idem d'un bassin.

De Nîmes.

N° I. Tiré du pavé des galeries

de l'amphithéâtre.

De ïaqueduc du Gard.

N° I. Tiré du revêtement de

l'aqueduc.

N° t bis. Idem.

De Kienne.

N» t. Tiré d'une maison anti-

que. Revêtement.

N" 2. Idem pavé.

N» 3. Enduit.

De Sarlat.

No I. Tiré d'un aqueduc ro-

main.

Gangue rougeàtre , composée

de chaux et de brique rouge en

poudre impalpable.

Gangue grise, composée de

chaux blanche et de poussière

de charbon.

Gangue blancTiâtrecomposée

de chaux seule.

Ganfjue rougeàtre, composée
de chaux et de briqive rouge en

poudre impalpable.

Fragments de brique rouge

de la grosseur d'une noix, en

petite quantité.

Fragments de brique rouge,

de la grosseur d'une noisette, en

petite quantité.

Fragments de charbon , de la

grosseur d'un pois.

Fragments de briques jaune

et rouge, de la grosseur d'une

noix.

Fragments de brique rouge,

de la grosseur d'une noisette.

Gangue rougeàtre, composée
de chaux et de brique rouge

,

ien poudre impalpable.

Fragments de brique rouge

,

de la grosseur d'une noix.

Mortier très gras, mal broyé;

rempli d'une multitude de gru-

meaux de chaux blanche.

Mortier gras, médiocrement

broyé , semé de parcelles de

chaux d'un blanc sale.

Mortier assez bien fait.

Mortier 1res gras.

Mortiers assez bien mélangé».

Mortier assez bien mélangé.

io36

22'4^

2794

I

I bis

2

3

I bis

1768

1911

4g6i

25:0

«379

3421

I bis

i852

3391

849

289

3723

1291

3483

i6t5

3352

3oi3

iGi3





Tableau N" XXV. Comparaison de quelques mortiers blancs à

chaux hydrauliques factices , relativement

à la nature de la chaux naturelle employée

et à la quantité d^argile qiConja introduite.
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ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

des

PONTS ET CHAUSSÉES

ET DES MINES.

AJEiVHES GÉNÉRALES.

DIVISION
DU PERSON N EL

ET DU SECRÉTARIAT.

Envoi des recher-

clies ex[)érimentales de

M. Vicat, sur les chaux

de constraction, sur les

bétons et les mortiers

ordinaires.

Pan(, le /_? Juin iSiS.

CIRCULAIRE
N.« 4.

JviONSiEUR ,
j'ai llionnetir de vous adresser les Recherches

expérimentales de M. Vicat sur les chaux de construction,

sur les bétons et les mortiers ordinaires. M. Vicat , attaché

depuis long-temps aux travaux du pont de Souillac , s'est livré

avec une persévérance digne d'éloges à une longue série d'expé-

riences et d'observations , qui l'ont conduit à reconnaître des

lois et à établir des principes , dont la conjïrmation doit avoir

une grande injîuence dans l'art des constructions. Le travail de

cet Ingénieur a obtenu les suffrages de l'Académie royale des

sciences et du Conseil général des ponts et chaussées , et déjà

les premières épreuves que )'ai fait faire à Pans ont confirmé

plusieurs résultats intéressans. Je désire que tous les Ingénieurs

concourent h la vérification des faits et des procédés qu 'annonce

M. Vicat, et que ces faits et procédés , s'ils reçoivent par-tout

la sanction de l'expérience , soient rapidementpropagés dans tous

les chantiers du Gouvernement , et, s'il est possible , sur tous

les ateliers ouverts par les départemens , par les communes et

même par les particuhers. Je vous invite à ne rien négliger pour

seconder mes intentions à cet égard.

J'appellerai d'abord votre attention sur la formation d'un

tableau , dans lequel vous indiquerez les principaux caractères

physiques de toutes les pierres qui fournissent les chaux em-

ployées dans votre département. Vous y consignerez également

la nature et les propriétés de ces chaux diverses : vous les classo-ez

d'après les qualifications adoptées au commencement du mémoire

,

et vous apprécierez leur énergie en les soumettant à l'essai dé-

veloppé dans la page cinquième de l'ouvrage. La réiauon des

tableaux qui me seront transmis par tous les Ingénieurs en chef

pourra former une espèce de statistique de toutes les chaux

ft_ Ç>
.J

/CPA».̂ 4.erC-i
fc^ ^^ ^">^^
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( o
naturelles (i) du royaume. Ensuite (et sur-ton^ si vous 71'avez à

votre disposition que des chaux de înédiocre q: alité , et si celles

qui donnefit les bons mortiers ne peuvent s'obtenir qu'à l'aide de

transports lointains et dispendieux ) je vous engage h essayer la

fabrication des chaux artificielles , lorsque l'exécutioîi de quelques

travaux pourra vous eti fournir l'occasion et les ?noyens. Je ne

puis encore , sur ce point , vous tracer aucu?ie règle précise. Je

vous ferai seulement observer que , pour 7-endre plus sûre etplus

commode la comparaison des divers résultats obtenus dans les

différentes localités , il est convenable de ne pas s'écarter du

mode indiqué piv M. Vicat , de conserver les définitions et

d'adopter les unités de mesure choisies par cet Ingéjiieur. Si

vos recherches vous conduisent à des peifectionnemens , vous aurez,

soin de me les faire connaître , 7nais toujours subsidiairement

,

afin de ne pas renoncer h la conformité du langage qui doit éta-

blir une correspondance facile entre les différens pays.

Un des détails les plus importans de la fabrication , c'est

le méhinge de la chaux et de l'argile. Une machine simple,

économique, et qui , en épargnant la main-d'œuvre, pourrait pro-

duire une allianceparfaite des matières , serait une heureuse inven-

tion à laquelle je 7n'empresserais d'applaudir , et c'est avec une

véritable satisfaction que je ven-ais vos efforts se diriger vers cet

objet.

Il est encore indispensable que vous vous rendiez u?i compte

bien détaillé de la dépense des jnortiers faits avec la chaux arti-

ficielle, et que vous la compariez à celle des bétoîis, dans lesquels

on introduit les pouzzolanes pour ajouter à l'énergie de la chaux.

Il est inutile de remarquer que les comparaisons ne seraient point

exactes, si les circonstances n'étaient pas les mêmes de pai-t et

( I ) Le mot naturelles est employé ici par opposition avec le mot an ificiellgs

dont on se servira plus bas.

-y^ » • ^-t Jf~' f



d'autre , et qu 'il est nécessaire d'observer et d'estimer les diff'c^

renées, dans quelque sens qu'elles puissent se manifester.

Dans les endroits oii l'on rencontre des matières calcaires à

l'état crayeux ou tendre , on peut en essayer iunioji avec l'ar-

gile ^ après les avoir réduites en poudre impalpable. Cet essai

,

s'il réussit, démontrera peut-être qu'une première cuisson n'est

pas indispensable , et qu'il est possible d'effacer cette partie de

la dépense pour cette espèce de matériaux.

Dans quelques excursions minéralogiques , vous pourrez encore

découvrir des pierres qui présentent réunis tous les élémens d'un

bon mortier , et qui n'ont besoin d'aucun ingrédient étranger.

M. Bruyère , Inspecteur général des ponts et chaussées , a ren-

contré une matière de cette nature aux environs de Paris ; je vous

invite à ne pas négliger ce genre de recherches : îuettons à profit

nos richesses tninérales , et ,,n'e;npruntons les ressources de l'art

que lorsque les produits de la nature sont insuffisans, ou qu 'il n 'est

possible de se les procurer qu'avec desfrais considérables.

M. Vicatne s'est point occupé seulement de la composition des

chaux factices. Dans son ouvrage , qui signale un rare talent

d'observation , il a donné sur les différentes manières d'éteindre

la chaux , sur les principes qui constituent en général les mor-

tiers , sur ralliance de ces principes et sur les mystères de leur

combinaison , des considérations nouvelles que je livie à vos mpdi-

tations.

Si l'analyse chimique vous fait arriver à des résultats curieux,

il ne sera pas superflu de chercher à les reproduirepar la synthèse.

La synthèse est le moyen de jeter ces résultas dans la circulation

,

et de les rendre en quelque sorte populaires. Les constructeurs

n'ontpas toujours sous la main les appareils de la chimie ; ils 71 ont

pas tous acquis ou conservé l'habitude de s'en servir : mais des

caractères physiques se reconiiaissent sans peine ^ et des épreuves

mécaniques sontfaciles à répéter.



[4]
Le tableau statistique dont j'ai parlé plus haut et tous les

proces-vcrbaux d'expérience devront être rédigés en trois expédi-
tions: l'une sera déposée aux archives de la préfecture, la seconde
restera dans vos bureaux, et vous m'adresserez la troisième.

Ilsuffira sans doute de vous avoir indiqué un but aussi utile ,pour
que vous vous effijrciez de l'atteindre. J'examinerai soigneusement
toutes les pièces qui me seront transmises, etje saurai reconnaître
le zèle et les talcns des Ingénieurs qui auront leplus efficacement
concouru à perfectionner et à propager les nouveaux procédés dont
l expérience aura justifié l'emploi.

Je /oins ici des exemplaires du mémoire et de la circulaire
pour les Ingénieurs ordinaires placéssous vos ordres. Vous voudrez
bien les leurfaire parvenir, et leur communiquer en même temps
les instructions que vousjugerez convembles.

J'ai l'honneur d'être , avec une considération
distinguée, votre très-humble et très obéis-
sant serviteur.

Le Conseiller d'État, Directeur généra/'
desponts et chaussées et des mines,

BECQ,UEY.

Par autorisation :

/ Le Chefde la Division du personnel
et du Secrétariat,
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